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Cçfcte quatrième.livrailpn contient un regiflre', 
,,d’entrée & de fortie dès prifonniers mis à la 
Baftille depuis le 17 juillet 1'768 jiifqu’au 5 

_ mai 1781, & des notes relatives à une.partie 
de ces mêmesprifonniers, depuis 1775 jufqu’en 
1777•



LA BASTILLE
DÉ V O I L Ê E,

O U

REÇUE IL
DE PIECES AUTHENTIQUES

POUR SERVIR A SON HISTOIRE.

Quatrième llvraifon.

. • , ... , DeteEla. apparuit ingens
e f Regia , & umbrofa penitus patuêre cavernce. -

Virg. Æneïde, I. VIII.’

Le produit de cette livraifon eft deftiné, comme 
celui des précédentes , au foulagement des 
malheureux.

A PARIS, 

Chez D Ês e N n e , libraire ; au Palais Royal.
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IN T R OD UC T I O N.
Je viens d’apprendre que les Membres 
du Lycée, qui s’étoient chargés dé faiifede 
dépouillement des papiers de là Bàftilfe 
confiés à leurs foins, avoient abandonné 
cette enrreprife: les. fuppléer dans cette 
occafioriy c’eft' rendre un fervice effentiel 
àfes Concitoyens-: achever l’ouvrage qu’ils 
ont commencé, c’eft un devoir pour qui—* 
conque en a, & le tems & les moyens.

Le plan que je me fuis fait eft en tout 
parfaitement conforme à celui adopté par 
le Lycée. Je n’avancerai rien qui ne me 
foit confirmé ? où par, des pièces authen­
tiques, ou par des témoins oculairès.a

Les recherches qu’exige la continuation 
de cet ouvrage ne peuvent avoir d’autre 
but que de fatisfaire la jufte curipfité ‘ du 
public-, & d’apprendre aux hommes la fufie 
& le détail des excès dont l’autorité arbi-; 
traire s’eft rendue coupable.
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Je renon cerois à cette 'entreprife y fi je~la 
voyois fuivre avec activité par les ComA*. 
miffaires que la Ville'a nommés pour s’oc­
cuper des papiers qui lui ont été remis après 
lapçife. de la. BafttHet Mais: je faisquedeaté 
JTâv.ajl efk encore! loiaa deipôtuvoir, êtrc-liVré. 
à-l’empre ffement.de la Nation, & cette con-j 
noiflancefeule m’a décidé à Lcontihuet, £©it> 
le dépouillement des papiers qpi; me .font; 
parvenus ,.foitles informations qui. peuvent 
me procwt des: détails :fur lest perfoimés. 
çpüy fentinfcFitéSf.i. -, V < mo

L’Hptetde-Ville n’eft pas. le.feul'dépâtj 
çonfidérable de papiers trouvés dans l’af- 
freufe prifon. que nous, voyons difparoître 
du milieu de nous le Diftrifl de Saint- 
GerjEûain-desrPœés-en-po&deumgrandjnom,-ï 
bre. Après!, de longs, délais;, il=a nfominérw 
Comité’ deftiné à; en ..faire llana>liyfe..Déjà 
depui^jfîxdemainesice, Comité cxifie; & il 
exifttecnj-vaim. Si cleftrle défaut* de loifc 
qui^mpêolie fes Membres de fe ralïevmblér 
peuuêîrô les;^occupations* qui néceffitént' 
leurs délais les décideronfrellas en^n à* fe*

ffement.de


dé charger d’une entreprifié trop longi-tems 
différée,;& à la confier à des Gens de-Lettres 
capables d’ÿ mo ntrer :dw zele & de la fidélités 
■ Il n’eft point indifférent que» les pièces 
qui méritent d’ctrc .connues- leforent incefr 
fanament, ou que leur publication fibuffie 
de longs retardsu Oarfiait qu’uii emprefife- 
ment,que l’on'néglige de fatisfaïr^s’afifoi-- 
büt peu-à>peu, & fiait fouvent place à L’in>- 
différence. D’ailleurs; les délais ne peuvent 
plusi enrichir aujourd’huides. dépôts de ce 
genre, iis ne peuvent qiie les-appauvrir, Se 
j’en ai dé jà plus d’une.preuves Je fais que 
les papiers de la B affilie fie difperfènt tous les 
jours^ queplufiem-sfontpaffés effprwinée 
&* quelique s-uns. même dans dcs^ pays ét-cany 
gens. Chaque jour aj oute maintenan tï à la 
difficulté de réunir ces. morceaux épaM,
& -d’en compofer un tout.-., ; \
? Je? ne t regarder; pas la tâche que je w
fuis hnpofée comme devenue moins né-^ 
ceffaire depuis que chaque femaine witr 
écfere des ; feuilles for. le même fin jet.- Ces
brochures , ibis en; excepter .Mémvfiœ 
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hifloriques & authentiques fur la Baflille (; ), 
ne peuvent être d’aucun intérêt pour le mo­
ment, ni d’aucune utilité pour l’avenir. Ce 
caraftere d’authenticité que recherche tout 
leéleur fenfé, & tout hiftorien fage, leur 
manque évidemment, quoique tous s’en 
glorifient dans leur frontifpice.

Leurs Auteurs n’offrent pas même aux 
Contemporains la fatisfaélion & la poffi- 
Milite de s’en rapporter à leurs yeux,, en 
les jettant au moins un inftant fiirlèsrpièces 
originales qui ont fourni, nous dit-on, les 
matériaux de ces prétendus ouvrages au­
thentiques.

S’il eut été poffible de commencer celui- 
ci par Ja publication d’une lifte’complette 
des prifonniers de la Baftille, depuis que 
l’ufage des regiftres s’y eft introduit, jufqu’à 
pos jours, cette première livraifonquel- 
qu’aride qïi’elle eût pu pàrQÎtre, eut été 
d’une grande utilité. Elle eut fervi de guide 
dans tout le refte de l’entreprife. On lui 
auroit tout rapporté, recherches & renfei- 
guemens, dates •& faits , détails & circonf-

(ï) En 3 vol. w-8°. chez Buïffon.



tances,papiersoriginaux&avisdel témoins 
vivans. Les livraifons poftérieures à celle- 
là aur oient été aufli;piquantes quelletau- 
roit femblé elle-même peu intéreffante à la 
confidérer ifolée. Je tâche en ce moment 
de me rapprocher de ce plan : tel eft au­
jourd’hui mon but, & déjà j’ai fait de grands 
pas vers lui) en me procurant d’une part le 
nom de toutes les yiflimes, & de l’autre 
les détails de leur hiftoire. i ; r 11 ; ■, t.

Cette quatrième livraifon offre un état 
de la Baftille depuis le 17 Juillet 1768, jus­
qu’au 5 Mai 1782, époque où commence 
Jalifte quife trouve dans la troifîeme liyrai- 
ibn de la Baftille dévoilée. Le dépouille­
ment exécuté dans celle-ci commence avec 
l’année 177$, & va jufqu’en 1777. Le lec­
teur, ne doit point être furpris. d’y voir re­
paraître des, hommes déjà infcrits dans 
d’autres parties, duregiftre plufieurs pri- 
fonniers, tels, que Tavernier, le,Guay,.&ç» 
yayant été détenus, à ces diverfesr.époques» 

, Dans la cinquième livraifon % on trou­
vera l’hiftqire des perfonnes nommées dans 



eelte^Mprfe celtes quiiûyentqneqre;<& 
tes i amis ^r^oifooiffaæices ides -autres ,'• dé 
mqideodans/mes recherches for ce:'qüi 
çp®ceæne tes ■ mbtife ; & dés fckconfoàncés' de 
leur détention? C’cfo le fouhmoyende Cbm- 
ptettér des Mémoires dontd’fotérét n’eft'fuf- 
té|3ti^le'jqiuéidj,aceï‘oifement. On th’a déjà 
foitiparveHi'i' plùfeursqobfervations- for tes. 
prifonniers Amplement indiqués dans là 
troineme livraifon. Eh ce moment, il n’en 
éftauoumdontqe ne fois- en état de donner 
l’hifooiré^ & je publierai ’ celléde chacun 
dieux avec plus ou moins de détails.

Etes- j’avance dans la carrière que j’ai 
entreprisdé^ar-courir',1 mieux je fens que 
ÎHiftoteé-’dê-la-Baftîlte' eft non-feulement 
liée étroitement à celle de la-France, mais 
qu*elFe ?eM éfo ùtie partie eftentielie & qu’elié 
peut eoùtribuer à en éclaircir les points 
tes moins connus lès' plus curieux; Elle 
a rapport atout; révolutions, anecdotes. in- 
teigiïès ,-caraâeres-, eljjgtedu Aeole, Minil- 
tfesy femmes fen place ‘,ÉâŸtms, maîtréfes, 
«uteussp ouvrage, tout s’y trouve & réclahiê 
une plàce-dans l’Hiftoire de la Nation.



Depuis le ip Juillet lpG8 , jufqu au j Mai ip82.
rrrwnnFFrTî**—i1*

Entrées. -N Q.!M.S,3?i ” S E s1.

11 Avr.. 1752s..
15 Fcv. 1757.
9 Mars 1757.

4Aoûti759- 
13 Sept. 1765. 

2*4.13 e [>1.1760. 
25 Juin i^ôÿr

8 Jù il. 1767.

28 Fév. 1768.

‘M’ortJé 3'Mars,,i779.
Mort le 21 Mai 1786. ' . . , _ 
Transféré aux Cordeliers à Mar- 

. feilie le 7 Juin 1776.
T»‘t «p*:i 1^b?ttrç’i4,Juitef 478$.-
DieudédeS.Lazarre • 4 Mis enliberté lé 27 Juin 1773, avec

•' L iùfori«iôn de.fé fetiferïîn is’retagn< 
•• Le 18 Août 1769. .

’ j Transféré a'Bidêtfe lé 26 Jùiii 1769.
,$ Sorti le 4 Juillet 1772 pour aller 

. . .( . dans les Colonies.
fÉÉ LÂ.'Septembre 1768 pour aller 

( a Bîcetre.
, èn Dauphiné lé

4Septembre 1772. ■ ,J 
\ ./Sorti le 26 Juin 1769 pb’ur aller a 

’ -Bicêtre1, & ïon Garde en liberté.
• • | Le 19 Mars 1771.
] (Le 12-Septembrè 1768. Le 13 

5 au matin fo.n Garde.

B ertm-de Fcafeaux* 
Le Guay • •
Mahém’1' •’ •

Tavernietv,'

Rollwagen 
Marca/o'S

Pâdelbiip''»

■Brioy^iiaL’Ji* -:Ff '

,Juin I768.-FF°nfre’d'e’ dit kun-c Exilé à Toligny 
a , . s ' - L bert- • ‘ • <•'*7 i4Séptembre

Delaunay.4 •• 

De CaVarÔs* 

Guery- • -
Mad. Guery • ■ • • • -1 Le 1 5’Septèmb. 1768,81 fa Garde.

ÇMahudel Mouton rnh6g , le matîn.
) auprès du o Guery.y

..ÇLe 1.4 Septembre 1768, & fon 
/ ( Garde, le 15.

j 1 Juik ,1768.

27 Juif. ï'7,68;1

7 Aoûti768.

8.Aoûti7,68.

13 Août 1768.

15 Août 1768. |Bremard*

/ Poncet de la R iviere • J •.
2-Sept.’763i/,acclu!;s'Loy.ls,^®^e 'Le 18 Oûobre 1768 ,3 quatre

1 .) d" fiéûr Pbncet de/ hèüfeS -du fôif . efl liberté.
L la Riviere- • • ••• • j .

' /Prévôt. Ce Prifonnicr \
a.fiiùn.Gàr<ie A '8, ! .
■Àvtil , lequel' 
efl. font le 4 AlUii 
vouu entrer avec le' 
fieur de Launay; ■ .

18 Nov.1768. Femme Belouià- •»

■22Nov.1768. Meliè’t'1 • • • • • •
14 Déc, 1768. Ormanfé- • • • • » -

i~ Nov. 176S. .-
Transféré à. Vincènnes le 14 0e* 

tobfe 1769.

Transféféë'ie '4' Î5écemb'ré 1768 à

। Le 14 Mai lyéb-
| Le ri. Août -1769. > *

A 4



Entrées-;' Noms. - ' "“S-0 R T I E 'S.

27 Déc. 1768.

23 Fév. 1769.

''Catherine.Roland, fe' 
k diïànt Marquife de
1 Fray-.-••••••• •• 
/Laurent, Duché , । fe" 
j difant Marquis Du- 
F ché•••••• • • • • - • 
< j. B. Brun, Dotneftiq. 
(Thérèfé \ Julie ■ de 
/ Brancourt- •• • —

Æè *25'Jan^ë? 1769.

(Sortis le’ 27 Février 1769, avec 
s injonction de fortir du Royaume, 
L ainfi que fon Domeftique.' ;

j,Le 13. Avril 1769!.

4 Mats 1760 JLe Comte
de Marfan-- • • • • :

13 Marsi769.SL®r.^et >d®

* Transféré àBicêtreie27 Mai 1769. 

' Le 28 Septembre ^6g ,' avec in- 
i , jonftion d’aller a S. Domingue.

zgMars 1769. | Valcroiffant • - • • • -. I-Le 30 Av. 1769, exilé en Province. 
J Avr __Xo ÇMarie-Louife Paris.,ÀM 17 & exilée avec
<_• • 7 y* 2 dite Blondin- • •• • f fon per*e & fa mere a Vendôme.

ijfAvr- 1769.ILa Dame Paris-• •'•’l te 15' Juillet 1769»
, é | * f: 4Transférë.'à;Un Port de mer le .14

(Violette-....................  J Déc. 176,9 . pour, êtreembarqué
23^01769.) L P<«»S.Domiague..... ....

/La Marque- - -V. - - .yTransfére comme le précèdent le 
(. n i- - tneme jour 14 Décembre..

Greffier rPârtipour Rochëfort le 17 Juillet.
( 1770.

Marcel • y» ••••••• 1 Le 18.
TaveaudeChàtnbrûn.-) (
Léger-••••••••••-?Le 17. 
JoufTe de Champré-y
I- meaux- • • V-•/, „ 
Le Tort- •  .......... ..  .z"® I*‘
Colleux de Longpré-^ 

IDufour---»..........--|Le 17.
1J au vin. • • • •  ..........■) . ‘

' ‘ jMaignol-• • • • i/---jLe 184

f /Parti le 18 pour Rochefort. Ces
I De Lonepré de Ba-) onze prifonniers ont éreembar- 
I Iwvprpç... 1 - «qués lut la Frégate llfis pour

1 Aeres . . £ retourner à S. Domingue.

Î
 Faure de, Beaufort--■ jLe 1 Mats i77°-, 
n (Transféré le 4 Février 17.70 àuDe la Sause- •, -.- - - FoturE^q;ê. b

De la ÇhaiféT • • • • • ILe 10 Oûobre 1769.
, a? Aoûtiyôÿ. | François ,Saleur• • • > 1 Le,‘%p. Qélobre 1769.
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Entrées.; N O M s. S ô r t i e s,

31 Aoûti76g.’f Abbe 1 once J’Transféré à Charenton, le 25 Mai
,, (. Leon-••••••••• j j.-j"

(Le fleur de Sainte-)- ' ... «
) Marie-• •• -. - » ' .A5°rtis le » Avril 1770 , exilés a

1 j5^1769.<LaDede gte Mar.<;J * 30"lieues de Paris,- -

c 7 z de Sw-Marie. (Le- 26 Janvier 1771.
14 ept. 1799. | Pierre Yvan---,-?»- Transférés Bicêtreleat OéL 1769^ 
igSept. 1769.^®°®® d® Brochot- • Le 10 Novembre 1769.

(Efprit Yvan-• Transféré à Bicêtre le 21 OS. 1769J
12 oa. 1769. jLeP/denGou7nay>,e 29 Odobre I7Ô9-

( & fonDomeibque, j . y y
né Pierre Gel-) Transféré à Bicêtre Je 26 Février 
U'-WPC). 177°> . .

(Efprit Yvan

Le nommé 
lier- -. -

• Transféré à Bicêtre le 2.1 Oâ. >7 69 J

• Transféré à Bicêtre le 2x O&.1769J

26 O&.i 769./

iSNov. 1769.5 ^® Marquis d’OrvilléSTransféfé à S. Lazarre lè 23 
{ & fon Domefliqüe, { . vembre 1769. : ■ ■

No­

lyDcc. 1769.

igDéc.-rÿë^. 
2.0 Déc. 1769.

23, Déc, 1769. 

ioJany.1770.

te figur Billard-

i7'Fév.i77O.

24?Fév. 1770.
9MarSi77O.

10 Mars 177.0.
a4'Marsi77o.
12 Mai 1770.

18 Juil. 1770.

23 Août 1770. j

19 Sept. 177a.
20 Oft. 17.70. ,
23N0V.1770. '

1 Déc; 1770, 1
16J.anv.1771. 1
18Janv.i77i. ;

1 Fév. 1771. j
5 Fév. 2771. ■

Rame--«•>,..
Tournefort. • •

Mad. dé Laye

Foucaùt->Â-
(Le Frere Nicolas-,? 
( Bénédi&in • • • • ..
Jftques Guirot

Boudard du Guay- • 
L’Abbé Grifelle

Marceau» • , •
Maucarré....................
Durofoyx - -. - <

La veuve Anelon- - -
, Bénin du Rofail .
1 frere'Jacobin-’-..
Lefgbvre-,-
Lamy de Jourfan- • » 
Kauffamm- ....
Grimaud, Avocat- i 
La veuve Lefpine'-'.
M. Pelletier 
Huguet

{"Transféré à lafConciergerie le 18 
Févrief ■ I77-2; pour. l’exécution;

(• de.fon Jugement.
-• Le 18 Mars 1770;, 

Le 10 Mars 1770.
/Transférée à Bicêtre le 10. Juillet 

“l 1770..., 
.. Le 23 Juin 1771.

' ’{Le 23 Février 1770.
<; Exilé, hors du- Royaume le* 19 ; 

”7, Janvier ,1772.
.. I TransferéàBicêrrele 30Juin 1770;, 

Le 7 Septembre 1771.'
/Transféré: au Fort-l’Evêque le 1er.

* ”) • Avril 1770.
- 1 .Transféré à Bicêt.le 29 Août 1774- j
••|Le.2i Juillet 1770.

(Transférée à l’Hôpital le 18 Oélob. 
' ’ 7 1770. ' ?
’LLe ier Novembre 1770.

.Le 28 Décembre 1770.

Le 29 Novembre 1771. . - * 
Transféfééàl’HôpJe 23'Fév, 1771. 

t Le ier Février 1771.
.. jLe 17 Mars 1771. ■ *

Duboisde laRouance ;Le 7 Mai 177». ’

i



EnTRÉÈS; NÔ M s. <S $ R t il E*5J

!^Xév.!St77a-<!
2 Marsi77i.

■Veætiéra ô» :«îe» v • • • 
Pépin de Gronette* •

» Jf J l-uuu* _• A •
27Marsi77ïXitj ' ■ iz z/ IHennequin............ *•_

• K. Vétfgnÿ**** 
28 Marsi77i„| Le Ch- de Montfort. 

2 Avtr. lyyV.fr 9-r'ïÙ Reyn®’ ‘ 

7 Avr. 1771. Xejigiir Boullemefx-

f.D.è ia Rivoiré,*

r'Gi’llét*» • • *.. 
yDé’ Franck* • •

LeJ2f0'Novéinbre , ,[x , 
Lé 'ÿ Décembre .1)771.

•Le 4 Avril 177 x. z.,. .j ’aju-'ü!

Le '29 Novembre 1771. . .
Lé' y LJécærfibré.Jib/Tï.'
Le 15 Mai 1771. '
De ’4‘9 ,Ndvêrnblre''i77t.
LefS' Mhï 17'71. .!>?. .
Lé 12 Mai 1771. ;
Envoyé à Rotienle 2,6' Déc. 1771.

JXiansféré à Charenton le 17 Sep1 
C^'temljr’é iyyi. , '7 v’-"
Le 26 Janvier 1772.
Le 31 Mai 1771.. . q

. --- • ‘ Le 3 Juin 1771 . exilé à Bezièrs'.
18 Mai i77ï.<jJesn’’Xjbljgnon , lon|Le 5 Juin, a fuiyi fon- Maître de 

!•• j bonne Volonté. '
'‘ ^Le iîr Octobre 1771.

..... j . •> • | Le 17 "Juillet 1771I
Lh^^bilvë'iPadeloub.'iy...........isv' t'
La fille Padeloup-.jLe !2 Décembre 1771.

Le Marquis de Tail-) Sorti le12 Sept. 1771 avec injonc- 
( tion de retou mer dans la province.; 
| Le 3 Décembre 1771.
Xe 28 Novembre 1771. ((«<j 
-'t - .-L

28 Avr. 1771.I

10 ivtai i77i.vjean’-\jongnor 
/' Domeftique 
YManoury • • • •

19 Mai 1771. Honnius • •
21 Mai 1771. îMalaïris* ~

J Juil. 1

7 * " l lefer. .
( Nerot dès Glacis •'• •

£7 Juil. ï77I*yLa fille Fleury* • 
. ' (La Brande* • • • • *,*■•

’ f Juil. 1771. | l’AB. Brüffy Duclos
k Août 1771. jLouilë Mercier*• • •

1 (Michel1'Sàurin. •• • ■
.^Aoûtiyyi. Méii=. Amaury* * * • ■ 
14 Août 1771. Maugras*** ••• *•■
21 Août 177 X * Joubert • ■ * • !*. • ■*'• • • 
,Sept.X77i..^V Dangean**** 

(MclI> Morin* • ■ >
ConversDeformeâux*| Le i7 Novembre y??1, 

' Dumont • ■ •. * * * * * • । Le 28 Novembre ■ 1771 * '

te-Cboulant, dit deLTransféré à Bicêtre le 27 Janvier 
Saint^.Çyr*, ••■••.* J iyya^*/.:

' 'iLe 2§ Novembre 177Ï.
(LafilleLebas,fafœur.\................. ■ • ' 1 ' ..

2§ 03. xyyxjLe fieur Jacqtiottot* • |Le 4 Janvier 1772»

5 Sept.i'77i.< 

x6 Sept. 177.1.. 
xjSeptriyyi.1 
2,QSept.r77ï.'^

Le 20 Janvier 1772.
Lé 16 Septembre 1771.
Le 20 Janvier 1772.
Le 28Ndvétribfè 177 V ■ ■ 
Transféré à Bicètrë le 3 03.177X1
Le 20 Nov. 1771*

Xe 20 Janvier. 1772.- ■

lyyV.fr


i -, NT™. iJean Percyra , Ma-). . ,,.
1 7 Nov.1771.5 ja|Jar........... çLe 12 Avril 1772.

■ Entrées. ■ N O -M S. ■ » S cf R T I.E S.

ai

1.4 Mars 177.2.: Le 14 Septeïnbrei.772»
Le'7 Septri773', décret fubfiftant. 
Le 12 Novembre "1772. ' ’
Lë'7 Sept.'-1773, décret fubfiftant.
•Le 7 Novembre -1772.
Le 7 Sept. 1773 decret fubfiftant.

Le; 27 Mars 1773.

8 Juin 1772'.
10 Juin 1772.

; rAraet - Courrier de?’/ x .Strasbourg-, .v. ÇLe 6 Decenibre ’77l- ?

f M. Delafond...........• j Le iCr Décembre 1771.
30 Nov.1771.JTr.ouet , Cocher dc]T ■ _ , ,

’ ’ Strasbourg... ...JLe 6 Décembre 1771. .
"Poirier , fci-difant} x A .

C'hcr.‘ -d’Aiitherivé.J 1 r»n«<r« a Brcetre le 2 Mars 177a. 
Lombard!• fjj 
La Gue'rys» • » ...j 
Droneau• • • •. • • •• 
Mequignon-• • • -y 
Simoneau •.•••• • • 
Laroch e • » • ■ » • •

■ iDe Quincy •, ■ -• •. 
Il Juin 1772. (François- • • ■ ■ • • • • 

jPreftelle. • • ■ • • - •.
/La femme Pfeftelle.«S-Lé7 Sept. 1773 , décret fubfiftant.
DLafiHePreftelletJ..') ' ■>

13 Juin 1772. ÇM=!1=. Nanette- • •••? Le 7 Novembre 1772. "
/ Morel •••••• • . ...\ ; z . y zz

20 Juin 1772.1 La vc Mequignon • • - I Le 7 Sep. 1773 , décret fubfiftant.
T . rLefèlivre.'. |Le Sépteinbre Ï772. • 1

21 Juin 1772.-J Arnoux-• • Exilé a Argentonle 8 Sept. 1772.
T .. ' cPrud'homme, Avocat.'; T XT ,22 Iuti.;i772j^a4e pTuahoflMne. ,4Le 26.Novembre 1772.
\ ■ rLèPèreMiraffiniBarf)Lel'1 M?ré 1773, exilé au Bourg-

26Aouti772J nabite.........J Saint-Yol.
7<3ft. 1772.1-Levaifeu'f. .X. . [Le n Septembre 1773.

27 Oél. J772 ^onP’n |Le 18 iVIars 1773 ’ Mantes.

«8Oft.'1772. jLëriihître• • • ...>»• jLe 18 Jany. 1774., exilé à Soiffonsf 
xt It, r, , • •' (Le 28 Nov, 1772, avec injonction

I2Nov.i772.|Bçcu,: Polonois.,.1.^ êeïdrfir du feyàume, 
17N0V. 1772./^® ii février 177.4;

19N0v.1772.-j Rs M’nneville & fôn^Le tt'oMai 1775,&exiiéà.fa Terre;
" (. Domeftiq. Lamarre. ) v /

. [Transféré a ’Marfeille le 1F Févî
24 Nov. 17,72.Pou,rda”t ’. C'tpAîaine') r773 a une heure du matin par 

( de Navire M .• « • (.- 4^ fteuf Saraîre."
29 N«v.i772. | M<1Ie. Dufoflés. -.yj • I Le -»s Févrîeré^j. i



t6Fév. 1772, À Le fleur Pages, Mou-\_ .t.*
773’j tondufielrLaport^. .^Mars I773./.

. î Entrées. N, O'iit-S. ' S O R T I E S.'. '

29 Nov. 1772.’
.La femme Brüce &fâ 
' Fe ’ de Chatnbre • • 
iDeux Domeftiq. de 

■- la Dsjle. Dufofîes*

-Le 15 Février Ï773. '

►Sdrtis l*ùn & l’autre le 2 Déc. 1772;
। à Déc. 1772. Alexandre Gailloa» Exile a Gifors le 16 Avril 1775.

Exilé éri Tou traîne le 2 2 Déc? 177^.' 3 Déc. 1772.- Brünniéré's , Prieur de;
. Saint-Lo» • • • •"»’»

31 Déc. 1772.' 

i28Janv;i773. 
J 4Fév..i77j. 

' 6Fév. 1773.

MeMSÛàrt,FeâeCli.
t deJW^.Dufoffés-j .Le 1 $ Février 1773,
Lé fleur Koade- .a"..' 
L’Abbé de Poily. 
Louis Laporte, & ùn.

Garde le.lendemain.'

Transféré à Bicêt. le 1er Mai 1^73 •
Le 3-Juillet, 1773. f
Le 3 Juil.7773 transféré à Bicètré.

HJ

fr i-e - , , f Transférée le 8 Juil 1773 au Châ-
\*'a.Sfpchdofpn ,1. telet pour fort Jugement, &ren- 

17 Marsi773 J L,br’a Strasbourg-) • -fée. le même jour à la Baftille ;
? r r • mife eh liberté le 3 Août.

Le fleur Ricks, fon(Transféré.de même & forti ledit 
Commis» • •••••• jour.

......... , Av. 1773, & s’eftfauvé en route.

................. .. • <Le 8 Juillet 177t.
PallebotdeS,; Lubïn ,x ', •

& fon’Efclàve Nar>Le 3 Juillet 1772. 
cifîe, Malabar

» 2Jt

22 Marsi773'.jLe Baron de Linfen-^Transféré à Piérre-en-Cize le 7 
> guen-. --------- o. n , ■ , '

id Juin'177.3, CoUrtois.
lD«U^k^* J

^3:Juin 1773 . ... , . _____ ..
cifîe , Malabar • • • S

3 Juil. 1773 rDieudédeS. Lazarre.ÎLé 10 Juil. pour partir le furlen- 
^ren/!.ré* demain par le Carrl de Rennes.

1 6 Aoûti773. fl roultey, Infpeetèür'ILe 5 Nov. 1773,'parti pour la 
? de Police^...... J Lorraine.

x7 Août 1772.R de GrimeUn Jll s’eft détruit la nuit.du 26 au 27
/y^ } Soldat... .. .... J Janvier 1774. '

(Le Comte de Ségur. j Le 2 5 Av. 1774, exilé dans fon pays
7 5c‘>r-I7733Favier.......... 1 Le icr A vr. 1774, & transférera 

% , . , rx s 1® Citadelle? de.Doürlaa. *1
„ç „ tiSalouvier , fon Do-?ri 18Sept.1773. > meftique- • • . . . • y® a fuivl fon Maître.

/-Dumourier, ColoneDp
I d’infanterie / • ... SExile a Caen le 7 Mars r774- 
'Pier.-MâuHceTurgis,)
2 fon Dpmeftique • • r
4Ç?aude-Ântj Lainÿ Ails ont faiyi leut' Maîtrq.
S dit Blondin , fonl 
( 2e Doxnefîique- • • j

’3 sep^773’

Transf%25c3%25a9r%25c3%25a9.de


Entrées, i No MS. ' S O R T I ES.

18 Sept.1773. Jofeph Jacob* •... • 
J oféph-MarieGol van,

Le 20 Sept. 1773 ; ( mépnlé. )

i9Sept.i773,<
Domeftiq. deMad. 

. Bernevalle • -, ,* • * *
Le 8 Mars .1774*

Mâd. de Bernevalle, (
-1 & un Gardé* • • 1 ■Le 20 Oétobre I77J»

30 Sept.1773.■ De Quatréville, A vp-; L’é 23 Oéï; 1.774 > avec ïnjonéliotl
cat de Rennes. • * j ’de fetourher à Nantes*-

27 v/ct. 1773. j Le jj‘ Aubry de Julie. Le'5 Novembre 1773. '
.Le D. X*..* le t

a7Fév. 1774 j' Mars , le S. X* * • ] 
€ ■ eftentréaveclui-•

.Le 3 A vril 1774 entre 8 à 9 heures
1 du Loir.' ■ ■ ■ ■ - - /

19 Marsi774.'
kLe fleur du Genity.

ancien Officier de’
“Le 2 Juillet 1774.

19 Marsi774.
Royal' Comtois*-! 

Lambert, Anglois *, ••
1 Juil. 1774.- Pereira , Malabar j 

. (rentré). •* • • •*>
►Le 26 Septembfë' i'774.*

'Mad. dç S. Vincent Rentrées à leur Couvent avec un
25 Juil. X774.< 1 & Marion ,4a. Do* . Garde le 30. Juillet 1774^.

.Le Sr de Bennavent-- Transféré au gr. Châtelet le 20i 
Août 1774.

26 Juil. 1774.*
^Jacques \ Surgeon , 

Gazetier..... *»■<

27 Juil. 1774.
Jacques Braffeur-i * -.1 
Pignatel» * ......

“Le 10 Août 17^74.

Mercier.**.. ...........
iBella* • '• * •

Le 13 Septembre 1774.

28 Juil. 1774.*\ Wetzel • ■ • •. • • '• | • •’( >Le 1,0 Août 1774.,

Arnoux-• *• • À* Le 30 Juillet 1774.

29 Juil, 1774.
Lé Breton-■'*>• •••> Le 4 Août 1774.
Raphaël Dubecq * • • ■Le, iz9 Août >774

4O&. 1774. Le Chwde/S, Jlpjtlë, Le 5 Oélobre 1774.
3 Nov.1774. Le fleur Royer -. • Lg 23 .Novembre/1'7-74*

24Janv.i775. La fille' Latfarche, 
Libraire * • * * • « • •

;Le’ 30 Mars. 1775. ' ''

29 Janv.1775. Laurent Bare, LibrJ* Le 7 Févrièc,i77^* .

30 Janv.1775.* iDëfaugès,pere, Libr. 
Defauges, fils.,'* ■ <*

Le 6 Avril 1775-
Le 3 Mars 1775.

13 Féy. 1775.- tMichel Collet, (Ca- 
[ vaijer du G uct «-a»

Transféré àJ l’Abbaye le 21 Fé- 
[ vrier '177$-1



fM ■

ï /■:

S Entrées^ -ÿ\<3 M S. '. .S O R T :1 E Si.l

i zïTjév. 1775’

i i,Marsi775.’

a Mars 177 5.' 
* j 3 Marsi77f.

i ; 6Mars 1775,"

' i 7 Mars 1775 • 

. [ 1 Mai 1-775.'

f 3 Mai 1775.

’ j Mai 1775.
| ! 6 Mai 177.5..

. ï ^Mai ^-773-'

| 9 Mai 1775^

Ipcas, Lib. deRouep. 
Le iieur Defruelles ,:î 
. Bénédiélin •• • • • • ' 
L’Abbé Dubignon 
... ViaGén.de Bard;'
P intiaii Librair e • • • 
De Cauffanel, Gen- 

. darme •<•••.......... ..
Le fieur Valle., Libr? 

' Le nornmé.Çjlof, Gar­
çon Libraire •

SaÆgy^^^oflabbe.’ ■ 

Doumerc......................
Sprin 4e, Bouge,. • ■ •_

.La femme Bourrettes: 
Lé Sr Dubois' v Maire

,de> Beaumont. • • •
•Thomas Blaifon,Pro­

cureur Filsal &. Syn-, 
die- de-Villemonde-

Ja.çques de-Lépinedul 
1 ■ même Village. • • • 
vPafquier , Curé- • • • ' 
IjouffroyY Curé de.

Le a8 Mars 1775. . ' '
Exilé le1214 Mai 1775 à Beurrieres 

’■ en- Artois.
Exilé le 24 Mai 1775 à Vitré en 

BïèiaMie. <'_) -t

Le 28 Mars 1775 . . . , . ■
Tramfétécà Chareriton le 2^ Mars 

\ ■ ' 1
Le 28 Mars 1775,. ,

•Le 24' J-uin 1775. 'i

Te 26 Juin 1775, avec injc-ncticn 
de luivre.la Cour.

.Lé 20 Juin 1775. ■

Le 21 Juin 1775.

.Le 19 ■ J u in : 177 5.

>'Lé! ïo Juin- 1775. .

'Le 23 Mai 1775.

Jôlivér, Marchand
Iltittût • * * v'?*î''

Le 15 Mai 17755 /
Le 27 Jujn .1,775"!, 
Exilé,à Chartres,le 29 Juin 1775. 

-Le 26 Mai 1775.
•Le- 27 Mai i'775:«
Le 26 Juin 1775.

.Le 2 Septembre 1775. ’

'Lê 2O-Juillèt ï775.' 
l^ïgiWille’t'iTy'j.^

Te 17 Juillet 1775'.

ia4 Mai 1775-' 

1^9 Mai 1775.

30 Mai 1775.’ 

3 Juin 1775.

7 Juin 1775.1

L’AbbéRiguet. • • ■ 
Chaftellain, Meunier 
Texier d» Lancey. • 
L’Abbé Sauri- ■ ••• 
Emmanuel*- Silveftre'

Hurelley . ».<• •1^- 
L’Abbé Delarue • •.

'Cantel- • > • • • • • • • •

Tireldela M'artiniere,.' 
. Curé- d’Augers-S;-’

ViaG%25c3%25a9n.de


:res

en

,ars

en

Entrées.■ J, > 's.' ■$<jOp'rR T II E.jfaj j

I17 Juin 177Ç fÇavelier, Cure de) r ■ x r
7 775 l PannilleufeenVeXin(Le Jmllet 1775. ,

, Philippe Duhoisr..( Trânsferé a.Melun'lé 30'j'uil. 1775?
I ■ -■ 1 i -vMadeleiiïeRoçljejiÿfo'y.: •> .ltAci
Iot- 1 femme-, 
■ 0 Juin 1775,/—. _ . 'r, , ■•<••• ’

\ t-tienne •temoine'-*^,* \Transferesau mêméjièù'Ib'dirjÔUtî 
/La femjnç. Françpjfel
{' Martin'-*t -~-r- « •

I- , '. '■ ’ (Pierr.- Cl. Dourdan,’
F? ^Uin I775,j A C.lïré’-dé- 6<yurnait- •) 
| -..... rBajlly.,. N_q.t»& prqcu-^
20 Juin i77,ï--< reur de Beaumont. )

!
 Langlois.Préludentj .......... ......... ,

da Cj>n£èil Sl,péi->Le iô'Juillet ii7<. ‘
1 ■ rieur deiRouen..-- :• L . . . 1
Queudra-yj MA des')

•PortesauxAndelis.fr T ■»
Thord, Domine L»'777!- 

du fleur Langlois- )
< Renault-• ... |Trai?sf. a Chartres le 20 Août 1773.

1 Jn’l r-7-re ^ean de Bon, CuréfT . A
■ î Jmli 1775.^ de la Qa^ç; ? # - jï» 17- Août- I77'$s

5 Juil. 1775. lPipr! Dutertre> dit}Transf. àBicêtrele I-Juin I776, 

( . «f ;Kotrus- • . < .5 .1 • ■ ■ , * ' '

Le 28. Août 1775. ! 

.Le 2.4 juîllet.ii755.-

|DeLigny-..,...... 
'Laurent-....................

Clément Çfoville- • 
Le Chcr Peyreau- - - 
Mefliri- • •. • .. s. J. 
Bourgeois-; . ...

t xt > Jean le Clerc , dit 1 —-------- — .«.v, .u,
25N0V. 1775| Saint-Jean...... ( • Septembre 1776.

Loïs?- - Frott.. .M À?. Janvier 1776^
a°®®C'.''I775t^'Aïîrou&-’-:P.!P...% Le * janvier 1776» 

. ; 7 'A deClj? [
T , ) de *M.Journel» • • • r |iJanv.i77Ê.J. . u“V

'i Mente'Lagiigis’ duf 
L même---•-.....V 

hoJanv.I776. | B^nde;, AVo.ç, lanvie; 177$,

I 8 Juil. 1775.

17 Juil. 1775. 
si 3 Août 177 5. 
pi Août 1775. 
ko^/ov.ri775.

.Le 2 Septembre 1775.

■Ttansf. à ^icê|reje icr Juin 1776.
Le'4 Septemb^ 1775.
Lé ier Juin 1776. । ■ 
.Le .20 Janvier' 1.776.
‘Exilé’en Savoie, fop pays, le-41

Le, 7. Mars : 1776.

«L**

auxAndelis.fr


Entrées. No M s. S OR T 1 E S.

27 Janv.1776.

131 Janv.1776

Léfclabart Ecrivain.

L’Abbé de Garges-

Le 23 Mars 1776. !
lïà’nkfëïe au Mont-Saint-Michel le 

• • ÿJlHii' 1776.
ilïaAvr. 1776/ Le Ch" de S.Sauveur. Le 11 Mai 1776, exilé à 15 lieues.

19 Avr. 1776.
'■Jacques Surgeon - • • < 
Le nommé Pigaffe-, Le .7 Août 1776. '

;

; jay Juil. 1776 '

i 6A0ÛM776.

Le nommé Prot, Col- 
porteur •••••• *

•Le Sr de la Corbière. 
Jean-Bapt. Prot--~- ’•

►Le 12 Août 1777..

Transf. à l’Abbaye le 1 Août 1776.
En O&obre 1776.

■; 2 Sept. 1776.' Le fieur Bourdon des
■• Planche s « • v •• • • '

Le 19 Septembre 1776..

lioOéï. 1776.* 

L4 Déc» 1776.

Le fleur Cazin, Li- 
braire de Rheims • 

LeCte de Chayaignes.

•Le 16 Décembre 1776.

Le .17 Janvier 1787.
Transféré à Charenton le 28 Sept. 

1 I7-77;: avoir été condamné par 
/..le Parlement à être marqué &

.LeSr. Duverger,■ un' 
1 Garde nommé La-,

6Janv.i777.<
) pierre » entré avec 
| lui le 8 Avril* • • *j

I aux Galères perpétuelles ; l'on 
. Garde eft forti en même tems.

Le fleur Aubé-----;
T

Le 15 Juil. 1'777, après lui avoir 
■ 'été enjoint par le Parlement 
’ d’être plus circonfpeéi.

i6Fév. i777-<
,La Dame Rogé, de 

Lyon - • • •
.Le fleur Girard- • •

Lé 21 Février 1777. ’ 

Le 24 Février 1777.

Mad. Cahouet de,
Transférée au Couv. de la Croix, 

fous le nom de Mad. des Noyan,
13 Mars 1777/

3 Juin. 177].

6Aouti777/

Villers-•••• »• • • 

"M. Cahouet -• •• 
Pelliffery- • • • • • -,

Godeffroy , Colpor-^ 
. teur» ••••••••• •

le 21 Août 1777. 'a

Le 24 .Mars 1777.' . .
Trans. à Charenton. 24 Juil. 1788.
Le 17. Àvtil 1778 : fa. peine des 

Gai. & de la marque commuée 
en 9 ans de banniflem. de Paris.

i .11 Août 1777/ Hodge , Américain 
i Anglois- • • • • • • • ■Le 24 Septembre ’ti’U-

■
19 Sept. 1777/ Lefebvre, Libraire de) Le 14 Ayril 1778 , exilé à 30 lieues

Verfailles- - • • • ■ • f Je ]a Cour. *

6Ofl. 1777.' .Deflau.de Montazau, 
; Officier de Marine._

►Le 2Q Avril 1778.

1

Deflau.de


s

Entrées. Noms» Sorties.

17 Oa.j777. Le nommé le Gaud • Le 4 Novembre 1777. .
19 Nov.l'777. Defauges, fils, Libr. Le 14 Décembre

' 13.Déc. 1777,.- iRùbigny deBerteval, 
L M® Tanneur-•• • •’ iLe 24 Décembre 1777.

23 Janv. 1778. Debure, l’aîné , Libr. Le 29 Janvier 1778.

.La Dame Goupil- • Le■ r6‘Oâ. 1778 , & transférée au

9 Marsi778.<\Le nommé Delmotte,}
l Cou v. de la Madtel. à fa Fléché.

C“ du §r Goupil • • '
T ■ . -,Le 17 Avril 1778.

26 Avr. 1778.. ■ Lé fleur Gainard, Ar-
, chiteâe... . • ... «

■Le 6 Nov. 1778, exilé en Bourgog. 1

Le 11 Juin 1778.

'Le 12 Mai 1778.

rRuthio............ ...
3 Mai 1778., [Duport , fou Do- 

. meflique........... .
13 Juil. 1778. Le Sr Délateur, fils- Transf.àCharent.Ie 5 Sept. 1781.

14 Juil. 1778. JeanSimon, Irlandois' pe 12 Août 1778, avec inj'ôrîéiion | 
de ïohtir du Royaume.

27Se.gt.1778. L’AbJabineaü.Avoc.
Le fleur Prëaudeau de}

Le 8 Oéiobre 1778.

22NOV.I778., Chemilly, Tréforier 
des Maréchauffees •,

^Le 15 Mai 1779.

i6Déc.1778.1
■Le- fleur Lebel, pre- 

mier Commis de 
M. de Sainte-Foix.

Transféré à la Conciergerie le 30 
Avril 1770.

Mad.Rogé de Lyon. 
. Le fleur Parent, Di-

Le 24 Juin 1779.

> reéleur de la Ma-( 
nufâélure de Seve-

Transf. a Charent. le 24 Juin 1779»
। 19 Déc. i778.<

[Le fleur Brochier
' Commis de M. de

Bénin..................... 1
Le 13 Février 1779,

Le Gendre , Agent' 
fie Change? -.1 

Foutnay, Agent de(>Le 3 Mai 1779.
! 11 Janv. 1779.; Change • • • ...... 

Cleymann , chargé} S
des Affaires de'l’E- ( Transféré à la Conciergerie le 5 I
Veque Prince de? 
Furnest»/ • * •

Janvier 1782. u |



Entrées. Nqms. Sorties»

- - - (Caron, Tréforiër du 
irJanv.i779J Marc d’or--

?Le Sr Brun de Gon--
7 Fév. 1779 • < datnine , Ecrivain 

- de la Marine-
( Le Sr de la- Baftide, 

7 Mars 1779.\ Gentilhomme or- 
( dinaire du Roi - • - , 

aj Marsi779 5 Le fieur de S. Pierre' 
{ Dutailly • • ......

Î
Le nommé Jumel- • • 
La femme Jumel-•• 

La fille Thros ----- ' 
La femme Lallier • • -- 

Hoftein- -. •>.
17 Àolûti779.JLa D* de Lo'ng«eville

{ Hyacinthe le Gros - • 
27Sept.i779. j Le Sr Affeline, pere< 

TT-7O f Roland j Récëvl des 
5 '-'or. 177.9^ Ta.11(?s <|e Chartres. 

2iJanv.i78oJLeS^Caffe an.Offic. 
| du Roi de Sardaigne * 

\ Fév. 1780 J Frédéric-Charles Pla- 
' £ ces , Allemand •• •

p£Vt j_g0 f Le nommé'Allin , de 
'' ’ 1 la Nouv. Angleterre1

Transféré à Charenton le 28 Mai 
. J?79-

Le 25 Avril 1783.

Le 10 Mars 1779 , & exilé en 
' Auvergne.

Transféré au Château de Ham en 
’ Picardie le 2 Jahvier 1782. ,

•Le 21 Avril 1779.

Transférées à FHôpital le 29 Mai 
1779. ■

Le 7 Juillet 1779.
Lé 6 Septembre 1779,
Lé 18 Septembre 1779-
Le 18 Mars 'lySo.
Le, t8 Mars, & conduit au petit 

Châtelet.

■Reconduit à Turin par le fieur 
Lohgprés , le 28 Février 1781.

,Renvoyé à Francfort, fon pays, 
i le j4 Mars 1780.
|Le 24 Mai 1780, & exilé du Royàu- 
! me fous 15 jours en paffant par 
; Valenciennes.

S
fLe 15 Mais 1781, avec injonffion 
. x\ de quitter fon nom, de ne pas 
LeCotntê de Parades.^ quitter lé ^Royaume, & de né 
g ' pas-approcher des ports de mes 
', t de 40 lieues,

Bernard Richatd--...pe I3'. j^lléï-, 1780. .

La nommée Renaud,■) 1 z
de fa fuite, & fœur\Le 17 Avril 1780, 
du fieur Richard -, \ - . ~24' Mai 1780.1 Mad, de Golleville- • J Le 29 Mai 1780, & transférée au, 

I C - Couv. de la Madel. à l'a Flechfc
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1 ENTREES. Nom s. -Sortie s»’ H

! 25 Mai lySo.. Le nommé Herbau- 
mont Libraire • » • • '

rLe 30 Juin 1780.

27 Mai 1780..

r 27 Sèpt.i7§o>

r Champion, Colport.

' Bêla, Moût, de Cham-1 
1 pfon. • • • • • • » • • • !

Le fleur Linguet-,»•

Le 13 Juillet 1780»

Le 29 Mai 1780.
Té 19 Mai’ 1782, avec injonSion ;
; d’aller à Rhetel-Mazarin.

18 Déc.1780.
8Janv.i78n 

। ïo Janv.1781.

13 Janv.1781.'

lyJanv. 1781.5

20 Janv.1781."

a6Janv.i78i..

' .6 Fév, 1781,

‘ 7 Fév. 1781.

Le fleur lè Tellier» • ». 
Le fleur Barth— 
Le Sr Hællot,Médecin 
Le fleur Boyer - • ■ • • 
Le nommé Durofay- 
Le fleur Pallebot de 

i S. Lubin , & fon 
, Negre Narcifle.»:- - 
(Le fleur Imbert;;' cï- 
j devant Bénédiélin- 
Le fleur Buckingam,

Négociant- •. •. •

Bellot Càpin- •

Mad.Caze de Villers.

Le 20 Avril 1781, exilé à Caen. J

>Lé 22 Janvier 1781»

'Transférés l’un & l’autre à Charent.
’ chez les Relig. le 15 Avr. 1782.' '

>Le 2 Mars 1781.

iLe 5" Mars 1781. ■
f
; Le 28 Mars 1781, avec injonft. de
) ne pas approch. de Paris de 20'L

Le 5 Mars 1781.
Ï ' •

| loFéy. 1781.

Le S* Dargsnt, Vice-, 
Conful d’Efpagne •

Transf. à S.-Yon à Rouen le.6 Mai ■ 
, 178:1. Il avoir été jugé par le Par- 
. lem, pour billets de la Loterie.

11 Fév. 1780.'

1 Si Fév. 1781.’

„Le Sr Delaint-, Imprl

Le fleur Dûmes de( 
Saint-Hÿllier • • • •

Le noL Rendu , Do-' 
rnefti duSr Moufflg..

Le Sr Mouille d’An-' 
gerville................. '

,-Le 5 Mars 1781. r

.Le 25 Mars 1781.

•Le 3 Avril 1781.

î 8 Avr.ïySi.^

1$ Juin 1781.

Leur Laurent, Agent 
de change—•••* •

L’Abbé de Çardonne.<

■Le iet Juin 1782.

'Transf. au Châtel. le 15 Juil. 1781, j 
pour 15 joujs & enfliite banni j 

. hors du Royaume.
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I [ Entrées. . M 0 M s. Sorties.,

I ao Juin
'Le fleur Guignard du' 

Temple, du Con-1 
trôle générale1

Le 11 Août 1781, exilé en Bre­
tagne fa province.

24 AdûtiySr.s

Le fleur Rufey, Avo-* 
, çat du, Parlement

de Dijon,- ••.1

(Le fleur Juvet, Avo-S 
cat au Parlement1

Sorti & transféré, à S. Lazarre le 
2-2’Septembre 1781.

Le 21 Sept, forti & remis entre les' 1 

mains de fon frété pour aller à 
Marmout.

'ajSept.iySi^

■17 061.1781..

Le Sr Coftard, Libr• 
M. le Cte de Garathy.

1 La •Ceff<! de Garathy • J

'L’Abbé Duvernet-.-:

Le 19 Juillet 1782.
Transf. à Bicêtrélez'jNov. 1781.

Transf. à l’Hôpital Gén. le 2< Nov.
1781.

Le 6 Décembre 1781.

70 Oft.«7Si.<iLe fleur Jaquet de 
. la Douai.......... •• •' >Transf.àCharent.le 19 Nov. 1782.

1 11 Déc.1780.,

-Le ’ fleùf M a rc enay - <

Le fleur Deu de Mon-, 
denois, Cômmif 
faire-Ordonriateur 
à la Guadeloupe-*

Le 2 Juin 1783, exilé à Blaife en 
Champagne.

(Le 22. Déc. 1781, avec ordre de 
, partir pour Breft foiis 8 jours pour 
, s’embarq. pour la Guadeloupe.,

28 Déc, 1781/
Le fleur la Code, de: 

Mezieres- >Le 28 Juin 1782.

I 2janv.i78î. 'Le fleur Holey ,'Libr.
'Le fleur Imbert de 
. ' ' Villebonne- • • -. .j

Le i*r Février 1782.

^JarivaySz. Le fleur Imbert, an- 
j -cien Bénédiâin ,1 

frere du précédent.'

>Le 3 Mars 1782.

f 22 Fév. 1782/
’Lft dame de la Motte," 
■ foi-difant, Comçefle 

ou Marquife • • • •. .
>Le 29 Juin 1782, & conduite à 
। la Villette, chez le Sr de Macé.

| 17 Avr.1782, Le fleur de Palun-, • i Le 22 Avril 1782.
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. Loltïfe ManicheÏÏe dite la Marche , âgée de 50 
ans, née à Paris, parôiffe Saint-Nicolas-des- 
Champs, marchande libraire au Palais - Royal r 
paiïage de Richelieu-,

Arrêtée pour quelques exemplaires trouvés 
dans fa boutique , d’une brochure intitulée.:- 
Lettres de M, l'abbé Ter ray à M, Turgpt ( t )•' 
Elle avoua en avoir débité une centaine d’exem­
plaires qui luiavoient été apportés par un homme 
qu’elle ne connoiffoit pas.. Mais dans fon fécond 
interrogatoire, elle avoua les tenir du fietw 
Mequignon, libraire au Palais. Elle convint auffi-' 
qu’elle tenoit du fleur Dfefauges pere, quel'

(1 ) « Lettre de Al, Terray , ex-contrôleur-général, à M. 
Turget, miniflre des finances, pour fervir de fupplément 
à la correfpondance entre le fieur Sorhonet &• M. de 
Maupeou. Ce pamphlet eft un tableau vrai1 & terrible 
de toutes'les exactions , vexations, extorfiohs de ce 
miniflre , dont l’ame atroce eft peinteavec les couleurs 
qui lui font propres. On y fait intervenir un.fleur 
Deftouches, fon ame damnée , qu’on fuppofe l’inven­
teur de nouvelles formules pour varier les impôts & 
les porter à leur comble. On voit que l’écrivain, en 
effet t a calqué fon ouvrage fur la correfpondance, , 
qu’il imite affez bien, mais dont le'ton de plaifan- 
terie , bon en quelques endroits , n’eft pas'foutenable , ■ 
lorfqu’il s’agit dé vouer à l’exécration publique l’auteur 
de tant d’horreurs & de calamités, v Mémoires, fectets r

tom. 7,pag. 2pp. —
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( 21 )

ques exemplaires de la vie de madame du Barri * 
faiîîs chez elle ; de forte que la demoifelle ta 
Marche étoit, pour ainfi dire , punie dés (cau­
dales & des vexations .dont la dame du Barri 
& fa famille s’étoit 'rendue coupable impuné­
ment. On fait que là débauche du yiéux Sultan 
étoit devenue auflî publique que fa maîtréfle 
avoit pu l’être avant fa faveur à la cour; on 
fait que nHe maître nija maîtréfle ne prenpient 
plus la précaution de couvrir leurs intrigues 
galantes de çes voiles du myftere :

Voii.es de gaze,'& crue les courtifans
Percent toujours de leurs yeux malfaifans.

Et on étoit' jetté dans les cachots de la Biflille, 
parce que l’on ofoit écrire ce que chacun favoit., 
& rie pouvôit ne pas favoir.

On trouva également, chez elle deux exem­
plaires d’ùné brochure intitulée : le Voluptueux 
hors de combat. On croyoit ne pouvoir pas trop 
■févir contre les auteurs & diftributeurs de céà 
brochures; qui dé'voiloient la corruption-de la 
cour de Louis XV-, & le gafpiilage de fes 
financés : comme fi quand le peuple paie & 
fouffre , il ne lui étoit pas au moins permis de £e 
plaindre. Revenons à la demoifelle la Marche;

Elle s’eft excufée d’avoir débité ces ouvragés 
qui, fans être approuvés, pouvoient être rô‘- 

Voii.es


l'erés J parce que pluiieurs auteurs obtiennent 
une permiffion tacite. Peut-être fuppofera-t-on 
qu’une permiffion tacite favorifoit en quelque 
cbofe la liberté de penfer & d’écrire. Point dit 
tout. Elle ne difpenfoit point de l’approbation 
des commis à la-' phrafe , appellés censeurs 
royaux. Elle difpenfoit feulement des frais mo­
diques du privilège du roi, & ne laiffoit pas 
aux auteurs le droit de réclamer contre les 
contrefaçons qu’on pouvoit faire de leurs ou* 
vrages.

On lui repréfenta qu’elle auroit dû s’apper- 
cevoir que ces brochures n’éroient pas fufcep- 
tible.s d’être permifes tacitement; elle a répondu- 
qu’èlle n’en lifoit aucune j & qu’elle fe tran- 
quillifoit fur ce qu’elle voyoit plusieurs de fes 
confrères en vendre. Elle avoit cependant de­
mandé à quelques - unes, de fes pratiques , ce 
qu’elles penfoient de la lettre de l'abbé Ter ray. 
On lui avoit répondu qu’il y avoit des portraits 
affez forts ; mais qu’il ne s’agifloit que de pei> 
fonnes qui n’étoieht plus en place. Elle imagi- 
noit par là fe juftifiër : elle fe trompoit. On ne 
voitloit pas que les fautes du paffé puffent fervir 
d’inftfuâion pour l’avenir. La cour vouloitque 
l’on refpe&ât fes agens les plus coupables & les 
plus inëptps, alors même, que la difgrace’les. 
avoit. condamnés,..

B 4
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Interrogée fi elle ne veridoit pas fans fcrufütë 
indifféremment toutes 'fortes de brochures 

prohibées j a répondu que non, & qu’on pou- 
volt s’en convaincre par fes livres de vente.

On a trouvé annexée aux diverfes pièces dé 
là procédure dé la demoifelle la Marche, une 
lettre de M. lé Noir au commiffaire Chenon , 
en date du 25 janvier 1775.

'<< Je vous prie , monfieur, de vous tranfi-
» porter au château de la Baflillé, à l’effet

1 » d’interroger, la nommée ia Marché , qui y eft 
» détenue , fur la perfonne qui lui a apporté les 
»"cent exemplaires' de la lettre de M. Terray à

» M. Turgot, ainfi que fur les brochures pro- 
» hibées qu’elle vend ordinairement. Vous vou- 
». drez bien m’envoyer promptement copie de 
» votre interrogatoire. Je fuis, monfieur , &c, 
» Signé le Noir. »

, » P. S. Le fieur Goupil vous donnera des 
» détails pour procéder utilement à cetinterro- 
» gatoire.» ; J . ... ,... <■,

Il faut convenir que cet adverbe utilement eft 
biçn placé! ’}t j, „r.-'

La demoifelle la Marche a depuis époufé le ' 
fieur Defenne , aîné , libraire au Palais Royal. :

Laurent Bare -, fié en Sardaigne, libraire à 
Verfailles, rue de la Chancellerie, foupçonlné 



de fairé, avécle fleur Defauges pere,& fllsj 
lcommerce-.de. livres prohibés.

Qu’eft- ce qui avoit donné lieuà ces foupr> 
çons ? Le voici. Un paquet de livres .défendus 
dépofés chez lui, à Verfailles ,'par le fleur 
Defauges arrêté ;à là barrière.. Il n’en fallut 
pas davantage pour emprifotmep un étranger j 

■qui, par fon commerce j le rendoit utile à ,unë 
■patrie qui n’étoit pas la fienne. lia affuré dans 

fes interrogatoires,. & il-a été prouvé, par les 
diverfes recherches que l’on a faites, qu’il n’avoit 

■jamais fait d’autre commerce que celui des livres 
de bibliothèque.. Il a dépofé dans fon interro­

gatoire que le fleur Defauges. fe fervoit quelque­
fois, des gardes - françoifes qui défcendoient la 
I‘garde de Verfailles pour faire.entrer dans Baris 

|des livres prohibés.
On voit par cet article & par ceux qui fui-j 

vent, jufqu’où alloit ce qu’on appelloit alors la 
furveillance de la pqli.ee , & ce que nous appel­

ions'aujourd'hui l’inqujfition du defpotifme.
Pierre Defauges , pere, né à Saint-Remij 

diocefe de Paris, colporteur de livres,-demeu-j 
rarit rue du Fouarre,* place.Majibert.,

Il paroît par- fon interrogatoire qu’il fut ar­
rêté pour avoir vendu.la vie de madame du 
Barri, qu’il en avoit donné .deux, exemplaires 
à M. Monnet pouf M». le duc de la Vrilliere j,

pqli.ee


& d^autres à divers particuliers.^ Il avoua aufS 
avoir, vendu les brochures fuivantes , qu’il 
difoit être toutes en fa'vèur de M. Je chancelier. 
Lettres Américaines, extrait du grand confeil ; le 
Fin-mot de il’affaire g Réflexions ; le'‘Souflflet ,du 
Perruquier; ie'Code de M. le Chancelier, &c. en 
totalité 75 pièces. '

Interrogé';s’il n’avoit pas déjà été conftitué 
prifonriièr-'à' la Baflille •, a répondu qu’il y, 
àvoit été détenu une feule fois en 1759 , avec 
l’abbé Morellet \ au fujet de la viflon qui fit tant 
de bruit à l’époque de la comédie des phiro- 
fopfres, quel^abbé avoit fait imprimer & que 
ce libraire débito'it. Il eft certain que cë Defau- 
ges'.a été fouvent expofé à l’animadverfion 
dé la police , par fon habileté & fon zele à 
répandre les livres prohibés , c’eft-à«dire tous 
ceux qui contënoiènt des vérités courageufes, 
& qui dévoient néceffairement déplaire. Per­
forine en ce fens, n’a plus contribué que.lui 
à difpofer les efprits à la révolution qui nous 
a procuré la ■liberté'individuelle , & celle de 
la preffe.

Interrogé s’il; ne préfumoit pas pour quelle 
raifon il étoit détenu cette fois - ci, a répondu 
qu’il préfumoit que c’étoit pour des balo'ts" ar­
rêtés à la barrière. Que dire de cette manière 
infidieufe d’interroger, qui .n’était connue qu’à
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ïa fainte Hermandad & à la Eaftille •> & fi peu 
digne d’un juge honnête, par laquelle le pri- 
fonnier étoit obligé de faire un examen de 
confcience, pour devenir en quelque forte cou» 
pable envers lui-même du crime de délation.

■ Au refte, il déchargea le fieur Bare de l’ac- 
Ikufatiôn intentée contre lui.

| Edme-Marie - Pierre Dejauges 9 né à Paris, 
parôiffe Saint-Seyerin , libraire de madame Vic­
toire , demeurant rue du Touarre, place Maù- 

jbei t. |
Ç’eft le fils du précédent. Sa détention eft un 

abus d’autorité fans le moindre prétexte.
Interrogé, comme fon pere, s’il préfumoit 

Ipour quoi il avoit été arrêté.
A,répondu qu’il ne peut en concevoir la 

raifon, à moins qu’on ne lui faffe porter la peine 
de l’imprudence qu’a eue fon perê , d’apporter 
de Verfailles cinquante exemplaires du Précis 
niftorique de la vie de madame du Barri, & d’en 

■avoir fait venir quelques exemplaires de VOraifoa 
funebre des confeils ftipérieurs , de la Ligue décou- 
ver'e , & de la haute mejje de Çabbé Pecherel* 

■mais qu’il n’y avoir eu aucune part. Il eft clair 
■que le fils n’avoit été détenu que , comme un 
■témoin que l’on vouloir faire dépofer contre fon 
■pere‘. Quel horrible tribunal J :



Interrogé s’il a voit débité quelques-uns de ces Ir- 
livres^

A répondît qu’il n’en a'débité aucun, qu’il 
a fa boutique au Louvre , ou il ne tient que deslI<c’ 
livres de bibliothèque; que d’ailleurs,, n’étant 
point majeur , fon pere ne lui ayant point fendu!F* 
compte, du bien de fa mere décédée, il ne fàitl^ 
la librairie que pour fon pere , qui le loge ,K 
nourrit & lui fournit ce qu’il Veut pour fon‘5 

, entretien & fes menus plaifirs.
Interrogé s’il favoit à qui fon pere avoît dé-1 

bité ces fortes de-livres.
A répondu que fon pere les a difoibués à fes 

connoiffances , à l’exception d’une douzaine 
d’exemplaires de la vie de madame du Barri J 

' qu’il a cédés à la demoifelîe la Marche , au 
Palais-Royal.

Voilà les grands crimes pour îefquels on em- 
prifonne un jeune homme innocent, afin de le 
fendre le délateur de fon pere.

Michel Collet„ cavalier du Guet. Le nommé 
Collet avoit eu l’audace dé compofer & del
préfenfer, avec plufieurs de fes camarades , uni■*' 
mémoire au minière contre le fieur le Labou-1.' 
rèur, alors commandant du Guet. — Comme1 * 
chef de cette dérionciation , on fit à Cdllpt Je»- 
honneurs de la Baftille , il y refta huit jours» 
On le transféra erifuite dans les prifons de

1
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I &aye , où il trouva fes camarades. Ils furent 

,Ç3 tous ca^s de leur corps & renvoyés;
IJ’ignore s’il y eut un jugement préalable, & 

jqtiel étoit le motif de leurs plaintes contre leur 
commandant.

L Abraham Lucas , âgé dé 66 ans , né à Rouen , 
Jibraire en ladite ville, fur le port, àl’ënfeignè 
rSaint-Luc.

Au mois, de février 1775 »• ta commiffaire 
Chenon pere fut envoyé de Paris à Rouen, h 

•l’effet d’y faire une perquifition chez le fieur 
' Lucas & Befogne; l’un imprimeur , l’autre li- 

Ibraire à Rouen. Le fieur Chenon étoit accôm- 
fes pagné dans fa brillante expédition du fieur 
• »Goupil,,infpeâeur- de police', qui s’empara de 

la personne du fieur Lucas, & le remit aux 
jmaihs du fieur Bourdon, qui s’en chargea pour 
le conduire à la Baftille.

. J Le fieur Lucas n’avoit commis d’autre défit em-B
“ lelSuô d’avoir vendu la vie privée de madame du

■.Barri , que le-fieur Befogne avoit imprimée, 
.„'Japrës deux éditions déjà faites chez le fieur

■Manoury, à Caèn. Cette petite licence étoit 
■alors un crime horrible.
k. On trouva dans les papiers du fieur Lucas 

;iin avis que Pierre - Frédéric Goffe , libraire à 
la Haye, mettroit inceffamment en venteXHifioùe 
]philofophique &■ politique des établijjemens & du 
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commerce des Européens dansTes deux itldes $ iftl» 
primé fur ie manuforit de-l’auteur. On fe douté» 
bien qu’on profita utilement de cet avis pour 
empêcher l’entrée de cet ouvrage dans. le ■ 
royaume. Comme fi un livre aufli itiftru&if,1 
aufli intéreffant, n’étoit pas hors de la puifiance» 
du défpotifme ; comme fi rien au monde pou­
voir en empêcher la circulation.

Obfervez que le fieur Befogne, imprimeur, ; 
eff refté libre comme protégé par le premier! i 
préfidenudu parlement de Normandie-,' tandis' > • 
que le libraire qui n’éût. pas débité la brochure 
prohibée, fi elle n’eût pas été imprimée , fût dé- s 
tenu & incarcéré. Juftice ou injuftice, tout étoitj 
arbitraire fous le régime du défpotifme.

Augujlin Théophile- Jofeph-Marie des Ruelles , né 
à Saint-Venant ., religieux de l’abbaye de Saint-; 
Vaaft à Arras , fous le.nom de dom Théophile, 
député à Paris par fon fupérieur pour les affaires» 
de la communauté. .

Il étoit queflion de folliciter la révocation 
ou plutôt la non-exécution de deux articles de 
l’édit de 1768, concernant les maifons religieu-B 
fes ; &. de- celui de 1773 , concernant les régu­
liers, enxe que ces deux édits bleflbient par-B 
ticuliérement les privilèges & les ufages de la 
communauté régulière delà province d’Artois.

Ce,tte affaire entre dçs moines & un évêque ,B

À



prouve iufqu’oît va l’efprit .de ' chicane, d’or- 
té gueil., d’avidité , d’infubordination parmi, lès 
Lir gens d’églife. Intrigues, argent , libelles , com- 

plots , tout y efl: mis en ufage’.
G

-e Tant de 6el entre-t-il dans l’ame des dévots!
U-

Interrogé s’il n’y avoit point eu des libelles 
r, imprimés dans cette affaire, & s’il-n’en étoit 
er pas l’auteur ; a répondu qu’il ne connoiffoit qu’un 
dsW imprimé de huit pages-, intitulé lettres de M. de 
re Màiipeouà M. de Gon^jl, éyéque d'Arras-, du zo- 
é-- J janvier 17-75, commençant par ces mots : je tarde 
ItH unpeu\ mon cœu,r , & finiffant par ceux-ci : nefpere 
I qu'en moi, mais ne défefpere point du vivant de 

t Maupeou.
Dom Defruelles-a dit dans fon interrogatoire 

que depuis que les états d’Artois avoient pris en 
main la défenfe des réguliers, il n’ën étoit chargé 
que.comm.e fecondaire pour adminiftrer aux dé­
putés les-preuves & pièces néçeffaires au fuccès 

[ de l’affaire.

Interrogé à quel ufage étoient dèflinées les 
Hommes confidérables. en or trouvées chez lui.

A répondu qu’un nommékBernard de Belair, 
i qui lui avoit vanté fon crédit & fes protégions, 
i s’étoit fait' remette d’abord 20,000 livres en 
L trois paiement que de plus il avoit demandé 



ifne confignation de 65,000 livres avec pro- 
méfié de pareille fomme en cas de réuffite Sc 
un prêt perfonnel de 6000 livres. La fomme 
de 65,000 livr avoit été fournie au fieu-r Bernard 
de Belair; 50,000 livres ont été dépofées chez 
M. Boulet, notaire. Le prêt de 6000 livres lui I 
a été fait. Le dépofant fe voyant amufé a retiré I 
le dépôt de 50,000 livres; pour finir avec Ber- I 
nard de Belair , il lui a abasdonhé les premiers I 
20,000 livres, les 15,000 livres qu’il n’avoitI 
pas dépofées , & les 6000 livres qui lui avoient 1 
été prêtées, de forte que Bernard de Belair a B 
profité de 41,000 livres.

Que de fommes prodiguées pour des intrigues I 
fi peu dignes d’une communauté religieufe. On 
voit que les moines, qui n’ont jamais d’argent B 
pour les befoins de l’état & celui des pauvres, I 
ont des fommes énormes en réferve pour plaider B 
contre leurs fermiers ou contre leur évêque ;B 

’c’étoit le feul moyen dé réufiir dans un gouyer-B 
‘nement où tout s’achetoit, où tout étoit arbi-B 
traire.

Voulez-vous favoir les proteQionsfur lefquelles B 
le fieifi- Bernard de Belair fondoit les efpérances 
dont il flattoit dom Théophile, c’étoit la cbn-B 
noiffance qu’il prétëndoit avoir de la comtefle 
du Barri & de fon honorable famille;

I>om Théophile quitta le collège d’Arras où B 
il



( 33 ) 
il étoit defcendu pour aller loger avec l’abbé 
de Saint; Vaaft, à l’hôtel des députés d’Artois, 
rue de Grenelle fauxbourg Saint-Germain^ 

Interrogé s’il a vu à l’abbaye de Saint-Vaaft 
la dame Gillet de Çourville, a répondu qu’avant 
fon mariage elle y étoit effedivement venue avec 
le fleur Chrétien fon pere.

Interrogé s’il conçoit la conduite de ladite 
dame de Çourville, & s’il éft informé dé la 
fcene arrivée* il y a quinze jours, à l’hôtel 
des états d’Artois.

A répondu qu’il a ouï dire que la conduite 
de la dame de Çourville n’étoit pas bien régu­
lière, & qu’à l’égard de la fcene dont on lui 
parle, il ne fait ce qu’on veut dire, à moins 
qu’on ne particularife la quéflion.

Interrogé s’il n’a pas connoiffance qu’un fer­
mier général, qui prétend avoir des droits fur 
la dame de Çourville, eft venu la trouver à 
l’hôtel des états d’Artois où elle étoit, chez RL lè 
marquis d’Aouft, & y a fait une fcene,

A répondu qu’il n’en a aucune connoiffance»
■Interrogé s’il n’eft pas vrai que depuis fon 

arrivée à Paris, il n’a ceffé de déclamer contre 
l’évêque d’Arras & celui de Saint-Omer, aujour­
d’hui archevêque de Tôurs.

A répondu que non ; qu’à, la verhd il s’efl 
plaint deTadivité avec laquelle cCs prélats pour*

G



ïuivoient l’affaire des réguliers, tandis que les 
autres évêques de France fe tenoient tranquilles.

Dom Dèfruelles étoit accilfé d’avoir engagé 
le fuiffe de l’hôtél des états d’Artois qui le réfufa, 
foit à copier, toit à mettre des adreffes fur des 
paquets qui rerifermoient la lettrede M. de Mau- 
peou à l’évêque d’Arras.

On demanda à dom Defruelles fi depuis que 
les réguliers ont reconnu, par les événemeris & 
les circonftances qui ont dérouté lèurs batteries, 
que les moyens propofés par Bernard leur de- 
venoient impuiffans; & depuis qu’ils ont retiré 
leurs fonds engagés, ils n’ont pas tenté les mêmes 
follicitations & corruptions à prix d’argent, vis- 
à-vis d’autres protégions & dans des bureaux des 
miniftres.

Louis-Clair le Beau Dùbignony né à Nantes, 
vicaire général dé Bordeaux, arrêté pour des 
foupçons vagues d’avoir eu part à un pamphlet 
intitulé lettre de M. de Maupeou à M. l'évêque 
d'Arras,, & exilé, pendant deux ans dans fon 
prieuré de Vitré , lors de fa fortie de là Baftille.

Cette détention tient à celle de dom Defruelles, 
religieux de l’abbaye de Sairit-Vaaft? Les édits 
de 1768 & de 1773 , concernant les abbayes 
des provinces d’Artois, de Flandre & de Hai- 
.nault avoient excité de vives réclamations de 
la part des corps politiques de ces provinces*' Ils
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mettoient dans la dépendancela plus abfoluedes 
évêques ces maifons fi importantes par ieur nom-, 
bre & par leurs richeffes; elles étoient défef- 
pérées de paffer fous un joug étranger. Les états 
d’Artois fentirent que l’effet immédiat d’une telle 
innovation étoit de les foumettre. eux-inêmes à 
l’influence prépondérante de MM. de Conz.ié, 
évêques d’Arras & de Saint Orner ; en cqnfé- 
quence ils chargement leurs députés à la . cour 
de réclamer, contre ces édits & d’en folliciter la 
révocation. Deleùr côté, l’abbé & les religieux 
de Saint-Vaaft croyant fe procurer une protec-, 
tion puiffante présentèrent une requête au roi 
pour qu’il lui plût accorder la coadjutorérie de 
cette abbaye,. la mieux dotée du royaume , (au 
prince Ferdinand de Rohan, alors archevêque 
de Bordeaux, & actuellement archevêque de 

. Cambrai (i). En même tems on parloit d’ad-

( i ) C’eft M. le cardinal de Rohan qui a obtenu cette 
abbaye. Les religieux de Saint - Vàaft, ainfi que leurs 
confrères, ont dû apprendre, à.fe, réfigner à la provi­

dence. Ils fe félicitent, fans doute, d’un nouvel ordre 
de chofes où il fuffira pour vivre tranqwle d’unir 4e la

. modération à un honnête néceffaire. Réfultat général . 
tous ces prétendus protecteursdont la fimpliçité des

: provinciaux a toujours,été, le dupe , ne vouloient que de 
.l’argent & des valets, & ne favoient que compromettre 
. ceux qu’ils appelloient leurs amis. Par,un traité .partiçu-

- ' C 2 ’ ' ■ -
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joindre M. l’Evêque d’Arras a la feuille des béné j 
fices,. occupée par M. le cardinal àe la Roch- 
Aimon. Au fort de tous ces mouvemens parut la 
lettre mentionnée au commencement de cet arti­
cle. En râppellant les liaifons du prélat avec le 
fameux chancelier, elle avoit pour objet d’écarter 
du miniâere M. l’évêque d’Arras; on ne doit 
plus s’étonner des recherches féveres qui furent 
employées pour en découvrit l’auteur & l’impri­
meur. Une Angularité du premier interrogatoire 
que fubit- l’abbé Dubignon, c’e'ft qu’on débuta 
par lui demander combien de tems il avoit été 
Jéfuite. Sur fa réponfe qu’il n’avoit pas même 
étudié chez eux, le commiffaire Chefnon fut. 
obligé de paffer pluûeiïrs pages de fon cahier 
d’inftruflion.

On ne manqua pas de lui demander s’il étoit 
l’auteur ou s’il connoiffoit l’auteur du pajnphlet 
en queftion. Savez vous, lui dit-on , combien 
dom Defruelles a fait diftribuer d’argent pour le 
fuccès de fon affaire. Il répondit que quelque 
ténis après la mort de Louis XV, il fut confulté

lier, les abbayes de Flandre étoient conférées prefque 
toujours alternativement à un régulier & à un féculier ,qui 
devoir être ou prinie ou cardinal. L’abbé à qui on vouloit 
donner le prince Ferdinand pour coadjuteur, & auquel 
le prince Louis a fuccédé, étoit un religieux bénédictin.
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fur les moyens à employer pour retirer dés mains 

. d’un fleur Bernard une fomme très-Cortfidérable 
qui lui avoit été confiée pour qu’il la fît par­
venir à la famille du Barri.

L’abbé Dubignon, à fon retour à Paris, après 
deux ans que dura fon exil,_ publia avec privi­
lège du roi', >uîi ouvrage en deux volumes, inti­
tule' conjidérations fur Porigine & les révolutions 
du gouvernement des Romains. On voit par fa 
préface que l’auteur n’étoit pas-libre lorfqu’il 
le compofa. Il y donne une explication très- 
heureufe de l’épigraphe de Vefprit des loix: pro- 
lem fine mettre creatam. La feule, obferve-t-il, 
qui pût convenir à fon travail, tout ouvragé 
philosophique devant avoir le génie pour pere 
& la liberté pour mere. C’eft de cet ouvrage 
qu’il a tiré, à quelques mots près, ainfi qu’il 
en^a prévenu, un écrit qui a paru au commen­
cement du mois d’août, ayant pour titre, quejl- 
ce que la n&bkffe, Sc dédié à l’abbé de Sieyes.

Je fais que l’abbé Dubignon compofa à là 
Baflille un ouvrage intitulé fragméns d’un. mé­
moire de Marins à Ce far, concernant lés moyens 
de réformer la république & d’en établir la. liberté 
fur des fondemens folides.- L’autorité- s’eft oppofée 
à l’impreflion de ce mémoire, quoique muni de 
l’approbation du cenfeur nommé, pour l’examiner 
f 'M. du Plaquée, ) & paraphé à chaque page*

C j
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' fans un feul mot de rature ou d’obfervation (i).

Il étoit d’ufage à la Baftiîle de retenir, pour 
le foumettre à l’examen tout ce qu’un prifonnier, 
avoit pu y écrirez On demanda donc, à; l’abbé 
Dubignon l’emploi du papier qu’on lui avoit 
donné. Il jette au feu fes brouillons qui étoient 
au haut de fa malle ;, on lui fouhaite bon voyage, 
& il promit aux officiers de ce redoutable châ­
teau, de la politeffe defquels il s’efl: loué dans 
tous les tems, de. les venir voir à fon retour.

Pour abréger les longs jours de fa captivité, 
l’abbé Dubignon demanda des livres à M. de 
Jumilhac, alors gouverneur. Cet officier lui ré­
pondit qu’il n’avoit point'encore reçu ordre de 
lui accorder cette faveur., qu’il âvôit cependant 
une bibliothèque , & qu’il lui prêteroit de fes 
livres jufqu’à. ce que.-le lieutenant de police lui 
eût envoyé ordres de lut donner.. cfitix de la 
bibliothèque dit château. .M. de Jumilhac envoie 
le jour même à l’abbé prifonnier un ouvrage 
dans le genre du portier des-, chartreux.; ll’abbé 
Dubignon fe crut alors offenfé,. parce qu’il igno- 
roit que ces fortes de livrés faifoient la princi-r 
pale leélure du gouverneur, qui, en le lui en­
voyant, avoit cru le traiter en ami.

Lievin Pintiau, né à Arras, libraire à Abbe-

( i ) L’approbation eft du 27 avril 1776.
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ville, rue Saint-André, arrêté encore pour la 
trop fameufe lettre de M.t defrlaupèou à M. l’évêque

Arras.. Tout fon interrogatoire eft relatif à 
cette affaire & aux. perfonnes qui y avoient 
quelque rapport. Je crois qu’il fut arrêté à Ab­
beville par des mouchards de Paris, fecrétte- 
ment chargés de cette mifiipn ‘importante.

De Cauflanel, gendarme, transféré à Cha- 
renton après un féjour de vingt jours à la Baftille, 
j’ignore & les canfes & la fuite de fa détention.

Etienne^François Valle, x\k. à Saint-George, 
pays de Caux, faifant le commerce de librairie 
à-Bayeux, où il fut arrêté pour fes liaifqns avec 
le fieür Defauges pere, auquel il vendoit des 
livres prohibés. .

Interrogé, s’il favoit d’où Manoury de Caep 
tiroit le journal de Maupeou, & d’où lui répon­
dant, tiroit les D. B. qu’il a offerts & envoyés 
à Defauges; il a.répondii qu’ilJesjtenoit du 
fieur de Lalonde-Larché, gentilhomme de baffe 
Normandie, demeurant à fa. terre de JLongue- 
ville, près Iffigny, où il avoit une imprimerie 
dont il s’eft défait il y a dix à douze ans. Ce 
feigneur a vendu fa terre, à fonds perdu ainfi 
que. fa bibliothèque , il ne s’eft réfen i que fon 
château pendant fa vie. Dans le tems de cette 
vente, il trouva un ballot qui lui étoit refté des 
ouvrages.qu’il avoit imprimés chez lui. Ce ballot
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Contenoit cent cinquante putains errantes, cent 
cinquante écoles de filles & féize D. B. Il les 
propofa au fleur Manoury, qui lui donna en 
échange de bons livres, tels que les oeuvres de 
d’Agueffeau, dé Cochin, la maifon ruftique & 
autres ouvrages de littérature; lé fleur Manoury 
obferve qu’il n’avoit conclu ce marché qu’après 
en avoir prévenu le fleur Defauges pere, qui 
lui eonfeilla de s’en charger lui promettant de 
les plaçeh

Le corhmiffaire Chenon fut mis à la tête de 
ces diverfes expéditions ; c’eft lui, cômme on 
a dû le voir précédemment, qui'accompagné 
du fleur Goupil, infpe&eur dé police-, fe tranf- 
porta d’abord à Rouen pour y arrêter Abraham 
Lucas, libraire, delà à Bayeux pour commettre 
le même attentat fur la perfonne du fleur Valle» 
L’expédition de Bayeux finie, ils courent en 
pofté à Caen pour y mettre à exécution les 
ordres dont ils étoie-nt porteurs, & pour s’af- 
furer du fleur Manoury, libraire de cette ville,, 
açcafé ,& même convaincu de débiter plufieurs 
pamphlets très-recherchés dans le tems. Ma­
noury cependant ne fut point arrêté , parce 
qu’if étoit malade & parce que fa femme,étoit 
alors à toute extrémité.

Je me tranfpqrte en idée au tems de cette 
million fecrette ; je compare l’arrivée .de ces 

Ml.! . H -,



agens de la police dans la province de Normandie 
à ces fléaux deftruâeurs qui né làiffent que le 
défefpoir & la défolation au fein des campagnes 
^qu’ils ont ravagées, & que la terreur & l’effroi 
dans tous les lieux qdi en ont été menacés.
. Ce pamphlet, dont on cher choit le plus à 

découvrir la fource, ctpit celui relatif à la 
comteffe du Barri. '
• • De pareils abus fe commettoient non-fejffe- 
menf fous le régné de Louis XV, monàrque 
foible, épris des charmes dé cette proftituée, 
& entouré de miniftres pervers qui, en flattant 
baffement fès goûts, cher choient à lui dérober 
les vexations dont ils fe rendoient coupables 
envers fon peuple, mais encore on voyoit les 

-mûmes attentats fe renouveller apres fa mort 
fous l’empire de Louis XVI, prince jïifte & 
vertueux. On aura peine à croire qu’à cette 
époque la comteffe du Barri , chaffée de la 
cour, ait eu affez d’empire fur l’efprit des mi­
niftres pour qu’à fa follicitation on recherchât 
les auteurs des libelles qui paroiffoient contre 
elle. Dans lè ternis de fon exil, elle avoit encore 
affez de crédit pour priver de leur liberté une 
infinité de citoyens dont elle avoit dévoré la 
fortune dans des temps plus heureux.

Le comité des finances eft occupé à chercher 
la caufe du déficit immenfe qui a mis & qui met



< Le fafte a de l’état feché les réfervoirs ;
, JÇe. palais de Poppèe infulte à nos miferes : 

L’Amour a fon trafic & Vénus fés comptoirs: 
La toilette d’Alcine eft un bureau d’affaires. '
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encore tous les jours la France à deux doigts de 
fa perte. Qu’il interroge madame du Barri, elle 
pourra lui fournir de grandes lumières. Ori’affu- 
roit, en 1773, qu’elle avoir tiré du tréfor royal, 
pour fon üfàgé,- dix-huit millions d’argent fec-, 
fans parler des mandats particuliers & des dé- ■ 
penfes indireâes ; c’eft ce qui indigna uri’ poëte 
vigoureux; dans une fatyre qu’il fuppofoit traduite 
de Càlus Lucilius, il inféra ces vers qu’on pouvoit 
appliquer à la favorite. ’

Du haut de fon palais, au fèin de l’abondance, 
au milieu des jouiflances de tout genre que.fes 
débauches lui ont' valu & que la vertu n’obtint 
jamais, cette moderne Poppée voit peut-être, d’un 
œil fec les calamités qui nous- défolent. Je ne 
crains pas d’être démenti; elle eû une des caufes 
de nos maux, elle en doit fournir le remedè. 
Qu’elle renonce au fafte’■ qui -l’environne'& qui 

.nous infulte ; qu’elle . remette volontairement à 
des citoyens devenus libres , & qui auroient 
droit de les lui redemander, les énormes tributs j 
que des miniftres ont arrachés de nos mains, 
alors efclaves-, pour les porter dans fes mains 
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profaftes ; qu’elle fe borné à un état Simple & 
honnête , qu’elle fe contente d’üne fortune mé-i 
diocre ; alors le François, naturellement gêné-1 
reux, en voyant difparoître fes maux, oubliera 
peut-être qu’elle en a été la fource.

Le nommé. Clof, garçon libraire, quoique je 
n’ài pas vu fon interrogatoire, il eft aifé dé 
préfumer la caufe de • fa détention. Un garçon 
libraire? il aura vendit quelques livres prohibés, 
colporté quelques pamphlets. Un pareil com­
merce valoir au moins la Baftille à » celiti qui 
avoit l’audace de: le faire. . . ' ■ n

’ Charles-Adrien, de ; Saffray de ’ Bojlabbi, né à 
Saint-Aubin de Sellon près Lizieux, confeiller, 
avocat du roi au bailliage de police de Pontoife, 
demeurant au château, cloître & paroiffe Saint- 
Melon.

Le fieùr Saffraife trouve à la tête de là longue 
lifte des perfonhes mifes à là Baffille pOur l’émeute 
de 177 5.Il fut arreté,parce que pendânrque lelleu- 
tenantgener-al & le- fubdelégué'étoientoccupés à 
faire fermer les portes de la ville de Pontoife, à 
faire armer la bourgeoifie pour prévenir le pillage ; 
il fit publier, fans ordre du miniftre, à fon de 
tambour, le bled à 20 iiv. & la farine à 40 liv., 
ce qpi fembloit devoir autorifer les mutins.

Daniel Doumerc., chargé de-l’approvifionne- 
ment des bleds pour le compte de fa majefté.
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-■Là loi de, 1764 tendit le commerce des grains 
libre dans tout le royaume. Cette loi produifit 
un effet trop rapide. L’exportation fut Confidé- 
rable ; les grains devinrent râres.

v M. de l’Avérdi ,,M. d’Invaült & après eux 
l’abbé Terray, fans révoquer Cette loi qui àffa- 
moit là France j firent vènir des bleds de Té-, 
tranger. ’

Mi iTurgot penfà que le gouvernement ne 
devoit pas. fe charger de faire venir des grains. 
Ce miniftre, crût que. les fieurs Sorin & Dôu- 
merc, ptépofés par le ^chivérnement, avoient 
des torts, il les fit arrêter (1). Trente-fept jours 
après leur emprifonnement, ils furent interrogés 
par M. Albeçt, alors lieutenant de police. Il, 
avoit fuccédé dans cette place au fieur le Noir, 
renvoyé avec le fieur le Laboureur, comman-r 
dant du giiet;, pour n’avoir rien fait, foit pour 
prévenir l’agitation, foit pour la calmer.
. M. Albert- (a) vint à la Baftille, fit demander

( 1 ) Et vous suffi M. Turgot, vous avez expédié des 
lettres de cachet ! Je d,éiefpere alors de trouver un 
homme en place qui n’ait pas été atteint de cette efpece 
d’épidémie miniftérielle.

(2) M. Albert, jé fais tout ce dont vous vous êtes rendu 
coupable d-ans-cetté affaire. Un jour viendra où vous ferez 
connu ;:foyez tranquille:, vous ne perdrez rien pour 
attendre. Quelqu’un s’occupe d’écrire la vie de tous les.
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le fièùr Doumerc, & lui dit : J’ai ordre de vous 
interroger & de vous faire rendre un compte 
général dés femmes perçues & employées par 
vous depuis que vous êtes chargé de l’appro- 
vifionnement des bleds pour le compte du roi. 
Cette forme d’interrogatoire étoit vaine & ridi­
cule; les comptes que demandoit M. Albert lui 
avoient déjà été préfentéSj & en qualité d’in­
tendant du commerce,, il les avoit vérifiés & 
certifiés. '

On ne trouva rien qui pût prolonger & même 
juftifier ]a détention des fleurs Doumerc & Sorin ; 
ils furent mis en liberté. On nomma une coflh’ 
mifîion pour juger leurs comptes; & à la honte 
dé M. Turgot, qui les avoit fait arrêter, les 
commiflaires du confeil rendirent, le 7 Juin 
1776, en faveur des deux accufés & pendant 
le mihiftere du même M. Turgot , un jugement 
qui portoit :

« Que les comptes des fleurs Sorin & Dou- 
» merc , préalablement arrêtés, ils le$ décla- 
» roient en avance envers fa majefté de la

lieutenans de poliçe , depuis le fameux d’Argenfon juf- 
qu’à nos jours. Je vous lé promets vous y aurez votre 
■place. Où fait que dans vos .vifites à la Baftille, vous 
aviez auffi, comme votre prédéceffeur cet air bénin , 
cet aie perfidement confolateur. Au revoir.



.» Tomme de. 396,005 livres 19 fols 7 deniers.
» A,u furplus,, dit Ze même, ju^&mznt y pourront 

>> lefdits fleurs Sorin & Doumerc fe retirer, par- 
devers fa majefté pour obtenir les marques 

» d.e fatisfaclion quelle croira devoir leur ac- 
.» corder en confidération du bon ordre.de 
» la fidélité de leur régie ».

En effet, le fleur Doumerc fut. alors chargé 
;du feryice .dés vivres de la. guerre; il l’a été 
depuis, & il l’efl: encore de celui de la. marine. 

rQn «fait que c’eft par les fecours qu’il donna 
l’hyver dernier que Paris fut approvifionne. 
Depuis le mois de juillet, il a ceffé ce dernier 
fervice.

Le fleur Doumerc fut treize jours à la Baflille 
.fans linge. Il y fut treize jours fans pouvoir 
obtenir la pefmiflion de fe faire faire la barbe. 
Il étoit d’ufage de n’accorder ces deux faveurs 
à un prifo.nnier que d’après un ordre du lieute­
nant de police, & cet ordre n’étoitpas encore 
arrivé.

Lors de la détention .de fon mari, madame 
Doumerc nourriffoit fon premier enfant. Cette 
féparation & les circonftances qui l’ac'com- 
pagnerènt produifit fur. elle une révolution! qui 
la mit à deux doigts.de fa perte. Des médecins 
appelles délibérèrent fi l’on, facrifieroit la mere 
ou Fenfant^Ce dernier périfîbit fi on lui laiffoit 

ordre.de
doigts.de
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fûcer un lait devenu pour lui un poifon. D’un 
autre côté, la mere alloit être facrifiée fi on 
lui enlevoit ton enfant. Lui feuL-pouvoir æon- 
ferver les jours de celle qui lui a voit donné la 
vie, en attirant au-dehors »ce même lait qui f 
pouvoit caufer des ravages affreux. On eft heu- 
reufèment. parvenu à fauver ces deux vidimes.

Peres de famille, c’eft vous que je <fais juges 
de l’étendue des tourmens que dût fouffrir le 
fieur Doumerc, ils mettoient le comble à l’hor­
reur & à l’injuftice de fa captivité. Séparé d’une 
époufe qu’il adoroit, du feul & unique enfant 
qu’il poffédoit, il en demande des nouvelles à 
M. Albert qui vint le vpir après trente - fept 
jours de détention. Ne perdons pas de vue cet 
intervalle immenfe., il nous fera mieux fentir 
tout ce qu’a dû fouffrir le fieur Doumerc-; il 
nous fera abhorrer encore davantage l’inhuma­
nité de fes bourreaux. Il fupplie le lieutenant 
de police de lui permettre d’embraffer fon fils; 
M. Albert j. npuVellement chargé de ce dépar­
tement, ne connoiffoit pas encore toute l’étendue 
de fes fendions ; il promet de le lui envoy'er 
le foir même. Il part, après avoir fait un heu­
reux, chofe affez rare à la Baftille. En. fortant, 
il rencontre M. de Jumilhac à qui il fait part de 
l’engagement qu’il vient de contrader. .Qu’avez- 
Vous fait, lui dit ce gouverneur ? Vous ne favez
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donc pas que cet enfant eft encore à la matnmelle j 
qji.e c’eft fa mere qui le nourrit & qu’il ne peut 
venir ici fans elle. Après bien , des objeâtions 
faites & réfoîues de part & d’autre, l’ordre fut 
donné, la dame Doumerc vint avec fon enfant , 
embraffer fon mari à la Baflille,

Il faut le dire à la / gloire de Louis XVI, 
jamais on ne lui rappelle les vexations dont le 
fieur Doumerc a été la viftime au commen­
cement de fon régné, fans appercevoir en même 
tems fur fon vifage une. efpece d’altération qui 
prouve combien il en a,été indigné, & combien 
le fouvenir lui ,en eft fenfible.

'Revenons à l’affaire des grains. En 1775, deux 
opinions diverfes partageoient la France au fujet 
du commerce des grains. Celle des économiftes, 
à la tête defquels fe trouvoit M. Turgot, étoit 
qu’on devoit lui donner, la liberté la plus éténdue; 
Du parti de M. Turgot étoient l’abbé Morellet, 
Fatd>é Beaudeau & M. de Condorcet qui. firent 
fiicceflivement paroître une réfutation de l’ou­
vrage de M. Necker fur la légijlaùon & le com­
merce des grains. Cet ouvrage renfermoit des 
principes entièrement oppofés aux leursw On ne 
fauroit nombrer les défagrémens qu’il occafionna 
à fon auteur. M, Turgot, alors contrôleur gé­
néral, craignant de voir répandre une doctrine 
aufli oppofée à la fienne, s’adrefla au lieutenant 

de
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de polite pour qu’il en empêchât la pubficatïofi* 
Ne pouvant rien obtenir de lui, il va trouver le 
cenfeur , le fieur Cadet de Sainèville, pour qu’il 
ne donnât pas fôn approbation. Le fieur Sainè­
ville lui demanda lin ordre par écrit, & fur fon 
«refus il délivra l’approbation fuivante dont la 
teneur -eft remarquable.

« Fai lu par ordre de monseigneur le1 garde 
» des fceaux , un ouvrage intitulé': fur la lègif- 
ri latiàn & le commerce des grains £ quoique les 
■» principes qui y font contenus, me paroifferit 
» différer de ceux annoncés par le gouverne- 
» ment fur cet objet; cependant l’auteur s’étatït 
■» reftraint dans les -bornes d’une fimple difcuf- 
» fion, fans perfonnalités ni déclamation ;& la 
■» vérité me paroiffant ne pouvoir que gagner à 
ri la difcufiion d’une qttefiion aufïi importante , 
» j’ai penfé que l’impreflion de cet ouvrage rie 
ri pouvoit être qu’utile. » Paris ce 18 avril 
«775* . '

Tous cés ouvrages font dans ce moment de 
la plus haute importance. Ils doivent être mé­
dités profondément par les perfonnes chargées, 
depuis la révolution , du travail des fubfiflancês.

Il paroît démontré qu’il y a eu une récolte 
fuffifante pour affurer l’approvifionnement de la 
capitale jufqu’au mois d’août prochain. Il ne faui

D



que la fureté des marchés, la tranquillité des 
fermiers St des voituriers.

L’on doit s’oppofer ;févérement à toute efpece 
d'exportation ; on aura alors, le tems de faire 
venif du dehors de quoi fatisfaire aux befoins 
qui pourront fe faire fentir au mois d’août pro­
chain.

On a beaucoup, varié fur le principe & les 
auteurs de l’émeute, qui eut lieu au mois de 
mai 17-75-4 I’a fucceffivement attribuée au 
chancelier, à l’abbé Terray , aux anglois, aux 
jéfuites, au clergé, aux gens de finance. D’au­
tres croyôient en trouver la caufe dans le fyf- 
tême de M. Turgot. G’eft ce qu’on voit dans 
les vers fuivans, faits à cette époque.

Eft-ce Maupeou , tant abhorré, 
Qui nous rend le bled cher en France ? 
Où bien eft-ce l’abbé Terray?
Eft-Ce le clergé, la finance?
Des Jéfuites eft-ce vengeance?
Ou de l’Anglois un tour fallot?
Non , ce n’eft point là le fin mot, . . ï 
Mais voulez-vous qu’en confidence 
Je vous le dife? . . . , ç’eft Turgot.

Quelques fages que fuffent les projets de M. 
Turgot, ils devoiènt être fans fuccès. Il avoit*



trop d’ennemis, il étoit entouré de trop de gens 
intéreffés à les faire échouer.

Il m’a femblé trouver beaucoup de rapport} 
beaucoup d’analogie , un caraâere frappant de 
refTemblànce entre les troubles de 1775 & ceujt 
de 17É9. On en verra la preuve à mefure qu’on 
rendra compte des interrogatoires fubis à la 
Baftille, par les divers prifonniers qui y étoient 
détenus pour caufe de révolte & de fédition.

Jean-Louis Sorin de Bonne\ né à Valence en 
Dauphiné j négociant à paris , y demeurant rue 
Montmartre , au coin de celle du Croifïant.

Lefieur Sorin étoit, comme le fleur Doumerc, 
chargé de l’approvifionnement des bleds pouf 
fa majefté. En rendant compte de l’affaire de 
l’un, l’on a rendu compte de celle de l’autre. 
Elles' étoient étroitement liées enfemble, ou 
plutôt ne faiioient qu’une ( 1 ). Le fieur Sorin

(1) Quelque tems avant la détention des fieurs Sorin 
& Doumerc , on trouva dans la riviere un fac de papiers 
relatifs au commerce des grains. Ils furent fur le champ 
portés chez le lieutenant de police, M. Albert. On crut 
alors qu’ils y avoient été j'ettés par ordre des fieurs Sorin 
& Doumerc, C’eût été trop mal adroit pour être vrai-s 
femblable ; mais il a été conftaté depuis que ces papiers 
avoient été; jettes dans la riviere du bureau de M. Albert 
lui-même, dont quelques commis furent chaffés à cette 
occafion.

Je trouve ce fait dans jin mémoire manufcrit, prêtent^ 



perdît là tête & tomba malade à la Baftille. fi 
fut fort heureux d’avoir pour co accufé le fieur 
Doumerc , qui dé tout teins a mis le plus grand 
ordre dans fiés affairés , & qui prouva , les pièces 
iüftificatives à là main, l’ihjuftice de' l’accufa- 
tiôn intentée cohtr’eux. On m’â affûté que ce 
-fieur Sôrin étoit mort depuis qûelques années.

JiàTinz Torquebiaux, née à Paris, paroiffe 
Saint- Êuftache , femme de Pierre-Jofeph Bou- 
réttes, cavalier de Rôbe - Courte , demeurant 
rue de la Réaile.

Arrêtée parce qu’elle fut trouvée endormie 
fur un banc dé pierre à Vérfailles, traveftie en 
homme ; elle a dit né s’être tfâveftie ainfi que 
pour fuir fon mari qui l’avoit cruellement mal­
traitée , & qu’elle n’àvôit aucune màuvaiïe ih- 
tentidïiWl

C’étôit au mois de mai 1775. Ôn trouva 
plufieurs personnes quicomme elle, avoient 
quitté les habits de leur fexe pour prendre celui 
d’un autre. Premier point de reffemblancë entre 

,les deux émeutes.1 Cette àventure & les moyens 
que cette malheureufe femme a été obligée d’em­
ployer pour recouvrer fa liberté, ont dévoilé 

j à fon mari le myftere de fa conduite ; & de la

au roi par les fieurs Sorin & Doumerc, pouf leur jùfti- 

fication.



»
Baflille elle a paffé à- Sainte-Pélagie ? maifon de 
force où l’on punit les fautes contre la chafteté.

Le fleur Dubois, maire de Beaumont , arrêté 
pour l’affaire des bleds..

Thomas Blaifon , né à Chaumonfeï, évêché 
_ de Tout ferrurier de profeflion , procureur' 

fifcal de la juflâce de Villemonble ( i }, y de­
meurant..

Il dépofa qu’il avoir été entraîné par la foute­
aux fermes des fleurs Charlemagne pere & fils> 
& qu’il avoir eu. pour fa part fept boiffeaux 
de fon, criblures qu’il a payés 6 liv.

- Jacques de T Epine né à Boifly près Nanteuiî^. 
maçon & marchand, de vin à Villemonble.

On lui a demandé dans fon interrogatoire s’il 
n’avoit point été. avec, une troupe de plus de çenfc 

xperfonnes, tant de Villemonble que des envi­
rons , dans lés fermes des fleurs Charlemagne- 

[ pere & fils, où ils- fe font fait livrer du bled, 
a bas prix. Il a répondu qu’il eft vrai qu’il æ 
été dans les fermes du fleur Charlemagne à* 
Baubigny , mais, il n’y avoit. plus de marchan- 
dife; & il a été enfuite avec les autres à la.

( Mademoifelle Mârquife , rnere des abbés de Saint» 
Fare de Saint-Albinbâtards du feu duc d’Orléans- 
appelle depuis madame de Villemonble, venoit d’acheter 
«ette terre.
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ferme dù petit Drancy , où il a eu trois tninots 
de bled - criblûre, qu’il a payés à raifon deiz 
livres le feptier, & un minot de feigle , moyen­
nant i liv. 13 fols.

François Pafquur, âgé de 79 ans , né à Châ» 
teaüdun près.Chartres, curé de Chevry près 
Brie- Comte - Robert, légèrement foupç'onné 
d’avoir fomenté les troubles.

J tan-François Jouffroy, né dans'le diocefe de 
Befançon , curé de Ferolîes en Brie accufe 

«d’avoir favorifé & même aidé fes paroifliens 
dans l-’expoliation qu’ils ont faite de bled chez 

.des fermiers dé fon voifinage.
Nicolas Jolivet, né à Dbullëvènt-le-Château , 

■diocefe de Toul, éditeur & marchand de mu- 
fique de la reine , demeurant à Paris, rue Fràn- 
çoife , paroiffe Saint- Euftache.

Jolivet déclara au lieutenant de police,'.que 
fon perruquier lui avoit dit que le roi devoit 
'être aflaffîné ; cette fitpple déclaration fut caufe 
de fa détention.

François Hattôt, garçon perruquier. Dans fa 
confrontation à la Bàftille avéc le fleur'Jolivet; 
il dit qu’il étoit-vrai qu’en accommodant le 

;fieur Jolivet qui lui demanda des nouvelles, il 
.lui répondit que le bruit Couroit que l’on devoit 
affafliner le roi, & qu’il le tenait de bonne 
part. Son affurance étoit fondée fur ce que la
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Veille ou la furveille \ caufant avec ûh foldat 
aux gardes-françoifeS , de garde alors au théâtre1 
italien'^ ce foldat lui avoit dit qu’on avoit trouvé' 
à Verfailles des plàcards & des billets dans Tes' 
rues, portant que les jours dà roi étaient me­
nacés; Que le jour même où il a été arrêté , J'ér 
même foldat, en lui confirmant la même nou­
velle, lui avoit encore dit qu’un feigneur avoit 
eu la tête tranchée la veille, & qu’un autre 
devoit l’avoir le lendemain.
- Jacques Riguet, né à Miermaignan au Perche," 

près Nogent-le-Rotrou, diacre-chapelain, épif-L 
tôlier de la cathédrale de Chartres', y demeurant 
ordinairement.

On lui a repréfenté une branche d’olivier & 
une branche de laurier, garnies de rubans bleu 
& blanc , & on l’a fommé de déclarer fi ce 
n’étoit pas lui qui les avoit attachés à la grille 
qui entoure la ftatue de Henri IV, & quel était 
fon but. Il a répondu que £on intention était 
de faire par là des repréfentations aux premiers 
du royaume, pour que le facre & le couron­
nement du roi fût accéléré, & fait à Paris Sc 
non pas à Reims.

Il auroit fallu être profond dans l’art de de­
viner, pour diftinguer l’intention du bon abbé 
Riguet, dans ces efpeçe's d’oriflammes.. v

De tous tems le François lorfqu’il a eu des?

y



voeux à former, s’eft adreffé à Henri IV. Ce? 
bon roi a été pour quelque chofe dans toutes; 
les révolutions^ de nos jours nous lui'avons vit 
porter la cocarde patriotique.

François - Nicolas Chafiettain , né à Goneffe 
aieûnier à Tillet, arrêté pour l’affaire des grains.,

Pierre Texier de Lanccy, né à Nogent le-Roi 
en Beauce , ancien conful du roi , &penfionnaire 
de fa majefté, demeurant à Paris, rue Fromen- 
teau à l’hôtel de Flandres. — ■

Le fieurTexier de L^ncey, après avoir rem* 
pli la place de conful à Tripoli, pendant près 
de 9 ans > ayant été précédemment, d’abord 
fecretaire de M. le comte de Caffellanne & trie 
M. le comte Ppfalleures ,■ tous: deux ambaffa- 
deurs à la Porte, puis envoyé avec une com- 
miffipn-particuliere de lacoùr en Crlméetj' en* 
fuite ayant paffé à Wgrfovie auffi avepèjom* 
million de la courfous les ordres de M., le 
comte, de-'Brogl'ie ; puis, revenu ,avec cefiam- 
baffadeur ea, France, retourné avec le même à? 
V/arfovie èn^qualité de fecrétaire d’ambaflade 
aux apppinte!^.eos.du roi, puis re venu en France 
nommé enfuite conful de France à Tripoli de- 
Syrie , & en dernier lieu nommé au eonfulat 
de Tripolide Barbarie. Enfin, après avoir tra* 
vaillé pendant années, pour le fervice dit 
roi, fes infirmités l’ont forcé de follicitet.fa
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retraite. Le roi a bien voulu la lui accorder avec 
3000 liv. de penfiôn. C’eft pour remercier les 
miniftres de cette grâce & des lettrés de no- 
bleffe qu’il avoit obtenues en 1757, qu’il vint 
à Paris pour fe rendre à Verfailles avant de fe 
fixer en France.

Aufli-tôt fon arrivée dans la capitale, lefieur 
Texier dé Lancey fut arrêté & mis à la Baftille » 
il étoit. accufé d’avoir tenu des propos fur la 
perfonne^ du roi à Lyon, dans l’auberge oit il 
étoit defcendu. Quel traitement après dés fer-, 
vices auffi longs, auffi fignalés î Le fieur Texier 
pouvoit s’imaginer être en'core en Barbarie.

JeanSauri, né àEntragues ,diocefe de Rhodes^ 
prêtre , ancien profeffeur de philofophie en 
l’univerfîté de Montpellier, demeurant à Paris ,, 
rue de Richelieu’- Sorbonne ± ' au college des 
Tréforiers.

L’abbé Saur! fut arrêté parce qu’il avoit refti- 
tué & fait imprimer des notes & des paffagës 
trop''forts, que le cehfeur avoit cru devoir fup* 
primer, dans une brochure dont il étoit Fau­
teur , ayant pour titre : Réflexions a un Citoyen 
jflr le commerce des 'grains.

L’imprimeur -Clou-fier ■& le 'libraire Rüault 
partagèrent ce châtiment. Ils furent l’un & l’autre 
condamnés à une amende & interdits de leur 
commerce» g



Üabbé S'aüri avoit écritWcontre 'les écono» 
miftes;il fut la viâime de M. Turgot , chef^de 
ce parti.

Emmanuel Silvejlre Uurelle, arrêté pour la 
même affaire ; point d’interrogatoire , rien de 
partigulier. à fon égard.. ,

Gilles de la Aw ,,né à Neuvy en Danois, 
prêtre du diocefe de Chartres , chapelain de la 
charité de Gàrancieres en Drouais, demeurant 
audit Garancieres.

L’abbé la Rue avoit engagé plufieurs perfonnes 
à aller au marché de Dreux, leur difant qu’il 
y auroit une révolte; ce qui/elt arrive effeâi- 
yement. <

Jean-Nicolas Cantel, maître bouclier à Gifors, 
échev.in ,4e ladite ville. —• Affaire, des bleds. 
Dans une lettre qu’il écrivoit au'âeur Geufnier 
fon beau-frere ., fermier à Najo.n., il.lui difoit : 
« fais une lifte de ceux qui t’ont enlevé du.bled 
» de force, & fais la quantité de bled & de 
» farine moitié plus confidérable. >> ■ , r

François -Edouard Tirel de là Martiniere , ne à 
Sévignac, diocefe de Saint,- Malo, prêtre-curé 
d’Augers-Saint-Vincent, diocefe de Senlis. - ;

। Arrêté comme prévenu d’avoir engagé fes pa~ 
roiffiens & cela dans fes prônes, à ne pas faire 
les reftitutions portées par les ordonnances dû



- F /«

( 59 ) 
toi, concernant, l’achat de bled qui ’s’étoit fait 
par force & àzun prix trop modique.
• Jean-Charles le Càveîier t né à Prelot près le 
Havre, prêtre-cùréde Pânnilleufe près Vernon, 
diocefe de,Rouen.

Pour propos tendant à exciter l’émeute pour le 
pain, entr'autres celui-ci qu’il tint à des hommes 
& des femmes de fa paroiffe, qui rèvénoientdu 
marché dé Vernon fans bled1, & à qui on en avoit 
tefufé : « eft - cé que vous n’âvièz pas des bâi 
» tons ? » J’efpere que l’on trouvera fans peine 
le rapport qu’il y a entre les prônes incendiaires 
des curés, en 1775, 8c les mandémens anti- 
patriotiques de nos évêques, en 1789. Minières 
d’un dieu dé paix, c’eft vous qui, les premiers, 
déployez l’étendard de la guerre.

Louis-Philippe Dubois, néà Làgny, ci-devant 
employé aux fermes , dont il eft penfionnaire^ 
demeurant à Melun ; arrêté pour propos fédi- 
tieux , au -fujet de la révolte pour le pain.

Madeleine Pochet \ née à Sucy en Brie, femme 
d’André Jantpn, compagnon maçon ; elle jour­
nalière, demeurant au village' d’Yerres , près 
villeneuve-Saint-Georges. *

Arrêtée poüf avoir été à B rie-Comté-Robert, 
piller du ' bled avec plufieufs autres; On lin 
demanda fi on ne lui avoit pas remis de l’argent 
pour l’engager à cette émeute ; elle répondit que

1,
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non. Le motif de ces quedions étoït fonde fur 
ce que des étrangers avoient paffé à Beaumont 
& dans divers autres villages, y avoient ré­
pandu de l’argent pour ex.citer 4e peuple à læ 

^{édition. On avoit dans le même tems affiché 
des placards,, fabriqué exprès du paûfodéteftable 
pour fouîevcr les habitans des campagnes. Ces, 
diverfes circonstances, ont beaucoup de'rapport 
avec celles dont nous venons d’être témoins.

EtienneLeimim, né à près Beaumont 
en Gâtinois, fergent au bailliage du duché, do 
Beaumont, y derneiirant» .

Arrêté pour ,1e même foijet. t
Françoife Martin , née à Beaumont-for Oife j, 

femme. d’Etienne Defcartes , yignçron , demeuc 
tant audit Beaumont,..

Arrêtée pour avoir excité les féditieux dans; 
lé marché de Beaumont. Il eft à remarquer que 
les femmes , dans cette occafipn gomme dans 
toutes les. autres „ ont toujours fait parpître plus, 
d'acharnement..
. Pifirre -Çlaude I)durd'an , né à Lyon , prêtre dus 
diocefe de Lyonj curé de Gournay-for-Marne 
y demeurant..

Arrêté comme convaincu d’avoir coopéré à. 
la révolte pour le pain. Deux hommes fe pré- 
fenterent chez, lyijpour avoir du bled , il les 
envoya chez le fieur Dufrefne > oit ils, fe rea-



t « )
Sirentj en difant qu’ils venoiènt’ de fa part» 

L’abbé Dourdan étoit d’ailleursaccufé de s’être 
exprime, dans fon prône, en termes peu ref- 
peâueux en parlant du roi & de fes miniftres , 
d’avoir dit que le pillage des bleds n’étoit peut* 
être pas la faute duroi, mais feulement celle 
de fes miniftres; que le roi étoit encore jeûné 
& que cela poutrpit revenir;’ qu’il étoit bôn, 
mais qu’il avôit autour de lui des miniftres qui 
l’empêchojent de faire le bien , & qui entreté*' 
noient la cherté du bled. ’

L’àbbé Dourdan, pour fon malheur; avoit • 
pour voifin l’abbé Lenoir, frere de l’ex-biblio* 
thécaire du roi. Ce fut cet abbé qui dénonça 
le curé de Gourriày à qui il avoit à reprocher ' 
des propos un peu libres qu’il s’étoit permis fur 
fon compte, mais que l’abbé Lenoir avoit bien 
mérités , en vivant publiquement, dans fon 
prieuré de Gournay & au fcàndale de tout le 
monde, avec une des infâmes proftitùéesde la 
capitale.

Lé curé fut d’abord un certain laps de ternS 
à la Baftille , comme fes autres complices pour 
Faffaire des bleds , mais il n’enfortit qu’un mois 
après eux , parce qu’il avoit ofé mal parler du 
frere d’un lieutenant de police. D’ailleurs , dans 
un moment de zele, l’abbé Dourdan s’étoit per- 
mis de dire^ & cela dans la chaire de vérité t



que lè: roi étoit bon , mais quelles miniftrés 
étoient de f. , . gueux.

Nicolas Bailly, né à Mours près Beaumont- 
fiir-Oife, doyen des notaires & procureur de 
la ville de Beaumont, faifaht les fondions, par 
intcrim, depuis huit ou neuf mois, de lieutenant 
général.

Arrêté pour n’avoir pas remédié aux troubles 
excités pour le pain, autant comme il auroit pu 
le faire.

Langlois, préfident du .confeil Supérieur de- 
Rouen. Créature de Maupeou , il fe trouva 
compromis dans l’affaire .des bleds.

Dans une caricature qui parut en 1776 , le 
fieur Langlois y paroît encore revêtu de Ta robe, 
comme perfuadé que. le chancelier feul a le 
droit de la lui faire ôter. Il a l’air-de prendre 
le chemin de Roncherolles, exil de ce chef de 
la juftice, comme pour lui porter fes plaintes.

Dans cette même caricature, on voyoit le 
fieur Thiroux de Crofne un plat à barbe & une 
favonette à la main, le dos chargé d’un fauteuil 
énorme où fon grand-pere rafoit fes pratiques,

Queudray, maître de pattes aux Andelis jar­
re té pour fes liaifons, & pour la même çaufe 
que le fieur Langlois.

Ce fut l’illuflre receveur qui fut chargé d’aller 
s’emparer de laperfpnne de ces deux prifonniers.



Thord, domeftique du fleur Langlois ; arrêté, 
(comme pouvant avoir connoiflance des troubles 
que fon maître , avoit voulu fufciter. Il fut d’a­
bord mis feul dans une chambre ; on lui permit 
après d’habiter le même appartement que le fleur 
Langlois,

Jean Renault, tiflerand, né à Datlcy près 
Bonneval, évêché de Chartres, & y demeurant ; 
arrêté comme chef du complot formé d’aller 
piller les bleds chez les fermiers & dans les 
marchés. , . '

Jean de Bon , curé de la Queue , Pierre Du- 
tertre dit Potrttsy Deligny8c Laurent. Je préfume 
que ces quatre prifonniers ont été arrêtés pour 
la même caufe que les précédens, fans en avoir 
cependant la certitude, n’ayant point leur in­
terrogatoire entre les mains.

Clément Croville, arrêté à Mantes'pour l’affaire 
des bleds, & interrogé par le fleur Albert lui- 
même, alors lieutenant de police. Oh a trouvé 
parmi les papiers quatre lettres toutes écrites de 
fa main, qui tendoient à exciter la révolte1 & 
la fédition.

.Le Chevalier Peyreau. A ne confulter que l’é­
poque de fa détention & celle de fa fortie , qui 
eut lieu dans le même tems que celle des pri­
fonniers précédens, l’on feroit tenté de croire- 
qu’il fut mis à la. Baftille pour la même caufq.



On fie peut faite que des conjeàu'res à Ce ïujetg 
je n’ai pas entre les mains une feule page d’écri* 
tufc qui le concerne.

Mejlln. Le fleur Croville le chargea dans fort, 
interrogatoire , & il fut arrêté fur le champ. 
Meflin eft la derniere perfonne mife à la Baftille 
pour l’affaire des grains.

Que de conformités entre cette émeute & les 
foulevemèns populaires dont nous fommes té­
moins tous les jours. En 1775, onfe porta en 
foule jufques dans les cours du château de Ver- 
failles ; le roi parut fur fon balcon, & appaifa 
les féditieux en leur parlant avec autant d’onéliod 
que de bonté.

Il envoya, fur le champ, à tous les curés une 
ïnftruâion paftorale qui devoit être lue au prône. 
On y trouve cette phrafe remarquable, qu’il 
n’eft pas inutile de réimprimer dans la circonf- 
tance àâuelle : « Lorfque mon peuple connoîtra 
» les auteurs du trouble, il les verra avec hor-, 

■»> reur. Loin d’avoir en eux aucune confiance , 
» quand.il faura lés fuites de cette affaire il les 
■» craindra plus que la difette même. »

L’on foupçonnoit des gens mal intentionnés, 
& qui vouloient perdre le contrôleur-général, 
de pouffer le peuple. On arrêta dans le fauxbourg 
Saint-Antoine des gens bien mis, dans les poches 
defquels l’on trouva jufqu’â cinq cents louis ert 

or;

quand.il
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or;'des Femmes vêtues en amazonne, courant 
à cheval , ayant fur elles beaucoup de demi- 
louis d’or. ' ;

- Ce qui paroît le plus étonnant., c’eft qu’à cette 
époque le pain ne valoit que 13 f. les quatre 
livres , & qu’il s’étoit vendu jufqü’à 16 f. du tems 
dé'KàBbé" Tèrray , fans que le peuple en mur- 
murât. '

'.Il èft'vfai qu’il fouffroit depuis long-tems, & 
que depuis 1768 jùfqu’en 1775 il y . a eu en 
Frâhc'e’une difetté de grains qui,ne fe conçoit 
pas. Il a été un tems où les habitans des cam­
pagnes fe traînaient, avec des chaudrons „ ait - 
bord ’ des' rivières , & là y attendoient les ba­
teaux' qui leur’ apportoient -du grain , qu’ils fai-; 
foient Cuire, fur le" champ ? fur le lieu même.
■ ' François Bourgeois }né à Somme vois , évêché 
dé Tro’yes’j marchand de livres, avec privilège; ■ 
demeurant à Paris, rue de la Limace, maifon 
dont èft principal locataire le fieur Régnault, 
marchand fayancier/

■ Ce Bourgeois étoit le plus adroit des colpor­
teurs à faire paffer des marrons, pour me fervit 
du terme de l’art. Dans des fpéculations où fes 
confrères* fe ruinoient , il trouvoit toujours à 
gagner. Je ne fais pas fi tout le monde fent comme 
moi là reconnoifîance que nous devons à cette 

: çfpece de gefis ; ce font eux qui, au péril dè leqr
E
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fortune, de leur liberté , &, quelquefois de leur 
vie , ont beaucoup contribué à nous faire arriver 
au point où nous nous trouvons. Il ne fuffifoit 
pas que des écrivains-philofophes çompofaffent 
des livres, il falloit encore les faire imprimer , 
les faire colporter, les faire arriver jufqu’à nous , 
à travers une infinité d’obftacles, à travers une 
armée d efpions & de délateurs. Un colporteur 
d’alors a plus fait, à mon avis t pour.la révolu­
tion , que les citoyens qui viennent .d’endoffer 
l’habit .Bleu, la giberne & le moufquet. Ceux-ci 
n’ont fait qu’achever l’ouvrage que les‘autres 
avoient commencé. Sans les colporteurs, fans 
des imprimeurs un peu plus hardis que les im* 
primeurs ordinaires, que fàürions- nous des évé- 
nëmens du régné de Louis XV. Que de traits 
perdus, que d’anecdotes ignorées ! Les vexatipns 
des niiniftres d’alors ont fait le malheur des Fran­
çois ; nous le leur pardonnons, c’eft à/leurs crimes 
que nous devons aujourd’hui notre bonheur.

Lajlettre d'un profane. /, adreffee a P abbé BaudeaUy 
occafionna la détention du fieur Bourgeois. Il en 
avoit un exemplaire qu’il fit voir au fieur Du croc 
de la Cour, fecrétaire de M. d’Alembert ; lé fieur 
la Cour le lui demanda , & lui dit qu’il le feroit 
voir à M. d’Alembert.

Quelques jours, après , le fieur la Court vint 
trouver lé fieur Bourgeois chez lui, il lui dit
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que M. d’Alembert avoit remis l’exemplaire à 
M. de Vaines, & que M. Turgot l’avoit vu; il 
engagea le fleur Bourgeois à en raffembler le plus 
d’exemplaires qu’il pourroît, qu’il y alloit de fa 
fortune. Il ajouta, qu’on n’étoit pas curieux de 
découvrir de quelle part cela vieridroit, qu’il 
fuffifoit de les avoir, à quelque prix que ce fut.

Le fleur Bourgeois fit alors des démarches pour 
découvrir le nommé la Roche, de qui il tenoit 
le premier exemplaire. Il le rencontra cinq ou fix 
jours après, & il lui propofa de lui acheter le 
refte de l’édition. La Roche dit qu’il en avoit 
encore 615 exemplaires, n’én ayant diftribué que 
75. Ils convinrent de prix à 30 louis pour la 
totalité. '

Bourgeois fut âufli-tôt annoncer cette nouvelle 
au fleur la Gqun, qui lui promit de voir M. de 
Vaines, & de lui fendre fa réponfe. Effe&ive-] 
ment, le même jour ,\ fur les fix heures du foir.,’ 
le fleur la Cour apporta' au fleur Bourgeois les 
30 louis en or, qu’il prétendit n’avoir arraché 
qu’avec peine à M. de Vaines (1).

Bourgeois fe rend auffi-tôt au lieu du rendez-

( 1 } Il fe répandît cependant dans le tems que M. de 
Vaines n’avoit point regardé à l’argent pour arrêter ce 
pamphlet, & que le Sr la Cour en avoit tiré une femme 
bien plus conftdérable.

E i



vous ( place des fiacres, place Saint-Michel) qui) 
lui a voit été affigné par la Roche; un quart- 
d’heure après, il le voit arriver, chargé des 615 
exemplaires en queftion; .il les lui paye , & s’en 
émoarei 1

Le marché conclu, Bourgeois court chez -le 
( fieur la Cour , & lui remet les 625 exemplaires 

qu’il vient de recevoir. Deux jours après, le fieur 
la Cour revint chez le fieur Bourgeois, & lui 
dit : M. Turgot, M. de Vaines, M. Albert veulent 
absolument fa voir ce que c’étoit que ce la Rpche, 
& ce qu’il étoit devenu. Bourgeois rappelle au 
fieur la Cour fa promeffe, & l’efpece d’engage­
ment que l’on avoit pris avec lui , de ne pas 
chercher Fauteur & les diftributeurs de l’ouvrage 
dont il venoit de remettre l’édition entière.

Toutes fes obfervations ne lui'furent pas favo­
rables ; fur le refus qu’il fit d’être délateur, on 
le fit conduire à la Baftille. C’eft de fon inter­
rogatoire qu’on à tiré tous les faits qu’on vient 
de rapporter. '

On fit la vifite de'fes papiers ; on y trouva 
plufieurs. quittances d’un fieur Michault, au nom 
d’un fieur Lafoffe, pour loyer d’une chambre à 
Pafly. ' v

Le fieur Bourgeois interrogé quel eft ce fieur 
Làfofte, dénommé dans, les quittances du fieur 
Michaux,
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. rA répondu que Je fieur Lecomte, libraire $ 

qnai'de l’infante, demeurant rue Galande, place 
• Maübert, avoit loué une chambre à Paffy, pour 
y paffer les fêtes & dimanches ; il s’en étoit dé- 
goûté, mais fa femme avoit voulu la garder à 
l’infçu de fon rrjari- Elle en payoit le loyer fous 
le nom emprunté de Lafoffe , & elle en remettait 
les, quittancés au répondant, afin que fon mari 
ne les vît point.

Bourgeois fut mis au cachot à la Baftille; 
avant de l’y defcendre , oqjui dit : Vous ne 
fqrtirez d’ici que lorfque vous aurez nommé 
Fauteur du pamphlet contre M. de Vaines. Bour­
geois réfifta quelque tems à cette épreuve , maïs 
il finit par fuccomber. On lui tint parole , il, fut 
mis en libertéj.1 & le fieur Blonde ,, qu’il avoit 
dénoncé , vint le même jour prendre fa place»

Depuis ce4ems., Bourgeois a toujours continué 
& continue encore le même commerce. Il dé- 
meure rué aûx Fers, à la Tête noire.

Comme fon affaire eft intimement.liée à celle 
du fieur Blonde, l’article de ce dernier, qui fe 
trouvera plus loin , feryïra de fupplément'au 
fien.

Il eft une obfervation que je fuis malheureule- 
ment. obligé dé faire , c’eft que, les lettres de- 
cachet des fleurs Blonde & .Bourgeois font con- 
trefignées Lamoignxm & Malsheries.

È 3
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Jean Leclerc, dit Saint-Jean, Si François Favre , 

frotteur, tous les deux au fervice de M. d’An- 
giviller. Le premier de ces deux prifonniers, Jean 
Leclerc, etoit accufé d’aypir dérobé chez M. d’An- 
giviller des tableaux de prix qui' difparurent a 
cette époque ; il fut arrêté , & après dix mois de 
féjour à la Baftille , il fut renvoyé en Savoye , 
fon pays.

François Favre n’étôit pas accufé du vol '3 
mais il' pouvoit en indiquer'l’auteur : voilà la 
feule càufe de fon emprifonnement.

Un particulier, volé par fes domeftiques , au- । 
roit tout fimpïernent por|é fa plainte chez un 
commiffaire ; mais un grand feigneur, mais un 
homme puiffant, Un d’Angiviller, n’auroit pu , 
fans fe compromettre, fuivre la même marche. 
Chez ces meffieurs, il falloit que les plus petites 
comme les plus grandes affaires fe térniinaflênt 
par la Baftille.

J’ignore fi le proprietaire de ces tableaux eft 
le même qui a fuccédé à M. le comte, de Buffon., 
dans la place de fur-intendant du jardin du roi. 
Si c’eft le même, je lui dirai' en p'affant que ,ce 
pofte ne lui convient point ; c’eft une ufurpatïorr 
de fa part. De pareilles places doivent fervir de 
retraite à des hommes qui ont confacre leur vie 
entière à cultiver , à étendre les bprnes des di«« 
V.erfes fcienceS, dont un intendant du jardin cju



foi doit avoir été long-tems le profeffeur.'fa?* 
mer ois autant voir donner l’abbaye de Saint-Cyr 
à une danfeûfe de t’opéras

Il en eft de même de la place de bibliothé­
caire du-roi, dont on dit que Te fleur le Noir 
vient de fé démettre. Je voudrais la voir entre 
les mains d’un homme de lettres. Je n’én- connois 
point à; qui elle convînt mieux qu’à M. Bailly, 
lorfqu’il ’ aura rendu pendant quelques tems en­
core à tes concitoyens ,, dans la place qu’il oc­
cupe, tous les fervices qu’on a droit d’àttendfe 
de fes lumières de fon patriotifme^.

EdmeÂmoux-, né à Rennes , direfteur-càif- 
fier de la Gazette de France, demeurant dans 
l’une des cour-s de l’Arfenal, chez madame là 
eorritéfle de FontenHle.

Cet Arnoux avoir déjà été’arrêté & mis à là 
Baftille au mois de juillet 1774. Une première 
détention vous en occafiorinoit fouvent une fé­
condé. Vous étiez, alors furveilléde pltis prèsr, 
& fur le plus léger foupçon, on .vous faifôit ar­
rêter. Il paroît que c’eft ce -qui arriva au fleur 
Arnoux j qui ne fut pas même interrogé , & qui 
fût renvoyé'quatre jours après fon entrée à' la 
Baftille., .

Pierre-Louis Boùtigny , né à- Verfailles-, par 
roifle Saint-Louis , & François Mette ,,né à Peil* 
lian , diocefe de Commingés > lun valet-de»
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chambre ,1’autre‘Jaquais. du fleur Jo.urne.t,'Maître 
des requêtes , intendant d’Auch, avec lequel ils 
demeuroient à Paris , rue, Saint - Thomas du 
Louvre.-,.. .

Le 28 décembre 1775 , le fleur Journet, ren? 
fermé feul dans fon cabinet, fe coupa la gorge ; 
Boutigny ; fon valet - d,e -chambre , fut accufé 
d’avoir attçnt.é ^ux jours de fon maître ; il eft 
arrêté. L’on s’affura en même tems de la per- 
fonne de François Mme, comme pouvant donner 
de très-grands éçlairciffemens dans, cette affaire. 
L’interrogatoire que Boutigny fubît alors à la 
Baftille, renfermant & fa juftification&faiçaufe 
& les circonftances du fuicide de ion maître , je 
le rapporterai en entier.

Il étoit depuis douze ans au.fervice dp-fleur 
Journet, qui ne, lui a jamais témoigné, le moindre 
mécontentement..

Interrogé s’il fait 4e motif du voyage de fon 
maître à',Paris.

. .A répondu que non ; mais qu’étant à Pau,avec 
M. je Noir (1) , M. Journet reçut une première

( 1 ) Ce fut effeélivement M., le Noir qui, le 13 no­
vembre 1775 , fut envoyé à Pau avec le fiéur Jouriïet 
pour y réintégrer le parlement. Il eft à remarquer'‘que 
lé-'jjreniier’dé ces magiftrats avoit été employé^ la‘def- 
truétion des • parlemens , > au rétabliftement defquels il 
fervoit alors d’inftrument.
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lettre de M-.-lè contrôleur-général, qu?il lut avec 
émotion,; il fit mander .Mi le marquis de Erancr- 
lieu , fon beau-pere-, avec qui il s’enferma pen­
dant près de deux heures, & avec le fieur Ber­
gen , fon premier' fecrétaire ; lorfque ces deux 
meilleurs furent retirés, M. le Noir, qui étoit 
logé dans la même maifon, entra chez. M. Journet , 
qui lui donna communication de la lettre. Lorfque 
M.,le-Noir fut forti , M. Journet ordonna au ré­
pondant de.faire.fa malle, parce. qu’il partoit le 
lendemain pour Touloufe, & lui dit d’emporter 
tout,, .comme s’il, ne. de voit pas revenir à Pau, 
Le lendemain matin , ils pàrtirent-pour Touloufe, 
,& arrêtèrent un jour à Auch; arrivés àTou-; 
loufe, ils y font reliés dix jours auprès de M. le 
comte de Périgord, pour l’opération de l’épi­
zootie. Le dixième jour, à fix heures du. matin , 
eft afrivé' un poffillon en eftaffette,, envoyé 
d’Auçh par. le fieur Lubert , fecrétaire de -l’I^g 
tendance, porteur d’une lettre d,udit fieur Lubert, 
dans laquelle étoit une fécondé lettre de M. le 
contrôleur-général , ayant pour infeription ‘. Pour 
vousfeul, monfièur. Le dépofant remit le paquet 
à M, Journet,: qui étoit encore au lit ; & lorfqu’ii 
lut la .lettre de M- le contrôlerr-géfieral, il s’a­
gita y frappa plufielifs fois, du poing .fur fon tra- 
yçrfin.,. ie-.leya-. & envoya chercher, le fieur 
Bergon , fon premier fecrétaire, qui. étoit logé 
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ainfi que M. Journet, dans l’archevêché de Tbit- 
loufe ; il envoya à plufieurs reptifes favoir fi 
M. le baron de Cadignan , colonel de la légion 
de Lorraine , commandant les lignes du Langue­
doc, étoit vifible ; dès qu’il le fut, M. Journet 
y pafla avec la lettre qu’il verioit de recevoir. 
De retour dans fon appartement., il envoya 
favoir s’il poùrroit voir M. le comte de Périgord, 
commandant en chef dans la province du Lan­
guedoc ;.dès qu’il fut vifible, il y fi.it ; & auffi- 
tôt rentré dans fon appartement, il donna ordre 
de préparer fon départ , & de demander dés che- 
vaux.pourretourner à Auch. Ils partirent deTotr- 
loufe à; midi , arrivèrent à Aùch entre huit SsC 
neuf heures du foir ; il y reftaùe lendemain , pen­
dant lequel jour il défendit fa porte, & mit ordre 
à fes papiers dans fon cabinet; il annonça au 
dépofaat fon départ pour Paris dès le lendemain , 
avec défenfe de le dire à perfonne. Ils partirent, 
en effet, ,1’e mercredi 2.0 décembre, à fix heures 
du matin, vinrent coucher à Thonins. Le jeudi 
il, ils couchèrent à Bordeaux-; en arrivant,. 
M. Journet envoya le répondant'chez- M. de 
Clugny , .intendant de Bordeaux , faire des com- 
plimens .de fa part, & l’excufer de ce qu’il ne 
le voyoil pas , parce qu’il étoit en voyageur. 
M. de Clugny étoit forti pour aller foùper en 
ville ; mais le lendemain vendredi 22 ■> entre fix
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& fept heures du matin , M. de Clugny vint le 
voir ; il refta environ une demi-heure, & le 
répondant entendit que M. de Clugny , en le 
quittant, lui dit : Et vous , parte^ donc, monfieur ? 
M. Journet demanda des chevaux ; & dans l’in­
tervalle , le fieur Broucaret, ci-devant fon fe- 
crétaire, actuellement fecrétaire de M.deClugny, 
vint le Voir. Ils refterent enfemble une demi- 
heure ou trois quartç-d’heure. Mi Journet partit 
de Bordeaux fur le midi ; le dépofaqt ne fe fôu- 
vient pas où ils ont couché ce jofir-là ; le ré­
pondant coucha dans la chambre de fonmaître, 
& s’apperçut qu’ib avoit été agité, toute la nuit, 
il entendit même qu’il dit : Ces gens - là ni'ont: 
perdu je porte mu tète à Paris. Le lendemain 
famedi 13 , à fon lever, le répondant lui dit 
qu’il avoit été bien agité , il lui répéta les mots 
qu’il lui avoit entendu dire, & lui demanda fi 
c’étoit quelque mauvais rêve qu’il eut fait ; à 
quoi M. Journet lui répondit i Non, mon ami, 
je crains bien d'être un homme perdu ; latrop grande 
confiance que j’ai eue en mes fecrétaires , peut me 
conduire à une fin tragique ; M. Broucaret m’a averti 
que M. le contrôleur-général étoit infiruit que fi avais 
donné quelques blancs feings , 6* peut- être en a t on 
abufé.j auquel cas j’enfuis rèfponfable. Il rappella 
au répondant, qu’il avoit' dû entendre que M. de 
Clugny, en le quittant, lui avoit dit, comme
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Surpris : Et. vous partes ? &c que le fieur Broù* 
caret lui e'n avoit dit autant avec la même fur- 
prife. M. Journet ajouta par réflexion : Je naprois- 
peut-être pas. du partir. Ils continuèrent néanmoins 
leur route , & furent coucher ce jour-là famedi 
23 , le répondant nefefouviént plus où. M. Jour- 
net ne le fit point coucher ce jour-là , ni depuis, 
dans fa chambre. Dans le cours de ce même 
famedi 13 , M. Journet descendit de fa chaife 
pendant qu’on relayoit; il.prit le répondant par 
le bras, le tint à l’écart., & lui demanda en ces 
termes : M'êtesyous bien attache, vousfenteqyvous 
le courage de rue fuivre par-tout où j'irai. Le ré­
pondant lui protefla de fon zele & de fon atta­
chement ; alors M. Journet lui dit : Il faut re­
tourner à Bordeaux , nous nous embarquerons & 
paierons en Angleterre. Le répondant lui repré­
senta que c’étoit un parti violent, & que puif? 
qu’il n’ayoit intérieurement rien à fe reprocher j. 
il lui étoit aifé de fe juftifier. Il parut fe calmer , 
remonta en chaife & partit. Le dimanche 24, 
ils ont couché à Croutet, en-deçà de Poitiers. 
En arrivant, le répondant s’apperçut que les in­
quiétudes de M. Journet redoubloient ;'après le 
fouper , lorfque le répondant monta pour le 
coucher, M, Journet lui renouvella. fon projet 
de paffer en Angleterre ; il demanda fon écri- 
toire, écrivit une lettre, qu’il donna au ■répon» 
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dant ,.à l’adreffe de M, Forfler & Compagnie - 
banquiers à Bordeaux ,;aveç ordre de prendrele§ 
devants avec! un guide , & de retourner à Bor­
deaux pour remettre cette lettre à fon. adreffé ; > 
il étoit alors neuf heures du foir. Le répondant 
obéit ; M. Journet dit .au répondant, qu’il alloit 
le fuivre, & qu’il l’attendroit au Carbon blanc 
pour fa voir là réponfe du . fleur Forfler. Il fît 
entendre dans» l’auberge qù’il avoit oublié quel­
que chofe à Angoulême ; & les chevaux remis à 
fa chaife, il reprit la route de Bordeaux; Il fé 
trouva, par un heureux hafard., que, le cheval 
que' montait lé répondant étoit aveugle. qu’il 
ne vouloit pas paffer .la chaife ; de forte que 
M. Journet fit paffer le nommé François , fon 
laquais, qui l’accompagnoit pour aller.faire ap­
prêter, les chevaux à la première polie; mais 
arrivé à cette pofte, & pendant qu’on relaÿoif,

Journet fit approcher le répondant de fa 
chaife, & lui dit, fentolt que, cétolt'une 
fauffe démarche ; qu’il riétoit plus tems , que 
M. Forfer, qui avoit connoiffance de fon premier 
paffageà Bordeaux , ne voudrait peut-être pas fe 
prêter a fon évajionf dans la crainte que cette affaire 
riintéreffat le gouvernement ; au moyen de quoi fon 
parti étoit prisquelque chofe qui en arrivât, & 
qriil fallait continuer la, route pour Paris. Ils re­
tinrent coucher à Croutel ; & avant de fe-
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coucher, M. Journet) entendit la meffe de mi­
nuit. Le lundi jour de Noël, ils partirent à 
fept heures& 'vinrent coucher à Manie ; M. 
Journet étoit toujours agité, & dans l’inquié­
tude des blancs-feings, dont il avoit parlé. Le 
mardi 26 , avant dé quitter Manie , M. Jour- 
net fe fit rafer ; le dépofàntj eh reployant, fa 
toilette , s’apperçut qu’il lui manquoit un des 
rafoirs dont Ion étui efl: garni; il le dit à M; 
Journet, qui répondit que c’étoit lui qui l’a- 
voit ; le répondant lui demanda ce qu’il eti 
vouloit-faire> ; M. Journet lui répondit : n’ayez 
point d’inquiétude, je n’en ferai pas mauvais 
ufage. Le répondant le lui redemanda , il le lui 
remit. Ce jour-là ils vinrent coucher à Bau- 
gency, & le mercredi 27, ils arrivèrent à Paris 
à dix heures du foir. L’agitation s’étoit con­
vertie en un affaifîement total ; il mangea à 
fouper d’un refté de volaille qui étoit dans fa 
chàife , un peu .de confitures, & fe coucha.

Le lendemain jeudi 28, le répondant entra 
dans fa chambre fur les huit heures; il étoit 
levé. Le répondant lui demanda , comment il 
avoit paffe la nuit ; il lui dit qu’il avoit mieux 
repofé' que , les nuits précédentes, le lit étant 
meilleur. Il pafla toute la matinée à fe promet 
lier, en long & en large d’un air penfif & ac­
cablé ; il s’amufa à voir quelques tableaux que 
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l’on avoit; mis dans fon cabinet pendant fon 
abfence ; & comme le r,épondantv étoit dans 
ce cabinet occupé à défaire la malle, & à ré-, 
mettre les çhofes en place , M. Jourù'et’ lui dit S 
Vous prene^-là 'dès peines bien inutiles ;\q répon? 
dant ne releva point ce propos ,; fur le midi il 
vint dans la chambre du répondant , & lui 
demanda fa toilette ; le répondant l’apporta 
dans fa chambre à coucher;, où il lé rafa près 
du feu , après quoi M. Journet lui ordonna 
de fe retirer, parce qu’il né youlolt pas finir 
fa toilette 7pour le moment, & quand il auroif 
befoin de lui, il le fonneroit. Le répondant fe 
retira ; environ une demi - heure' après le 
fleur de Parlonguéi, directeur des domaines ,, 
amî. de collège de M. Journet , arriva & refta 
avec lui environ deux' heures. Le répondant' 
s’étoit retiré chez le portier en attendant que 
fon maître le formât. Au bout d’une heure en­
viron , de répondant impatient de .ce que fon, 
maître ne de fonnoit pas, entre dans fon ap-~ 
parlement, ne le vit point dans fa chambre 
& le crut retiré dans fon cabinet pour affaires/ 
Il redefcendit chez le portier , & une demif’f 
heure après , il revint à l’appartement, où il 
vit que la clef n’étoit point à la porte du ca­
binet; alors iL frappa à plufieurs reprifes, & 
ne reçut point de réponfe , & n’èntendit au­
cun bruit. Comme il y a dans le cabinet une 



porte d’iffue -qui conduit à la chambre du .ré­
pondant , il' fut pour voir s’il poiirrùit entrer 

'■par cette porté ;il la trouva fermée, &laclëi 
'en dedans ; il revint dans la chambre à coù- 
cher vers'les quatre heures & demie : le fléu.r 
de/Parlongüe Revint aufli : le répondant lui dit 
que fon maître s’étoit renfermé depuis qu’il 
Fa voit quitté; qu’il' avoit frappé plufieufs fois 
à fa porte , & qu’il n’avoit point répondu : il 
témoigna fon inquiétude au fleur de Parlon- 
gue ; il lui conta comme il avoit été agite 
dans la route , & comme l’av.aht-veille il lui 
avoit retenu un rafôir. Le fleur de Parlongue 
yoyknt la toilette qui étoit reliée fur la com­
mode, lui dit: Mais ri en avoit-ilpas pris un àu- 
/ôar^Vfw/?‘LqTrébondant’vérifia fon étui, & en 
trouva effectivement ‘un d‘e moins : Lé fleur 
de Pârlorigué prit lui-m'ême' dé l’inquiétude , 
frappa à la' porte fans recevoir de réponfe ; il 
voulut ouvrir là porte , aidé par le répondant ; 
mais celui-ci s’y oppofa ; difant qu’il falloitlà' 
préfence d’un commiflaire'. Le fleur dé Parlon­
gue dit qu’il falloit éviter l’éclat, pour fauvel' 
l’honneur du défunt & de la famille, & qu’il 
alibi t " fe cbnfultcr ; il revintxJe“fbir* dire qu’il* 
alloit trouver M. le çontrôleur-général à Ver- 
failles., Il revint le lendemain fur le midi', &' 
dit qti’il n’avoit pas pu trouver M. le con-

" ' - - * ' trôleur 



trôleur-général qu’à huit heures du' matin ; que 
Je miniftre lui avoit donné une lettre pour M. 
le lieutenant de police , & il revint le foir avec 
nous.

Dans un fécond interrogatoire que Boutigny 
fubit le lendemain , & dans lequel on lui fit les 
mêmes queftions que la veillé, on, lui deman­
da s’il auroit été affez malheureux pour égor­
ger fon maître dans une foibleffe , & de lui 
mettre le rafoir à la main pour faire croire 
que Ipi-même avoit attenté à fes jours.

A répondu que non. Qu’indépendamment de 
ce qu’il n’en eit pas capable , qu’il étoit trop 
attaché à fon 'maître pour attenter à fa vie ; 
que la chofe d’ailleurs étoit impoffible par ta 
fituation où nous avons trouvé les deux por­
tes fermées eiW6de_dans.

Interrogé où il avoit fervi auparavant d’en­
trer chez M. Journet.

A répandu qu’il avoit fervi chez M. Gilly 
de Mentaux , banquier , demeurant rue Vi- 
yienne, actuellement rue Montmartre, précé­
demment chez M. Dupré de la Hourance, alors 
fecrétaire de M. Paris Duvernay, actuellement 
garde des archives de l’école royale militaire, 
& auparavant chez M. Foreftier, commandant 
les Suifles de la garde du château à Verfailles,

F
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& chez feu M. Gallois, avocat, rue.Guillau­
me, Ifle Saint-Louis. : .

Interrogé s’il eft arrivé quelque cataftrpphe 
' aux différens maîtres qu’il a' fervis.

A répondu que non, qu’il a même l’avan­
tage qu’aucun de fes maîtres n’eft mort pen­
dant qu’il ■ étoit à leur fer vice.

André. Blonde., avocat au, parlement, demeu­
rant à Paris ,-rue, du Plâtre Saint-Jacques.

Le fleur Blonde étoit attaché aux principes 
des éconorniftes, & voyoit avec peine quelles 
ennemis de M. Turgot lui imputoient les fau­
tes de fes commis , & fur-tout de partager avec 
le fleur de Vaines le produit d’opérations finan­
cières qui étoit le fruit de l’avidité de ce pre- 
mier commis.

Il crut donc* devoir dénoncer au miniftré 
plufieurs traits qui tendoïènt â charger lé "fleur 
de Vaines ; un des principaux étoit qu’z'Z avoit 
engagé minijlre à réjilier une régie qui ne coûtait 
rien au Roi , pour la confier à d?autres régif- 

feurs , dont la gefiion coûtait dix-huit & meme vingt 
pour cent , & qu’zZ avoit propofé ficiemment au 
même minijlre., \aaccepter une régie à 160,000 l. 
au-dejjous .de la valeur des baux (l).

( i ) Les domaines de Lorraine avoient été donnés 
pour 780,000 livres, à une compagnie qui, par fon

WA1®



'Lé-fieut Blonde ne figna pas fâ lettré dont 
la date étôit du mois de mai 1775 ; il en at­
tendit plufieurs mois l’effet. Mais M. Turgot, 
qui croyoit bien connoître les hommes, ne 
put fe perfuader qu’il, fut trompé par un homme 
qu’il avoit jugé digne de fa confiance.

Alors le. fieur Blonde-.jugea qu’il falloit inf« 
truire le public, dans -l’efpérance que le mU 
niftre céderait aux plaintes de fes amis , & 
prendrait au .moins des informations. Il fit 
donc imprimer la lettre fous ce titre : Lettre 
£un Profane à M. I'Abbé Bandeau , trls-yéné-t 
rable de ■ la fcientïfque & :fu b lime loge de la - franche 
économie. La publicité de . la lettre fit un effet 
tout contraire ; car le miniflre tlès le lende­
main fit créer pour fon commis une place dé 
leâeur du Roi (1). Il eft vrai qu’il y eut peu

travail, avoit porté le prix dés fous-baüx à un -million 
30,000 liv.; ce qui’ faifoit 250’000 liv.-de gain affuré.

Lé fieur de-Vaines fit réfilier ce bail , non pour en 
faire profiter le tréfor royal, mais pourrie tourner à fon 
profit pèrfonnel, en faifant donner à'une nouvelle com­
pagnie', dont il étoit fecretement l’àflocié , cette régie 
pour 870,000 liv: ce qui affuroit à la nouvelle corn-' 
pagnie 160,000 liv. de profit annuel, c’eft-à-dire 16 à 18 
pour cent de bénéfice.

( 1.) Pendant la détention du fieur Bourgeois-, le- 
fiéur Blonde fit encore de nouveaux efforts pour éclairer. 



d’exemplaires de répandus, ce qui arriva par 
une. fuite de circonftances qu’il étoit difficile 
de prévoir.

M. Turgot fur le compte de fon commis. Il lui écrivit 
une lettre qui renfermoit de nouvelles preuves des faits 
contenus dans la première ; il finiffoit ainfi : u 11 eft 
» abfolument néceffaire-, moniteur, pour votre honneur,, 
» pour votre repos, pour votre état même que votis 
»> cherchiez tous les moyens de connoitre la vérité. Si 
» les faits-font faux, l’auteur mérite punition ; s’ils font 
» vraisil' mérite votre rsconnoiffance. Pour appro- 
» fondir ces faits , il ne faut pas s’adreffer à* celui qui 
» eft coupable bu à fes partifans ; mais à des perfonnes 
v fages, honnêtes, vraies, impartiales. Il faut réunir le, 
» faits , les cireonftances, les probabilités, les vraifem- 
» blances &.faire abftraélion ique çet homme eft votre 

» commis & placé par votre choix. Par, exemple, fur 
» l’affaire des domaines de Lorraine, confultez quatre 
» ou cinq des receveurs généraux'des domaines & bois* 
» Sur l’article du mémoire, raffemblez dix ou douze fer- 
» miers généraux qui jouiffent de la meilleure réputa- 
» tion. -Ne dites pas , de Vaines eft un honnête homme; 
» donc les faits qu’on lui impute font feux : c’eft le 
» langage du préjugé. Mais convaincu par toutes les 
» preuves , dites : les faits font vrais ; donc de Vaines me 

» trompe-, &c. donc , &c. »

M. Turgot. n’en perfifla pas moins àfoutenir fon pro­
tégé au point de lui faire affurer à lui & à fe femme 
a I,qoo livres de penfibn, tandis que la penfion des 
minières qui ont rendu le plus de fervice netoit que de
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Gomme dans- la révolution d'è la' magiffra- 

frire, en 1771 ,lè fleur Bourgeois , marchand 
de nouveautés,, aVoit montré beaucoup dé zele 
& d’intelligence pour ; répandre les brochures 
deftinées à inftrüire lè public , le fleur Blonde j 
qui en avoit été témoin & à qui il en avoit fourni 
dàns ce temps une grande quantité, crut ne pou­
voir pas faire un meilleur choix peur faire cirent 
1er la lettre.

Bourgeois r d'ans le deffein de s’affôcier quel­
qu'un pour le débit , fait confidence , dé fon fe- 
cret à un fien ami, fecrétaire de M. d’Aient-, 
bert. Le fecrétairè lit iâ brôchùre’& fpéculè 
qu’il pourra gagner deux mrlié écus en annon­
çant, au fleur de Vaines ( qu’il' coinnoifloit pour 
l’avoir vu- feuvent chez-fon maître ) qu’il exif- 
toit un ouvrage cotitre • lui, & qu’fl né feroit 
pas difficile d’avoir toute l’édition en offrant 
un bon prix. Le projet eft auffitôt exécuté: que 
conçu. Bourgeois , averti trop tard, ne peut

i 0,000 livrés daits ce tems-là ,.&• celle des.veuves de 10 

ou 12,000 livres.
On a fait rdùgîr depuis le fièur de Vaines-d’a,voir de­

mandé une-tellepenfîon ; St il s’en eft défifté, à condition 
qu’on lui donneroit une charge de receveur général des. 
finances* De Vaines ri’a pas été deux ans premier commis». 
Qu’on' examine quelle eft la fortune& on, jûgçra sfil 
eft poffible d’être ajiffi riche en ft peu de tems».

F 3
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l’emppcher ; il demande .feulement de n’être 
■pas.;conuu f'on.-jejqi promet. Mais le; fieur d’A- 
lembert, qui faifoit baffement fa cour au pre­
mier commis , inftruit jde J’affaire.) trienaceffon 
fecrétaire de le renvoyer , s’il ne déclare de 
qui il tenoit l’édition. Celui-ci, après quelques 
rn.c,mpns de. réiifta,n1çe trahit fon fecret & fon 
ami. De Vaines court ïur le champ folliciter de 

• M. de-Malesherbes , une lettre-de-çachet pour 
faire,mettre Bourgeois. <1 la Baftille; l’ordrêieft 
donné & exécuté. Bourgeois, d’autant plus fi- 
delle au fecret qu’il eft plus révolté de la tra- 
hifon de ton prétendu ami,, refùfe çoitftamment 
de nommer celui qui lui a confié la brochure. 
Il eft jette dans un cachot humide & froid où 
il refte plus d’un mois,c’eft-à-dire , depuis le 
2.0 décembre jufqu’au 2.0 janvier. Il faut ob­
server , pour entendre la fuite du récit, que le 

/ fieur jd.e, Lamoignot? );alor$ préfixent du. pàrle- 
■ment, & depuis garde des fceaux , dont une 
providence bienfaifante heureufement a purgé 
3a terre , connoiffoit le fieur Bourgeois & Je 
fieur Blonde ; le premier, parce qu’il lui four- 
niffoit toutes les nouveautés ; le fécond, parce 
qu’il avoit travaillé de concert avec lui & avec 
fes amis en 1771 , foit aux écrits patriotiques, 
foit à ptodürér Hiùpfèffi’orf , l’entréë & la pu-
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blicité. de ces écrits» Il fa voit aufli que le fieur 
Blonde avoiv fouvem employé” le fieur Bout* 
geois pour les• faire circuler. '

. Il eft encore nécefîaire d’obfer ver que le fieur 
de, Lamoignon ,■ depuis vie r etour du Parlement, 
combloit d’honnêtetés le '■ fieur” Bldnde & lui 
faifoit toujours des reproches de la rarete de fes 
vifites. i ' ■

D’après toutes ces circonftances, il étoit na­
turel qué le fiéurdeLâmoignon s’intéreffât auprès 
de M. de Malesberbes pour faire fortir de la 
Baftille Bourgeois , qui lui avoit été fi utile , & 
à qui il avoit mille fois promis de rendre fervice; 
il étoit également naturel que le fieur de La­
moignon prît quelqu’intérêt au fieur Blonde t qui 
avoit rifqué laliberté & fa vie pour la caufe pu­
blique , défendue alors par ce magiftrat.

Cependant le perfide Lamoignon', qui dès cè 
tems-là ne perdoit pasde vué fes deffeihs ambi­
tieux, & faifoit la cour à de Vaines pour des 
objets d’argent, dit à de Vaines : » Bourgeois ne 
» ‘vêtit rien dirè!;‘voici un moyen de le faire par-' 
» 1er. Il eft lié avec un avocat nommé Blonde ; le 
» commiffaire n’a qu’à dire à Bourgeois: Pour- 

quoi vous obfiihe^vbüs à refierfi long-tems dans- 
» votre cachot , tandis qidun mot peut vous en faire 
m"1' fortir : notds /avons ce mot : nous /avons' que c efi 
vr unavocafüotnfnè Blonde qui vous a remis la bre^ 

fi-4/
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» chure; ainfi votre Jilence ne peut vous être d’aucune 
» zwzZzré. Vous tirerez infailliblementfon fecrét».

De Vaines faifît avidement cette ouverture, 
la communique au commiffaire Chenon, qui 
admira la fagacité du projet & l’exécuta promp­
tement & ponctuellement.

Bofirgeois àinfi trompé , croit qu’on fait d’ail­
leurs fon fecret, &'avoué dans le plus grand dé­
tail comment tout s’eft paffé.

De Vaines, au comble de la joie, fait part de 
fa découverte à M. de Malesbetbes, & follicite 
une lettre de cachet. Ce miniftre, dont les prin­
cipes font fi oppofés aux lettres de cachet , cede 
néanmoins aux importunités du commis de fon 
ami. Il donne l’ordre pour là Bafiille ; mais en 
même tems il l’annonce à M, le préfident de La­
moignon, lui difant de faire avertir le fieur 
Blonde. L’or.dre devoit être exécuté le 17 Jan­
vier ; mais par un quiproquo du commiffaire, qui- 
alla chez le frere du fieur Blonde la nuit du 17 au 
18, l’ordre ne fut fignifié au fieur Blonde que le, 
20 dans la matinée. Ce quiproquo ayoit donné,, 
un tems plus que fuffifant.au fieur de Lamoignon, 
pour avertir le fieur Blonde; mais au lieu de 
faire ufage de cet avis, qui fauvoit celui qu’il 
traitoit de fon ami & entroit dans les vues du, 
q^niftre fon parent, il part fur lé champ pour. 
Bâville; il va voir le lendemain à Saint-Maurice

fuffifant.au
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la préfidente le Mairat fa voifine ; & fachant 
l’intérêt qu’elle pfenoït au fieur Blonde, il lui 
dit d’un ton dolent : et pauvre Blonde ejlàla Baf- 
tille, & lui en raconte piteufement la caufe. La 
préfidente le preffa vivement de retourner à 
Paris pour folliciter la révocation de l’ordre. La 
fuite apprendra quels égards il eut pour cette 
priere.-

Dans la matinée du 2.0 le commiffaire Chenon 
arrive avec un infpefleur de police ,. à huit 
heures du matin, dans la maifon du fieur Blonde , 
le prépare à entendre l’ordre du Roi. Celui-ci 
répond qu’étant domicilié, avocat fuivaht le bar- 
reau, l’ordre étoit illégal ; qu’il n’y obéiroit pas ; 
que d’ailleurs ne connoiffant ni lui commiffaire , 
ni l’infpecteur, il pouvoit regarder cette démarche 
comme un piege qui lui étoit tendu par des gens 
mal intentionnés : enfin il obferve que dans tous les 
cas il eft abfolümerrt néceffaire que le magiftrat 
de police foit informé de fes motifs de réfiftance. 
Le commiffaire fort, va chercher une robe , & 
prétend prouver par-là qu’il eft réellement com­
miffaire. D’un autre côté , l’infpeâeur fait fem-, 
blant d’aller chez le lieutenant de police, & 
revient annoncer qu’il faut obéir. Au moins, 

■i monfieur, reprit le fieur Blonde montrez-moi 
l’ordre du Roi. Je ne puis être réfraâaire à un 
ordre dont j’ignore l’exiftence. L’ufage, réplique
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l’inïpefteur , n’eft point de montrer l’ordre. 
« C’eft-à- dire, répart le fieur Blonde, que 
» d’ordre étàint illégal jAtôuPdôit"■êfre’ fflégal^ 

jufqu’à’là rfétiffcâtioh'idél’àfdte1? eh bren«,*jê 
» ne fortirai pas d’ici ; nous verrons fi vous me 

' » ferez v iolence ». Il y av oit dé j a trois heur es 
que ce combat duroit, lorfqu’on introduifit dans 
fon appartement àu moins vingt mouchards'* 
feias1 éornlîtef üh ’noihb’ré ’confidér ablé ‘ d’a'utres 
répandus dans* Eeftaliér'ÿ dans la cour'’& fôusda 
porte cochere.- Sûr ceS entrefaites arrive una'm'i 
du fieur Blonde , qui le prend à part, l’engage à 
ne pas faire plus d’éclat, & lui promet d’infor­
mer fur -le' champ leà ■magiftra’ts de là Viôlaffôïi 
de fon domicile. • - >
■-s'Sür^éttè'^^rdle-f lè’ fieur Blonde monte en 
voiture, accompagné du fatellite Sarraire. Ar- 
riVé'!à!là!ïà'll'è,’âù,-ôdnfeit de la Bafiillèÿ'l’inïpec- 
reur'prérîd'ün tôn i'nfolent, •ôtWa'rit‘de fe poché 
la lettre de cachet, dit avec arrogance : voilà, y 
monfieur , cet ordre qae vous déjire^ tant voir* 
» Comment , répliqua le fieur Blonde, ofez- 
«r‘vbui!fih',în'fi.v!ter-;afl:uellément, que voué êtei 
» maître de ma perfonne ? Dans quel code eft-il 
» écrit qu’on doit obéir à un ordre qu’on ne 

s & qh’il ’fàùt èofrimencëf * pà'r 
» l’exécuter pour mériter de le voir? » Cette 
db'ferŸSfion faite hvèt là dignité de la’juffiéé‘ &



de l’innocence, ferma la bouche < à l’infolent 
infpeâeur. ' nitLqcj

Après la cérémonie ordinaire de faire vuider 
les poches &. les.goûffets, -car on- ne laiffoitau 
prifonnier que fon mouchoir , le fieur Blonde eft 
introduit dans une chambre.affez grande , au 
premier, étage ,. dansjajour-deja chapelle. Des 
infcriptions faites avec le charbon fur le mur, 
lui apprennent qu’avant lui le chevalier de Rohan, 
le maréchal de,.Biron M» de Lally avoient 
occupé cette chambre. Le prifonnier qui avoit 
écrit ces noms, y avoit ajouté : ils ont tous trois 
péri fur l’échafaud ; c e(l qu’ils étaient coupables & 
je ne le fuis pas. La fenêtre de cette chambre 
étoit grande jjnajis outreylçux raégS'dç barreaux, 
on y a voit mis en dehors une hotte maillée. Elle 
y,avoit été mife pqur empêcher M. de la Çhalo- 
tais de recevoir aucune lettre du haut des tours, 
& de voir1 diftin&ement les-.figues qu’on -auroit 
pu.lui' faire à. l’entrée deâa<ru:erSamt-Antbii$e«>- •

, Le ; froid étoit fi grand , que l’eau qu’on jetta 
pour balayer la chambre, gela fur le carreau, 
& ne commença à .dégeler qu’à huit heures du 
foin»}'.■ » <!> îih , wmi— .p-tionarri'

Vers les 7 heures du foir MkAlbert, lieutenant 
de police ,'vint pour l’interrogatoire d’ufàge dacs 
les 24 heures. Outre le ton dè fa place, déjà 
tfès^impofanqpour.'u-n prifohdie/ÿ ôc Irtfir. ïéyo® 
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qu’il a ordinairement , il fe compofa un air & 
un ton capable d’effrayer même l’innocence. 
(feft donc vous rhonfieur^ dit il au finir Blonde , 
qui faîtes tant de façons , & qui vous donne^ un 
air d?importance lôrfqu'on vous fignifie les ordres du 
Roi. La réponfe du fleur Blonde fut en 1776 ce 
qu’elle feroit en 1789. » Aux yeux de la loi, 
» moniteur, tous les citoyens font importans., 
w & la liberté du dernier d’entre eux éft auffi 
» précieufe que celle de l’homme de la plus haute 
» qualité. Là loi protégé tous les domiciliés,, 
w quelque foit leur état, & j’ofe dire que celui 
» d’avocat méritoit bien quelques égards. » 
Cette réponfe à peine faite, entre le fleur Bour­
geois baiffant les yeux\ & demandant, pour 
ainfi dire, excufe par fon air affligé, d’être obligé 
de dépofer contre celui qu’il eftimoit, & de 
qui il avoit reçu mille manques -d attachement. 
Le Greffier lut l'interrogatoire du fleur Bour­
geois , dont les réponfes contenoient dans le plus 
grand détail ce quis’ét,oit paffé relativement aux 
-exemplaires de là lettre. Le magiftrat demanda 
au fleur Blonde ce quîil avoit à obferver fur cet 
interrogatoire. — Ecrive^ , dit ce dernier au 
Greffier, tout efi vrai, excepté tel fait, dont f ignora 
la vérité.

Il n’eft pas âifé de peindre l’étonnement & la 
fatisfaâion dé M. Alheijtà cette réponfe ; la pre-
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mierequi lui avoit déjà été faite, jointe à la na’i* 
veté de la fécondé, lui fit concevoir de l’eflime 
pour le fleur Blonde, & depuis ce moment il s’eft 
formé entre l’un & l’autre une amitié fort intime 
qui a duré jufqu’à l’inftant où' il a été confiant 
que M. d’Albert avoit été le confeil & le colla­
borateur du fleur de Lamoignon dans, fes projets 
defpotiques contre la nation. Ce magiftrat pro­
mît au fleur Blonde de travailler efficacement à 
fa liberté, & pour le prouver, il lui fit donner 
fur le champ des livres, du papier & de l’encre.

Le lendemain il, le commiffaire Chenon vint 
pour faire l’inventaire des papiers mis fous le 
fce/lé ; il n’y en avoit aucun qui pût inféreffer le 
gouvernement ; mais fur un carré de papier étoit 
écrite cette phrafe extraite de quelque ouvrage 
nouveau : une page t£imprèffonfait plus trembler les 
defpotesque les cohortes prétoriennes ne le feraient. Le 
fleur .Chenon obferva qu’aux yeux de l’adminiflra- 
tiomune telle proposition pouvoit être un crime. 
» Tant pire, lui répondit le fleur Blonde , voies 
» avoueriez donc que l’adminiflration veut gouverner 
» defpotiquetnent : je ne le penfe pas , du moins 
» tant que M. de MalesherbeS fera en place. » Il ne 
fut pas1 fait mention de cette note.

Pendarit que le fleur Blonde gémiffoit fur le 
fort des.miniftres, qui femblent abdiquer tous 
les principes de jufiiee & d’équité, quand ils
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font introduits; dàïis une- adniitiîftfâtion qui h’à 
aucun frein;> pour les- contenir tant 'eft püiffant 
le penchant de l’homme en place pour le def- 
potifme , fon ami ne s’endormoit pas. Dans la 
journée du 20 , il avoit déjà vu plufieurs ma- 
giltrats , dont quelques - tïhs portèrent fur le 
champ leurs plaintes à M. de Malesherbes -.pavois 
dit, s’écria, {tir le champ ce miniftre, en appre­
nant l’exécution de la lettre de cachet, 'pavois 
dit yuan l'avertit & pourquoi ne l’a-t - on pas 
averti? On a vu plus haut quel eft celui à qui 
il avoit dit. d'avertir , & le moyen qu’il a pris 
pour éviter d’avertir. ■

Ce même -homme , qü?on laiffe au lefteïir’ à 
qualifier,; après avoir trahi le fient Blonde aüfiï 
lâchement, s’eft encore oppofé à fa fortie , & 
vouloit que préalablement on le forçât de' dire 
où il avoit fait imprimer : quelqu’un lui en té­
moignant fon étonnement ; il répondit : c’efl'yue 
Jt nous faifons quelque chofe qui lui dèplaijè, il 
ejl homme à imprimer contre nous. Pour cette fois 
il avoit raifôn , car le fieurBlonde ne connoît 
point d’égards ni d’amis quand la juftice & la 
vérité font attaqués ï il répète fouvent avec com- 
plaifance ce verfet du pfeaume ' Jmyuôs- bdio 
halui. •»''

Mais on ne peut pas ne pas s’étonner de l’é­
trange précaution prife par le fieur de Lamoi-
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gnon ; il fembloit annoncer dès-lors qu’il atta* 
queroit ces mêmes maximes qu’il avoit fi bien 
défendues eh 1771, & auxquelles,il. favpit que 
le fieur Blonde tenpit de cœur ,& d’efprit.

Au.refte, on a fouvent entendu .djre au fieur 
Blonde que depuis ce tems le fieur de Lamoi­
gnon n’avoit jamais ofé le regarder en face. ...

D’après l’avis donné par le fieur de Lamoi­
gnon, M. Albert vint le 30 pour annoncer au 
prifonnier fa liberté ; il préluda par demander où 
avoit été imprimée la brochure. Le fieur Blonde 
répondit fuis le maîtrede mon fecret, je puis 
le découvrir ; mais je ne fuis pas le maître du fecret 
cTautrui, je ne le dirai pas, ma liberté dût-elle en 
dépendre. . , . ;

M.. Albert refpeâa ce motif &. n’infifta pas, 
Il fit part de la levée de la lettre de cachet, & 
propofa au fieur Blonde dfattepdre»au: lendemain 
pour fortir , attendu qu’il étoit 9 heures, du loir» 
Celui-ci répondit, plutôt aujourd'hui que demain ; 
car cef ici l'antre du lion, on voit bien les pas de 
gens qui entrent & non de gens qfi fartent.

Le fieur Blonde alla le lendemain à l’audience 
de .M. de Malesherbes. pour- le remercier, -Ce 
miniftre le reçut avec bonté , & ehtreprit.de lui 
faire l’éloge du fieur de Vaines, qui, difoit-il , 
n’avoit voulu que.favôir fi cet écrit ne yenoi,t 
pas de quelqu’un de.fa maifon. Xcwz‘, ajouta- t-il,

ehtreprit.de
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'ta bonté de fon ame, comme il aime à rendre le 
mal pour le bien il efl celui qui a follicité le plus 
vivement votre liberté.

Le fleur Blonde avoua qu’il n’étoit pas bien 
convaincu de cette bonté d’ame ; c^r,ajouta-t-il, 
dès qu’il ne voulait que favoir fi l écrit partait de 
quelqu’un de fa maifon, il la fu quand fat ete 
découvert, & dès - lors il devoit être content <S' ne 
pas follïcitcr contre moi une lettre de cachet.

La réponfe embarraffa le miniftre ; mais lé 
fleur Blonde en auroit bien pu faire une plus 
convenable s’il eut fu l’anecdote qu’il apprit le 
lendemain, quand il raconta à fon ami cette 
convention de M. de Malesherbes. Ah ! s’écria 
cet excellent ami, M de Malesherbes ejl bien bon 
de croire à une pareille bonté : voici la caufe des 
démarches du fleur de Vaines.

Je lui ai écrit urie lettré anonyme conçue à 
peu près en ces termes. « Monfieur, la déten- 
» tion de M.: Blonde fait beaucoup d’éclat ÿles 

magiftrats, indépendamment de l’intérêt qu’ils 
» prennent à ce que les loîx ne foient pas 
« violées , feront charmés de trouver cette oc- 
» cafion de reconnoître les fervices qu’il à rendus 
» à ,1a magiftrature. Ainfi, monfieur, je dois 
» vous avertir en ami , quoique gardant l’in- 
« cpgnito, que cette affaire peut avoir des fuites 
» fâcbeufes pour votts pfi. ce qui eft contenu 

» dans
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p ' datïsTécrit a, quelque-fondement.* C’eft à vous 
» à examiner votre confcience. Dans le cas où 
» vous auriez quelque reproche à vous faire, 
» le feul parti à prendre eft de folliciter vive-: 
>x ment la fortie du prifonnier ;• par ce moyen, 
»’ l’affaire fera étouffée, & on n’en parlera plus. 
» ■ C’eft l’avis qu’a cru devoir vous donner un 
» de Vos meilleurs amis. »

Âinfi qu’on rapproche cette lettre de l’aveu 
de M. de NJalesherbes, que le fieur de Vaines 
a fait d’inftantes follicitations pour la fortie du 
fieur Blonde, & on faura à quoi's’en.tenir £ur; 
Cette bonté d’ame du fieur de Vaines. .

Tous lés amis du fieur Blonde l’ont entendu 
fouvent fe louer dé- l’honnêteté &.de la. bonté 
de M. Chevalier, major, & fur-tout de M. de 
Saint - Sauveur:, ' lieutenant de roi, qui a eu la 
Gomplaifànce de Venir île’ vifiter de deux-jours 
l’un, & de donner -les ordres les plus précis 
pour .qu’il-ne manquât ide rient,'. ce qui étoit 
fort néceffaire ; car le porte-clefs menacoit tous 
les jours que le.bois. manqueroit ; menace bien, 
effrayante, le froid, de 1.776 du. 20 au30 jan­
vier , ayant été plus rude que.celui de l’année' 
1789..

, Ceux qui feront cUrieux.de connoître le régime, 
de la Baftille, ne feront peut-être, pasfâchés déliré; 
l’anecdote qui fuit, L’ufage de .la mailon ,étoi& 

G
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de donner le papier en compte , de manière 
qu’il falloir le rendre ou blanc ou écrit. Le 
pprtè - clefs avoir donné deux ou trois feuilles 
de, papier ait. fleur Blonde, celui-ci en avoir, 
employé une partie à un ufage fort néceffaire,. 
le- refte étoit écrit. Quand il en redemanda 
d’autre., Je,, porte-clefs exigea que le même, 
nombre de feuilles lui.fût rendu ou écrit ou 
blanc ; il fe plaignit amèrement^ difant qu’on 
rie voudrait pas le croire: '« mais, mon ami.» 
». répondit le fleur Blonde, qu’importe .qu’il jfoifc 
» écrit ou d’une autre couleur , pouryji ■ qu’il. 
»> exifte ? Or il eft dans la garde robe ; s’ils- ne, 
» veulent pas le croire, dis-leur d’y aller voir. » 
Apparemment que la réponfe contenta les fu-» 
pé'rieurs, car Je porte-clefs n?ep parla plus.’

Jacques 1? Efclabart , né ..à Albert, rdiocefe 
d’Amiens, membre de; i l’académie .. d’écriture , 
demeurant place .Cambray. Cet Efclabart ayoit 
une belle main ; on le foupçonnoit de l’avoir, 
employée, à: copier des pamphlets manufcrits 
très^recherchés' à icette,;époquë.
- -René- Marie- Agathe de Gorges de Viller, né à; 

Verbry, diocefedeSoiflbns ,foudiacre,chanoine 
de l’églile de Beauvais, y demeurant ordinaire­
ment, logé à Paris rue des Foffés M. le Prince, 
chek le fleur ^Drivai, marchand tapifîier, à l’hôtel 
de l’Obfervance. '■ 7.7..1 : .■



<99 )
L’aâaîre de l’àbbé de Garges eft faite pour 

produire le plus grand intérêt. S’il faut en croire 
les diverfes queftions qu’on lui fit dans fon interro­
gatoire, ou c’eft un grand coupable, ou ç’eft un 
innocent bien cruellement perfécuté , s’il, faut 
s’en rapporter aux faits contenus dans un mé­
moire ligné de lui & envoyé au minifire pour 
fa juftification.' Je vais donner des extraits les 
plus circonftanciés de l’un & de l’autre ; ce fera 
au public à décider après, ou de fon crime ou 
de fon innocence. Je commencerai par fon in­
terrogatoire.

Interrogé s’il n’eft pas vrai que la fille d’qu 
nommé Godet, relieur, enfant âgée de fept à 
huit ans, étant venu chez, lui,' il lui donna un 
bifciiit .& la prit entre feS jambes/

' Il a avoué ces divers faits, mais il a obfervé 
qu’il ne l’avoit mife entre fes jambes que pour 
l’empêcher de tourmenter fon frété , enfaiît de 
cinq ans, qui étoit venu avec elle & à qui elle 
ne vouloir pas permettre de manger fon bifcuit.’

Interrogé s’il n’eft pas vrai que le répondant, 
après avoir ..... i. . . & effaÿa de la violet.

A répondu • qué rien n’eft plus faux.
Interrogé s’il n’eft-pas vrai que ne pouvant 

pas en venir à bout, il effaya de...........
A répondu que rien n’eft plus faux.
Interrogé s’il n’eft pas vrai que cette petite

G a
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fille fe plaignant du mal- qu’il lui faifoiti le 
répondant-lui dit : Montons là. haut dans-ma 

■.chambre, fur mon lit, cela ira peut-être mieux.
; A'répondu que rien n’efl"plus faux. Qu’il e’ft 

bién’ vrai qu’ayant attiré cette petite fille contre 
fon fauteuil’, -elle fe plaignit ; le répondant crut 
que lé bois du fauteuil pouvoit l’avoir blefféé; 
il lui demanda où-elle- fouffrôit ,- elle montra le 
ventre- & fe troufla elle^mâme.

' Interrogé s’il n’efl pas vrai que cette petite 
fille ne ‘ voulut point monter à la chambre, & 
qu’elle s’écria qu’elle vouloit retourner chez fa 
maman. 1 *'r' • 8 fl ■

’ A répondu que .non, & qu’elle n’a parle dé 
's’en aller que lorfqu’elle a eu mangé fon bifcuit.

r Interrogé s’il n’efl: pas vrai que le .répondant 
lui dit de revenir le lendemain & tous les jours, 
qu’il lui donneroit quelque chofe.

A répondu qu’il n’a y oit que faire de le lui 
dire, parce qu’elle y venoit affez fouvent, en­
voyée par fa mere, pour différentes commifïïons 
ou autrement.

Interrogé s’il n’efl: pas vrai qu’en renvoyant 
ces ,deux enfans il dit à. la petite fille : Tu n’às 
que faire de dire, à ta maman, que je t ai .donné le 
fouet. ' "i; ' "m* fifij ofiÿ'f' A''

A répondu qu’il peut lui avoir dit de dire à 



fa maman qtïMlè méritoit le fotiét'pour âv’ois 
empêché fon frere de manger fon bifcuit. ’

Interrogé s’il n’eft pas vrai que lorfque ces 
deux énfans fortirent de chez lui la petite fille 
pleuroit.

A répondu ’que non, Si que fon domeftique 
en eft témoin, ainfi qu’il l’a d’épofé.

Interrogé comment il a eu connoiffànce de la 
dép’ôfitioh de fon doineftique. -va
' • A répôndu que c’eft par oui-dire.

1 Interrogé fi le répondant étoit dans ce tems 
là incommodé de quelque maladie hbnteufo', 
c’èfoà-dire d’une gi ’v. appellée ch. p.

A répondu que non,’ & qu’il fe foumet à 
tbüfès épreuves & à toute* vïfite.

'■*’■ Le' réfte de l’interrogatoire roule for diverfos 
queftions qu’on lui fit au fojet d’une épée de 
'deuil qlï?il âvoit chez lui. Il paroît qüe cet abbé 
étoit un ferrailleur, & que dans l’occafion il 
n’auroit pas écouté le principe canonique qui 
dit : Ec défia abhorret à fanguine.
t Voici actuellement ce que dit pour fa défenfe 
l’abbé de Garges dans-le mémoire déjà cité» 1

■ « Là jaloufie, trop ordinaire des çadëts contre 
w leurs aînés, s’eft manifeftée envers moi d’une 
» maniéré marquée, fans cependant que je l’aie 
»’méritée. Je fuis eccléfiaftique, mon' bien ap- 
» parviendra après ma mort à mon frere ou à 
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» rés enfans; je ne m’enfuis pas moins adonné 
» à bien le cultiver-, à bien augmenter les plan-* 
» tarions, réparer les-bâtimens& même à étendre 
» ce bien comme refte infortuné, mais toujours 
» précieux, des fer vices que nous avons rendus 
» pendant plusieurs fieçles à nos rois, depuis 
» notre paffage du< trône:d’Ecoffe à da cour de

France.- . .
» Mon frere ne voyoitpas fans peine entre 

» mes mains la plus forte portion de la fuc-« 
» ceffion paternelle ; jefentois chaque jour com- 
» bien il gémiffoit d’un partage auffi inégal. Il 
» fe fait faire par une, de nos tantes une donar 
v tion à mon préjudice; je lui en témoignai & 
» de la furprife &. du mécontentemetït, •& je 
» dis que je pourrois m’en dédommager en pla- 
» çaut à fonds perdus tout ce qui m’appartet 

noit ; nous/aurons,y mettre, ordre, me répondit-» 
» il , c’étoit fans doute en me faifant renfermer , 
* comme fouvent il m’en avoit menacé. , .

» Le 16 novembre 177-5 , la femme- d’un 
» relieur mon voifin, m’envoya-fa petite fillç, 
» âgée alors de fept à huit ans, accompagnée 

<>> pour la première fois de fon frere, âgé de 
» quatre à cinq ans. Je leur fis donner à chacun 
>>,un bifcuit. La- petite dévora le fien, elle 
» voulut empêcher fon frere d’en faire autant, 
» dans l’efpoir d’en avoir fa part, s’il le- con- 



fi fervoit jufqu’à leur retour à ;la maifonpater* 
fi nelle. Voulant m’oppofer à- cet aâe tyran- 
» nique, je la pris entre mes jambes, comme cela 
fi fe fait avec les enfans. Elle s’agita beaucoup 

-ix pour en venir à fes fins & empêcher fon frere 
» de manger fon bifcuit. Après de grands mou- 
» vernens de fa-part, elle me dit, mais fans 
» cri & fans larmes : ça me fàit mal là, en portant 
» la main à fon ventre; je craignis que le bufc 
» de fon corps ou le bois, de mon fauteuil ne 
fi l’eût bleffée. je la laiffai plus .libre.. Mon do- 
» meftique, le feul témoin que l’on pût en- 
» tendre, a fait une dépofition- conforme à la 
» mienne. Le bifcujt de la petite fille achevé, 
» celui du frère prefque entier , ces enfans par- 
fi tirent gaiement; je dînai-, & je n’y penfai 
fi plus.
- » La petite fille rentre chez fa mere;. elle lui 
fi rend compte_.de ce qui s’efl paffé. La mère 
» rufée croit que c’efl: un moyen de tirer dé 
fi moi quelque argent, eh porte plainte à mon 
» doyen. Mes ennemis intriguent, des médecins, 
fi des chirurgiens font appellés ton dreffe ura 
fi procès-verbal de l’état de. l’enfant,. le préfi- 
fi dial me décrété de prife de corps; je me 
» réfugie près Abbeville au château d’un dé 
» mes parens ; deux jours après je reçois une 
* lettre de Beauvais,, d’un, homme de robe qui

compte_.de
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. >> -avqit ma confiance, qui contenoit cette phrafe 
» remarquable:clucnc ccde^-vous votre droit d’aï-- 
y .fiejje ? .

» Ce fut donc d’après le balbutiage d’un enfant, 
» dirigé par U cupidité.'d’une mere fcandaleu- 
» femènt connue, qti’on inftruifit mon procès.

» J’arrive à Paris le premier janvier 1776 ,' 
>> jamais' on ne put obtenir la converfion du

décret: On me conseilla de paffer en pays 
» étranger. Si j’ëuffe fuiyï cet avis, au lieu de 
» languir de mifere & de chagrin , j’aurois pu, ' 
>> en liberté, défendre mon honneur outrage. 
« Je ne voulois point avoir affaire au tribunal 
»' de Beauvais. Pour éviter fes pôurfüitës, je

demande a > M. de Malsherbes nion parent , 
alors -miniftre, & fans la retraite duquel je 

» ' ferois libre, une lettre de cachet avec laquelle 
» je me rendis à la Baflille le 3 1 janvier 1776.

» Je vis bien, dans l’interrogatoire qu’on m’y 
>>,. fit fubir, la trame infernale machinée contre 
»> moi. Mes perfécutetirs voyant que cet inter- 
» rogatoire, loin de contribuer à ma condam- 
>> nation, pouvoir fervir au contraire à ma jufti- 

fication, .firent mouvoir tous lesrefibrts qu’ils 
j^ avoient'entre leurs mains,-pour fme perdre

dans ,1’efprit de, M., Amelot qui venoit d’être 
» nomm.e miniflre. On me dépeignit à lui comme
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rf-Uh libertin,*' un homme dérangé, couvert de 

}> dettes que je leur défie de prouver.
» Le 9 juin 1776, des hoquetons me trans- 

«férerent myftérieufement & à grands frais au 
» Mont Saint - Michel, féjour affreux ,5 où j’ai 
» paffé vingt-deux mois enfermé jour-8c nuit 
» dans un efpece de cachot, manquant de tout, 
» & n’obtenant qu’avec peine les objets de pre- 
» miere néceffité, Quoique mes revenus fuffent 
» toujours payés, je n’ai jamais reçu un -feul 

-écu.
», En-partant dé Beauvais, je ne croyois pas 

» que mon abfence dût être de. longue durée; 
» je ne pris avec moi que fort.peu de linge, 
«cependant on ne m’a rien envoyé, quoiqu’on 
» eut vendu tput ce qui m’appartenoit jufqti’à 
». mes chemifes.

» J’ai appris, depuis fort peu de. tems,-qu’on 
« étoit parvenu à obtenir un ordre du-roi qui 
» autorife à Vendre mes biens, mes effets & 
»-même à toucher les-revenuside mon cano- 
w micat. ■■ .
•/ » Il eft imppflible de détailler tous les mau- 
» vais traitemens que l’on m’a r fait éprouver. 
» Transféré le 5 avril u $76 ,■-dû mont Saint- 
» Michel chez les fr.eres de la Charité de Pont- 
» Orfon, de Pont-Orfon on m’a;.conduit lé 30 
» novembre-781 ait château d& Saumur ou je
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»> fuis encore, & cela malgré lés rigueurs de lai 
» faifon & quoique l’ordre du roi fut du 16 
» août. Je laiffe à ceux qui comme moi ont 
» habité ce .château, & qui plus heureux que 
» moi en font fortis, à faire le détail des fouf^ 
» frances qu’on y endure.
, » De tout ce que je viens de dire ne réfulte- 
» t-il pas clairement que Je but de mes ennemis 
» eft au moins de me faire tourner la tête^ évé- 
» nement affez commun dans les divers lieux 
» que j’ai fucceffivement habités, ou de me faire 
» périr de mifere & de chagrin, pour enfevelir 

par ma mort- le myftere d’iniquité dont je 
.♦> demande juftice au, meilleur des rois. Qu’or» 
» fe rappelle que par honneur & par délicateffe 
w je me fuis volontairementconftituéprifonnier; 
» je démande un jugement & non pas une grâce > 
» je réclame les moyens de prouver mon inho- 
» cence & de confondre l’intrigue fous les efforts 
» de laquelle je gémis depuis fi long-tems ».

Telles font les raifons que l’abbé de Garges 
allégué pour fa défenfe. Si elles n’atteftent pas 
évidemment fa juftification, elles prouvent du 
moins combien eft grande l’injüftice de fes en­
nemis à fon égard. H eft'acçufé-, il-demande 
des juges; nous fommes dans un fiecle où ce 
feroit un crime de les lui refufer» Le mémoire 
de l’abbé de Garges eft du i8 oâobre 1782-.
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fen.1786.il a obtenu une efpece de liberté. On 
l’a transféré alors, & je crois qu’il eft encore 
dans une maifon de force ou un féminaire à 
Solfions». , ■

■ Alexandre Chambré N au de Saint-Sauveur, ne 
à Groflay près Paris , capitaine au régiment 
provincial-de Solfions, demeurant à Paris;, rue 
du Champ-Fleuri, chez la veuve Blaipville.- 
.. Le 4 avril .1776, à, fept heures du foir, le 
fieur chevalier de Saint-Sauveur, en fortant dix 
café. Gauflin, boulevard du Temple, ^rencontra 
deux s particuliers auxquels'il chercha difpute. 
La querelle s’échauffa, la garde futappéllée^ 
le chevalier de Saint-Sauveur, voulut- faire réfif- 
tançe» .Les foldats infultés & même maltraités 
uferent. de violence ; de fon côté le chevalier 
de Saint-Sauveur appella du fecours en criant: 
à moi la nobleffie & les officiers. Des particu­
liers,, de la connoiflance.du chevalier de Saint- 
Sauveur, voulurent prendre fa défenfe; il y eut 
de part & d’autre 'des. coups portés, quelques 
fufils, quelques bayonnettes cafles.

Le chevalier de Saint - Sauveur fut arrêté -, 
conduit du corps de garde chez un commif- 
faire.oii. il fut interrogé. On en référa à M. le 
lieutenant criminel, qui, après l’avoir entendu^ 
lui donna,fa liberté..

Le fieur. chevalier de Saint - Sauveur étoit

fen.1786.il
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également accufé, & ileneft convenu dans 
fon interrogatoire, d’avoir eu $ trois années au­
paravant, Une pareille! affaire avec Ta garde à. 
la foire Saint>Ovide, à la fuite de laquelle il 
fut emprifonné à l’abbaye. Il, avoit donné un 
COùp .'de tabouret à un garçon de café qui, lui 
avoit manqué, & il réfifta à la garde qui voulut 
l’arrêter.

Tel eil en abrégé le contenu aux divers ’in- O
terrogatoires qu’a fubi le fiéur chevalier de Saint** 
Sauveur. C’étoit tout Amplement une étourderie 
de jeune homme qu’on vouloit qualifier d’émeute 
&-de fédition.
- Jacques - François Surgeon, né à Monchel en 
Artois , maître ès arts en'l’ùnivérfité de Paris $ 
tenant un bureau de gazettes , paffage du Sau­
mon , où il demeure, & le nommé Pigaffe, 
nouvellifle à'la main.

Les entraves miles à l’imprimerie ont donné 
haiffance à cè,tte profeflion nouvelle, inconnue 
dans les lieux où la liberté de la preffe^ èxiftë'.. 
Le nombre d’écrivains dé cëtté efpece augrnen- 
toit où diminuoit à. proportion que l’on perniet- 
toit ou . que l’on défëndoit "plus féverement Ta 
circulation des ouvrages imprimés fans privilège". 
De tout tems les nouvelliftës à la main ont 
dérouté les recherches des-limiers delà policé; 
fauvent*l’inffïn& ,mexpérience' de> cës derniers 



a.e.témife en défaut; lesuftenfiles d’un écrivain 
de galettes fe bornent à. une plume-,, fin écri- 
tojre; & une feuille dé papier ; le pamphlet une 
fois copié, remis à des mains fûres , rien ne pou- 
voit trahir leur fecret. Une imprimerie, au 
contraire , exige un attirail con,fic!crab!e , qui 
fouvent a fervi à dévoiler les myfteres que l’on 
.cherchent à enfpvelir*

■jJ’ignore le contenu des,nouvelles irianufcrites 
qui ont fait arrêter le.figur Surgeon &Pigaffe; 
je n’ai; pas leur interrogatoire. Surgeon avoit 
été compromis, en 1774, dans l’affaire qui fit 
mettre le dofteur Préval à la Baflille. ,,

Edmz Prot, né à Thorey près Tonnerre , 
chapelier de profeffion, demeurant ordinaire­
ment à Amfterdam , & lorsqu’il vient.à Paris, 
couchant chez le fieur Mareau; maître chape­
lier, ;,jue^ux Ours.; ...Cm Ud'htco*;; “> ■

Prot peut encore être mis au; nombre de ces 
contrebandiers hardis j qui, malgré les mouches 
de la poljce,, faifpient entrer dans^ Paris toute 
efpeçe de livres prohibés. Il fut trahi, arrêté

. à nne.barriéré avec un ballot confidéràble.'
.Audi-tôt fa çaptujre, Goupil fut dépêché à la 

barrière pour's’emparer . &. du ballot, & de;, la 
perfonne de Prot, qui, coucha le foir;mêïné à 
la Baftille.

.Le lendemain de grand matin;, Goupil va
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prendre fon prifonnier & le conduit rue âuX 
Ours, dans? la chambre qu’il occupoit; II fait, 
en fa préfence, perquifition & faille des livres 
& papiers qui fe trouvent chez lui. Le {élèinf- 
pectéur étendit même fes recherches de la cave 
au grenier , chez tous les autres locataires de la 
même maifon.

Prot retourne à la Baftille ; interrogé1, il iàf- 
fure que là chambre que l’on- vient de vifiter eft 
la feule occupée par lui , foit à Paris , foit aux 
environs. On le menace, on lui peint M. le 
Noir irrité ; le malheureux fe laiffe intimider 9 
avoue tout & écrit fur le champ la lettre fui* 
.vante au lieutenant de police.

«Monseigneur,

» Aujourd’hui M. le lieutenant de roi m’a dit 
W que vous étiez irrité'contre moi de ce qàejê 
» , ne difois pas la vérité. Il eft vrai que je cher* 
» chois tous les moyens dé me conferver uné 
» partie de mon bien. Quel eft l’homme qui 
» n’en feroit pas autant ? Vous m’ordonnez*; 
» monfeigneur, de vous confeffèr la vérité ; 

- » j’obéis.'Je commence par facrifier tout ce que 
» j’ai , ainfi les personnes que je nommerai 
» n’auront point à me reprocher de m’être rendu 
» délateur. Il mé refte encore quelques bro-
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» chutes, dans un lieu que je ne peux indiquer 
» qu’à M. le commiffaire, afin qu’il les faffe 
» .enlever avec des précautions $ pour ne pas 
» effrayer les perfonnes chez qui elles font qui- 
» ne font pâs coupables, puifqu’elles n’étoient 
» pas infirmités de l’ufage que je feifois de l’ap- 
m parlement qu’elles m’avoient loué ; fi quel- 
» qu’un mérite punition, ce ne peut être que moi. 
» Voici la lifte des perfonnes à qui j’ai fourni 
» des livres défendus. »

N. B. Ici fe trouve une très-longue lifte-de O
libraires & de colporteurs.

> Noms des particuliers, J

« Mi Düfeurvoir pour le maréchal de Duras.' 
» M. l’abbé de la Chaume pour M. le duc

» d’Orléans.
M. de Champeaux, premier valet de-cham- 

» bre de M. le duc d’Orléans.
m M. le marquis de Paulmy.
.» M. l’abbé'de Vermon, leâeûr de la Reine.
» M. l’abbé le Blond, bibliothécaire du col- 

» lege: Mazarin. f
» M. le duc d’Aumont, &c. &c. &d.
« Voilà, Monfeigneur, autant que je peux 

p m’ën rappeler les perfonnes à qui j?ai fait 
J» des fournitures» Je me jette aux pieds de 



» votre grandeur , en les arrofant dé - mes lar- 
>k'mes ; j’ignorois qu’il y eût autant dé mal à 
„ vendre des livres ; mais aûuellement que je 
» le fais ,.je» Cuivrai ;vos ordres ; je n’en ven- 
» drai jamais, & je ferai des vœux au ciel 
» pour la confervation dé vos jours.- Signé 
» . PrOT «. ,. r

Quel fut l’effet que, produifit cette lettre 
fur le lieutenant de police ? Le voici. L’infa­
tigable Goupil va prendre fur Je champ Prot 
à .la Baflille , &. le; conduit à ; Saint-Geïmàin, 
où l’on trouve , d’après, l’aveü qu’il v.enoit. de 
faire, un dépôt confidérable de livres brochés- 
& en feuille.,En fa préfenCe on en fait la fai- 
fie , & le fleur Goupil en confie la garde à un 
cavalier de maréchauffée, àqui il donne l’or­
dre d’efcqrter ce dépôt;précieux, jüfqù’au châ­
teau de la Baftille. 7: b «

On ne s’en tint pas là; Prot, qu’on recon­
duit! t le foir à la .Baflille en fortit encore'le 
lendemain, fut conduit toujours efcorfé.dfe fon 
Goupil & d’un çôrtege nombreux & effrayant» 
dans une. chambre qii’i.1 avoit louée , tue -du 
Jour. Voilà comme on eut égard à fa recom­
mandation: voilà comme on chercha à. ména­
ger la délicateffe des, citoyens paifibles, pour 
lefquels il. avoit demandé grâce.

Dans cette nouvelle perquifition on faifitijn* 
diflinétement 



diftinâement bons & mauvais livrés ; là totalité 
formoit un enfemble de trois mille trente-cinq 
volumes prefque'tous très-chersparce qu’ils 
étoient prefque tous défendus-

Après dix mois de détention , oh lui per­
met de fortir de la Baflille. Ayant générale­
ment perdu tout çe qu’il poffédoit , fans au­
cune reflburce à Paris, il fe retire en provin­
ce. Il' effaye d’y établir une petite auberge; 
il y eft mort quelques temps après de mifere 
& de chagrin.

Si je ne craignois pas-qu’on ne mé taxât 
d’animohté contre le fieur le Noir , ce feroit 
bien le cas de renouvêller ici7 les imprécations 
vomies tant de fois contre cet ex - lieutenant 
de police. jHeureufement pour nous il" a dif- 
paru ■; & heureufemènt pour luicar je ne 
crois pas qu’un- François citoyen pût le voir de 
fang-froid. Sans nous en occuper davantage, 
laiffons-le livré à fes remords. Tout nous fait 
efpérer qu’il ne reparoîtra plus ; notre confii- 
tuîion- s’acheve ; elle fe confolidera ; il ne re­
viendra pas pour être le, témoin de notre féli­
cité prochaine. Quel tourment pour fon cœur 
dépravé, que le fpeétacle d’une nation devenue 
libre ! Le bonhéur des peuples a toujours fait 
le tourment des defpotes couronnés & des dèf- 
potes fubalternes. ■, ' •

H
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Sean-Hlicolas de la Corbière , né àGenevé, 

négociant, demeurant à| Paris, rue Notre Da­
me-des-Viftoires, détenu d’abord à l’abbaye, 
tranféré ensuite à la Baflille.

Il feroit difficile de rien flatuer fur les mo­
tifs qui ont occafionné la détention du fieur de 
la Corbière ; il ne s’eft point trouvé d’interro­
gatoire annexé à fon doffier, mais feulement 
un procès-verbal de perquifition de papiers qui 
prouvent qu’il étoit intérefic dans l’affaire du 
canal de Murcie en Efpagnq. Il avoit dans, fon 
porte-feuille onze cents vingt cinq aâiônsou 
billets d’un emprunt relatif à ce même canal de 
Murcie, Avant la clôture dudit procès-verbal, 
le fieur de la Corbière demanda aéte de la protefâ 
tation qu’il y fit contre le dépôt de ces a étions, 
ordonné entre les mains de M. le Chevalier de 
Llovera, attendu qu’elles lui appartenoient.

On voit par le même procès-verbal qu’il s’eft 
trouvé dans les papiers du fieur de la Corbière, 
un écrit fous feing-privé, paffé entre lui & le 
Comte de Ségur, officier aux gardes-françoifes, 
portant vente par le fieur de la Corbière audit 
Comte de Ségur, de mille billets de l’emprunt 
du canal de Murcie, pour la fomme de 60,000 
livres, &c. -

Jean-Baptifie P rot, né à Thorey,.près Ton­
nerre, domeftique j au fervice du fieur de. Ri-



( V5 )' 
cheville, ancien huiflier de la chambre du 
Roi, avec lequel il demeure eh la communauté 
de Saint-Magloirë, fauxbourg Saint-Jacques.

Arrêté pour fes relations avec fon frere. Il 
étoit fon correfpôndant à Paris, & il-y col* 
portoit des livres prohibés.

On trouva dans {es- papiers une lettre de la 
veuve Boivin , du 5 décembre 1775 » qui 
niffoit par cës mots : « J4e Vous'prie de m’en*’ 
» voyer ce que vous fave^ bien. y on attend 
» après «.

On crut avoir trouvé la clef d’un fecret 
d’état important. Cette lettre à la main, on te 
préfente à lui ; on l’interpelle ; on le preffe de 
répondre & de dire ce que la veuve Boivin 
entend par ces mots : Ce que vous fave^ bièn.

Protétonné de l’importance que l’on met*' 
toit à une phrafe qui n’en étoit guere fufcep-, 

1 tible , répondit , fans être trouble, qu’il en-' 
i voyoit de temps en temps, à la veuve Boivin,1 
, un petit pot de graijje provenant de la cuifine du 
| fieur de Richeville, & que c’étoit ce pot de 
t graiffe qu’elle lui demandoit.

Louis-Jofeph Bourdondes Planches , ne à 
■ Alençon , ci-devant premier commis des finan- 
I ces, au département de M. Langlois, demeurant à 
I Paris, rue du Chçrçhe'Midi, auteur d’un imprime

Hz
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ayant pour titré : Projet de la réunion des pofleS 
aux chevaux aux mejj'dgeries.

Cet ouvrage étoît ligné de lui ; il fut la-Caufe 
de fa détention. Le fieur Bourdon des Planches 
l’aypit commencé en .1760; il le prélenta alors 
au duc de Choifeul, qui le communiqua' au 
çonfeil des poftes. En 1763 il le donna à ,,M. 
Bertin; eh 1764 il le,mit au contrôle général ; 
en 1769 M. le duc de, Choifeul & M. Bertin 
convinrent que M. d’Invàult en feroit fon rap­
port au confeil ; ce qui ne put s’exécuter à 
çaufe de la retraite de ce dernier miniftre. En 
1773 , Louis XV le lui fit demander4 & il char­
gea M. Bertin de l’examiner Sç de lui en rendre 
compte en 1774 M. de Limon, intendant des 
finances de Monjîeur , le demanda & le.mit fous 

. la proteûion de ce prince ; en 1776 , lé même 
puyràge fait mettre fon auteur à la Baftil'e.

M. Turgot à qui il fut préfenté, le refufa & 
préféra celui dû fieur Bèrnard. Ce mémoire fut 
éncore remis une féconde fois en avant, au 
moment bù l’on étoit occupé de faire de nou­
veaux changemens en cette’,.partie. .
. Piqué de voir que l’on n’âvoit jamais voulu 
avoir égard à-fes,plans', le fieur Bourdon des 
Planches voulut en fendre juge le publip im­
partial il fit imprimer fon mémoire jüfqu’alors 
manufcrit. On crut que ce h’étôit que par affec- 



îation, & pour contrecarrer les vues du tni- 
niftere qu’il avoit fait paraître cet ouvrage, 
précifément dans le tems de la publication de 
l’arrêt du conleil, relatif à " l’admihiftratibn des 
poftes.

. Le -fleur Bourdon des Planches fe lava de cet 
injùfte foupçon,en difant, q.ue'fôn refpeâpout 
le roi & pour tout ce qui portôit l’empreinte 
du fceau de fa majefté, lui aurait fûrement in­
terdit toute critique, que d’ailleurs fon mémoire 
.étôit imprimé avant l’arrêt du conféil, & que 
la preuve en eft tant dans le mémoire même , 
qui ne fait aucune mention de l’arrêt & qui ne- 
porte rien qui y toit relatif, que dans les envois 
qui en avoient été faits auparavant à différentes 
perfonnes en place, notamment à M. de Sartine, 
M. de Saint- Germain & autres.

Le-fleur Bout don des Planches ajouta que fon 
but étoit d’abord d’inftruire les perfonnes qu’il 
-avoit déjà employées, & qu’il fe pr'opofôit 
d’employer encore auprès de M. d’Ogny pour 
Rengager à goûter fon projet';,’qûé s’il nè l’a 
pas rempli, c’eft que la décifion de M. d’Ogny 
a précédé le moment où on lui a livré l’édition , 
'laquelle eft reftée entre fes mains depuis le jour 
où elle lui a été livrée , jufqu’à celui où il reçut 
ùné lettre d’un- de les amis, qui lui mandoit que 
les entrepreneurs fe réferyoierit d’examiner le 

H | 



projet, s’il v.enoit à prendre faveur auprès dès 
puifiances.

Que d’ailleurs ce plan ne contenoit que fes 
vues perfônnelleS ; que fi le gouvernement les 
jugeoit bonnes, il efpéroit que fa juftice ne per- 
meitroit pas que le répondant' fût plus long-tems 
détenu pour une faute qu’il n’a point regardé 
comme telle puifqu’il a figné fon mémoire ; que 
fi., au contraire, le gouvernement jugeoit fon 
projet défeéhieux, fa juftice lui fuggereroit en­
core de pardonner cette faute en faveur/du 
zele,

Pendant qu’on tenoit le fieur Bourdon à la 
Baftille, on faifît, cçtte occafion pour favoir de 
lui s’il n’étoit pas vrai qu’il s’étoit occupé de­
puis long»tems de différens projets fur le com­
merce des grains , les failles - réelles , &c. Le 
fieur Bourdon répondit qu’il avoit toujours cher­
ché à employer utilement, pour fes concitoyens, 
les momens de liberté qu’il a eus ; que les projets 
qu’il peut avoir fur les grains & les faifies-- 
réelles , le démontreroient quand il croiroit 
pouvoir les préfenter,-.

Le fieur Bourdon des Planches s’obftina à, ne 
pas; vouloir nommer l’imprimeur dont il s’étoit 
fervi, & cette obftination rendit fa détention un 
peu plus longue qu’elle n’aur'oit été. On ne peut 
.qu’applaudir à une fçmblable dçlicatefte,
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Hubert Ca^in , né à Rheims; libraire de la 

meme ville , y demeurant place Royale , au coin 
de la rue des Tapifliers.

. L’affaire de. Cazin tient à la police & à la 
librairie, il étoit accùfé & il fut convaincu de 
'vendre des livres prohibés & des livres coritre-
faits. Les libraires de Paris, poffeffèurs des pri­
vilèges & propriétaires des' ouvragesprésen­
tèrent, une ^requête au chef de la librairie, à 
l’effet de leur permettre d’employer les moyens 
qui feroiept en. leur pouvoir pour découvrir 
empêcher les atteintes portées à leurs droits par 
divers libraires de province. Leur demande fut 
écoutée ; en conféquence les fytidic & adjoints 
de-la .librairie de Paris;1,r-chargèrent d’une pro­
curation ad .hoc le fleur Michel Lebouchér, 
libraire à Paris. Ce procureur fondé partit avec 
le fleur Goupil , qui fut chargé par la police 
d’aller comme un ingénieur reconnoîtte les lieux 
& difpofer tout pour l’a’ttaqüe. Arrivés à Meaux,’ 
■ils font une defcente chez lé fleur Sabine^, li­
braire, & ils le trouvent doublement en con­
travention. Lë fleur Goupil écrivit aufli-tôt le 
billet Suivant au commiffaire Chenon.

it

î

A Meaux le 3 Septembre , à deux heures après-midîl

« Goupil a l’honneur de fouhaiter le,bon jour 
H 4
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s> à moniteur le commiflaîre Chenon il luP 
» adreffe une lettre très-inftante & très intérel- 
» faute pour le magiftrat, par laquelle il lui de- 
» mande que M. Chenon parte au reçu de celle-ci 
» pour venir le joindre -ici chez M.: Joiefel, 
« lieutenant de maréchaufîee, afin de finir en- 
>> femble à Rheims & ailleurs l’opération Ae«- 
» reufe qu’il vient de commencer ; il faut donc 
« folliciter l’ordre en forme ou provifoite ,'s’il 
» le croit fùffifant, auprès du magiftrat, non- 
« feulement pour Rheims & Rouen \ mais pour 
« toutes autres villes que les livres de corref-J 
» ponciance indiqueront. Voyez promptement 
» M. Lambert, auquel M. Leboucher écrit, & 
« enfemble Sollicitez fans délai les ordres. Dé- 
» mandez de l’argent; car, de bonne foi, je' 
» n’ai porté avec moi que 3 36/liv.,& il ne me 
» refte plus- que- 88 liv. L’homme arrêté s’oblige 
» de nous faire prendre Cazin de Rheims en? 
« flagrant délit , &■ Machuel de Rouen. Quoi- 
« que la lettre de M. Leboucher à M. Lambert’ 
« -foit preflante , je crois, qu’il èft néceflaire que’ 
« vous le voyiez pour agir de. concert. Je vous 
« attends demain au foir fans faute; le tems 
« preffe, car le chapitre des convenances eft 
» étendu, quelque prudence que nous ayons- 
» mife à notre capture, faille & opération. »

"'Valeas amantiffime» '



Le commiffaire Chenon mit fur le champ- à 
profit l’avis qu’il venoit de recevoir. Il demanda 
& il n’eut pas de peine à obtenir un ordre pro­
visoire du fieur le Noir, pour aller terminer 
l'opération heureufe déjà commencée par Goupil. 
Cet ordre mérite d’être connu il etoit conçu 
en ces -termes :

« Le fieur commiffaire Chenon fe transportera f 
accompagné du fieur Goupil, chez le Sr Cazin , 
libraire à Rheims, & chez le fieur Machuet 
à Rouen , & autres quif croient fufpects ( i ), à 
l’effet d’y faire une exadezperquifition, & 
faifir-tous manuscrits & imprimés non-revêtus 
dez-permiffion. Signé le -Noir.»
Auffi-tôt- l’arrivée du commiffaire Chenon à

Meaux, Goupil fait conduire devant -lui , à l’au­
berge des ..trois Couronnes où il .étoit defcendu, 
le malheureux Sabine. On l’interroge i ■ on fait 
en fa préfence la defcription des papiers faifis 
chez' lüi, on lui remet ceux qui le -regardent 
perfonnellement & qui font étrangers à l’affaire 
qui-fait le Çijet'du voyage. Les autres font

ï
M

« 

» 

» 

» 

»

(,i) C’eft-là ce que l’on appèlloitun ordre du rou 
Quand on penfe qu’un, lieutenant de police, un corn- 
îïiiflaire, avoient te droit de‘faire arrêter de leur propre 
mouvement ceux qu’il? jugeoient coupables ; quelle abo­
mination -l?

I



emballés , ficelés , cachetés '& remis au fièur 
Nicolas Pothenot de Joiefel , lieutenant de la 
maréchauffée de Meaux.

Cette première expédition faite, le commif- 
faire & l’infpeâeur courent à une fécondé, Ils 
arrivent à Rheims,' fondent chez le fieur Cazin 
& le trouvant effeûivement en flagrant délit, 
comme l’àvoit promis l’infâme Sabine à l’inf- 
peûeur Goupil , encore plus infâme que lui. 
Us y faififfent indiflinûement livres permis & 
prohibés, ouvrages approuvés & non approuvés ; 
ils en font'des ballots & les remettent au-fleur 
Antoine - Claude Gauthier capitaine de cava­
lerie , lieutenant de la maréçhauflee de Rheims, 
qui fe. chargea gravement de les faire conduire 
a Paris fous bonne & fâre garde.

Goupil remit le libraire Cafin au fieur Joiefel, 
qui fe chargea de le conduire à la Baftille.

Ce voyage de voit être beaucoup plus long; 
l’on devoit aller à Rouen, chez le Sr Machuel, 
libraire, les fleurs Duménil & Befoghe, li­
braires de la même.ville, à l’effet d’y faire la 
même opératiôn que chez Cazin à Rheims. Mais 
le zele des deux voyageurs fe ralentit à la ré» 
ception d’une lettre du fieur le Noir, qui leur 
marqnoit en leur envoyant de nouveaux ordres 
qu’ils avoient demandés :
... / . . ;« Je vous exhorte à agir avec
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■» là plus grande circonfpeCtion, & à prendre 
»garde notamment aux délations vagues qu’un 
» fentiment d’inimitié pourrait avoir produit 
» contre Besogne. Cet imprimeur, conçu de M. 
» le garde des fçeaux ,'qui s’eft trouvé compromis 
» iLy a deux ans, a prétendu n’avoir été in- 
♦> ’Culpé que par l’effet d’une baffe jaloufie..... 
» Signé le Noir. •»

On doit fe rappeller qu’en 1775 , on expédia 
des ordres pour faire arrêter à Rouen le fleur 
Befogne , mais que le premier préfident du par­
lement le mit fous fa protection. Telle eft la 
caufe des recommandations inufitées que faille 
fleur le Noir aux perfonnes chargées de fes 
ordres.

Revenons à notre aCteur principal, le fleur 
Çazin ; quelques jours après fon arrivée à la 
Baftille , on lui fait fubir un interrogatoire, qui 
ne contient que les queftions ordinaires fur les 
pamphlets , les livres prohibés & les. livres 
obfcenes. D’où tenez-vous ,< lui demanda-t-on, 
la colleflion de douze eftampes académiques 
pour apprendre à defliner, dédiées aux dames, 
annoncées comme tirées du cabinet de M. de 
Sartine. Je les ai reçues., répondit le fleur Gazin 3 
d’un nommé Dufour, libraire à Maftrech.

Qu’entendez-vous, lui dit-on , par ces mots 
artlcle^ philofoplù^ues qui fe trouvent dans cha-
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cûne dé vos fafl'ures ; il répondit que cette ex»’ 
preffion étoit de convention dans la librairie 
pour càraâérifer tout ce qui étoit prohibé.

Dans une lettre, de Cazin trouvée chez-Sabine, 
il annonçait à ce dernier qu’il attendoit des du 
Karry avec portraits, & des abbés Terray, on le 
fomma de, déclarer dé qui iltenoit ces fortes 
de livres ; il répondit qu’il les achètoit à diffe- 
rens colporteurs’ qui vendirent à Rheitns*

Avant fa détention, le fieur Cazin avoitété 
admis à une fociété de librairie, dont le fieur 
Fâulconnier, ancien cohfeiller à la cour desaides, 
étoit un des principaux chefs; cette fociété dans 
laquelle le fieur Cazin n’a voit mis quefestàlens 
& foninduftrie, n’eut pas un grand fuccès. C’eft 
pour fe dédommager des pertes qu’elle lui oc­
casionna, que le fieur Cazin,, comme il Pavoué 
lui-même dans fon interrogatoire, fe'vit forcé, 
de faire le commercé de livrés prohibés;

Depuis fa fortie de l’a Bafiille il a fit fe gagner 
las bienveillance du fieur le Noir par des'moyé'n'S' 
inconnus, mais qui ne peu vent guère être à la 
louange & du protefleür & du protégé. Le lieu­
tenant de police accbrda aù fieur Cazin tout cé 
qu’il lui ,demanda , malgré les réclamations des 
libraires de Paris. Cazin , libraire à Rheims, 
avoit ' été arrêté, parce qu’il s’étoit trouvé en 
contravention avec les réglèmens de la librairie ;
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Caïin y libraire à Paris , circonftance ridicule 
mais non.pas extraordinaire, obtient des per- 
millions oppofées à ces mêmes régiemens. Au 
préjudice des libraires ou de leurs héritiers, 
pofî’effeurs du privilège dè nos meilleurs ouvra­
ges , & des ouvrages mêmes, le -fieur Cazin 
obtient du lieutenant de police le droit d’en 
faire faire une édition nouvelle en petit format» 
dont la vente a fait le plus grand tort aux, édi­
tions anciennes.

Pietre- André - Charles Duvau de Çhavaignes , 
comte de Çhavaignes, né à Angers , paroiffe Ste.- 
Croix, aide-maréchal des-logis de l’armée, & 
ancien aide-de-camp de M. le prince de Condé , 
logé depuis 10 ans rue des Cordeliers , au petit 
hôtel d’Ecoffe,

Ce M. de Çhavaignes , eft le même que celui 
que l’on a par erreur appellé-de Cfavagnes dans 
la tfoilieme livraifon de la Baftille dévoilée.

Dans cétte même livraifon de la Baftille dé­
voilée , l’on a cherché à peindre M. le comte 

- de -Çhavaignes d’après des faits, d’après des 
anecdotes ; ici il fera peint d’après fes décla­
rations , fon interrogatoire ; ce feront ces pièces 
qui parleront en fa faveur.

A la fuite du procès-verbal de reconnoiflance 
des fçellés appofés fur fes papiers, M. deCha- 
vaignes. fit la déclaration fuivante, •



« Dépourvu de confeils, deparens & d’amis 
» pour le moment préfent, je fuis l’avis de ma 
» eonfcience, de mon innocence, & de la vé- 
» rite. Je déclare que M.. le duc d’Aiguïllon & 
» M. de Cômarieu, fon ami, fe font rendus mes 
» ennemis fecrets & capitaux , particuliérement 
» depuis le 25 janvier 1773.Je déclare que j’ai 
» rompu avec eux & avec tout ce qui y a 
» rapport, à l’inftant que le duc d’Aiguillon 
» de voit être nommé miniftre de la guerre, & 
» lorfque j’eus reconnu fon caraûere à mon 
s> égard.,

» Je déclare que tous mes papiers tendent à 
» prouver que non-feulement M. de Cômarieu, 
» en fon nom & au nom de M. le duc d’Aiguillon, 
» a été le perturbateur du repos de ma fa- 
» mille , mais ils tendent peut - être encore à 
» prouver qu’ils l’ont également été du repos 
» public. Je me trouve nanti de ces divers objets 
» ïàns lés avoir recherchés, ils m’ont été remis 
» pour en faire ufage comme d’une chofe propre 
» & à ma volonté, afin de me donner de la 
» force contre des ennemis àufli pùiffans.

» Je déclare, en outre, qu’avant la fin du 
» voyage de Fontainebleau, en 1774, je n’avois 
» jamais vu le Comté de Maurepas. Je me fuis 
»> vu forcé par les circonftances de-lui parler 
» fur une plajnte portée à tout autre qu’à lui»



» concernant une affaire bien délicate à traiter,’ 
» & qui exigeoit plus d’honnêteté que de pou- 
» voir dans la perfonne qui devoit s’en occuper» 
» Cette affaire regardoit mes parens qui me font 
» chers, & qui font mes amis depuis mon en- 
» fance.

» Depuis ce moment M. de Maurepas eft de- 
» venu mon ennemi, parce que l’honneur ne 
». m’a pas permis de foufcrire à ce qu’il defiroit 
» pour fauyer des malhonnêtes gens qu’il a pro» 
» tégés ,& protégé envers & contre tous.

» J’ofe ajouter que M. le comte a refnfé juf- 
» tice, menacé, follicité contre mes parens,’ 
» après avoir voulu être leur juge d’autorité, 
» & fait déclamer contre moi pour avoir été 
» leur défenfeur.

» Je déclare n’avoir prononcé qu’une feule 
» fois le nom du duc d'Aiguillon à M. de Mau-' 
» repas, pour eflayer de dérider là mine fombre 
» qu’il me faifoit.,

» Tranquille jufqu’au moment où M. de Mau- 
» repas a porté l’humeur au - delà des bornes 
» que fa propre délicateffe devoit lui prefcrire r 
» je me vis forcé de préfenter deux mémoires 
» au roi, dans l’efpérançe qu’ils engageroient 
,» M. le comte à faire dés réflexions , & à fe 
» fouvenir qu’il étoit, ainfi que moi, fujet de fo* 
» majefté.
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,.■» Les follicitations- de M. de Maurepas , ail 
» préjudice de ma famille , n’en ont acquis 
» que plus de-force. Tout autre que moi n’eut 
» pas été auffi modéré, je ne crains pas de le 
». dire , en voyant une auffi redoutable chaîne 
» de mauvaifes volontés , étendues & perpé- 
» tuées fur les miens & fur moi. J’attendois 
» en filence le moment de me juftifier > fans 
» manquer au refpeét dû à la confiance'dont 
» le roi honore M. de Maurepas, lorfqiie j’ai 
» été arrêté.

» Je finis en fuppliant fa majefté dé vouloir 
» bien me permettre de lui cbferver que mes 
» papiers font ma propriété, que mes ennemis 
» tout.puiflans qu’ils font, font (es fujets cômmè 
» moi ; qu’avoir des difcuïïions avéc MM. d’Ai- 
» guillon, de Comarieu & de Maurepas ,* ce 

n’eft point être criminel d’état.»1 • 
Nous allons aôuéllement faire parler M. de 

Chavaignes d’après fon interrogatoire ; on y 
trouvera , comme dans- la déclaration précé­
dente, la.même grandeur d’aine , la. même in- 
nocènce dans l’accufé , & la même injufîice dans 
les àçcufateurs.

Comment fe fait-il , lui dit-on , qu’ayant-été 
fi .long- tems attaché au, fervice du prince de 
Condé- , vous n’ayez' pas été employé dans un 
de fes régimens. Le repeâ que je conferve

pour.
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£ourS. A. S. répondit M. de Chavaignes, m’em- - 
pêche de m’expliquer fur cet article.,

On repréfenta à M. de Chavaignes que dans , 
des mémoires , lettres , notes & brouillons, 
qu’il reconnoît pour être de fa compofition, il 
s’eft échappé en termes peu refpe&ueux, tant 
contre des miniftres que contre des prélats, & 
autres perfonnes en place.

Il répondit qu’après la mort du feu Roi, la 
dame Dubut ayant écrit à mademoifelle 
Brèves deux lettres, l’une du x & l’autre 
9 Juin 17^4-, par lefquelles elle lui nioit 
fidei-commis fur des grâces du feu Roi , 
faveur de ladite demoifelle de Brèves &
Comte de Brèves, frere & fceur de feue ma­
dame la Comtefle de Maillé, dont les fieur & 
dame Dubut n’avoient été que les prête-noms, 
& chez laquelle ils avoient été introduits à cet 
effet par l’abbé de Con'zié, pour lors vicaire 
général de Sfenlis, aujourd’hui évêque d’Arras, 
fait que le répondant tient de là confiance de 
madame de Maillé feule, défiant M. l’évêque 
d’Arras, les fieur & dame Dubut, d’ofèr dire 
qu’il ait jamais,eu l’idée de fe lier avec eux, 
autrement que pour lès avoir vus chez fa pa­
rente , & qu’ils ayent. à lui reprocher d’avoir 
paru inftruit de rien à leur égard , foit du 
vivant de madame de Maillé, foit après fa mort

I

â
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avant le 7 décembre .1774,011 étant chez M. W 
comte de Maurepas, en fa préfence & celle de 
M* de Turgot, il reprocha aux fleur & dame D'j- 
but leurs intrigues , leur ingratitude & leur in* 
fidélité.
'' Sur la priere.de M. le comte de Maurepas 
le répondant n’ouvrit'pas la bouche fur ce qui 
regardoit M. l’évêque d’Arras.

Le lendemain de cette confrontation , le ré­
pondant fut que M. le comte de Maurepas avoit 
fait prévenir M. l’évêque d’Arras,-. il y avoit 
du temps, de fe .tenir fur fes gardes; le répon- 
pondant fuivit le procédé d’un:galant homme', 
infiruifit M. l’évêque dé. Saint-Omer , frere de 
celui d’Arras lequel .étoit .pour lors, ablent ,■ 
&. lui. lut en entier le travail qu’il avoit fait 
dans cette affaire , dont .il n’av.oit lu qu’une 
partie en préfence de M. de Maurepas & des 
'fleur & dame Dubut. Le répondant engagea 
M. l’évêque de Saint Orner à faire avertir: M. 
fon frere. de. ce que -le répondant âvoit faif & 
de ce qu’il fe;propofoit de faire par la fuite, 

il ajouta qu’il éfpéroit qtieM. l’évêque d’Arras 
r,endroit hommage à la vérité..

■. M. l’évêque d’Arras de retour à Paris, le 
répondant n’eut rien de plus prefle que de le 
voir lui-même-; quel a été fon étonnement de­
puis , de voir qu’il s’étoit lié, & fe concertoit: 

priere.de


u'vec les fiéur & dame Dubut, qui l’avoîent 
expulfé de chez madame de Maillé ^pour mar­
que de leur recorinoîffance !' •

Le répondant n’a pas revu depuis M. l’évê- 
qué de Saint-Orner, aujourd’hui archevêque dé 
Tours j ni NJ. l’évêque d’Arras-. \

Le répondant reprend ce qui l’a oblige de 
porter plainte contr e les fie or & dame Du- 
but.. . , • - ■ '

Leur injufticè , la proche parenté du plai­
gnant avec madame de Maillé , fa confiance juf- 
'q.u’à fil mort, fa parenté y fon amitié d’enfanc'é 
avec les fieür & dame de Brev.es j frere & fœur 
de madame de Maillé , & leur réquifition , voilà 
quels font des titres pour s’être occupé de faire 
tendre juftice à fos parens.

Refte au répondant de foumettre l’examen 
de fa conduite à tout être bien penfant, juffo 
& fenfibje. *

La dame Dubut, immédiatement après la 
mort du Roi > écrit à la dètnoifelle de Brèves 
qu’elle ne lui doit rien. M. le prince- de Gondé 
remet, au nom du Roi, une penfion de 3000 
livres à la demoifolle de Brèves ; c’eft le ré­
pondant qui les reçoit & qui les lui fait pâffer. 
Le répondant fe plaint à S. A. S., au nom de 
la -demoifelle de Brèves & à fa réquifition, 
des infidélités des fieur & dame-Dubut. M. le

I 2.
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prince de Condé pou voit être compromis dans 
Je rapport que l’on feroit au Roi de leur con­
duite, & le répondant prévient en même-temps 

-le Prince , qu’il compte inftruire M. Turgot,. 
alors Contrôleur-général. S. A. S. approuve 
cette démarche , promet au répondant qu’il 
confirmera tels ou tels faits qui étoient àfacôn- 
noiffance ; c’étoit le fidei commis & autres cir- 
conftan'ces , & promet encore de parler, à M. 
Turgot. En conféquence], le répondant pré­
vient M. lè contrôleur-général, lui fournit les 
preuves de ce qu’il avance, & M. le prince de 
Condé lui en parle au voyage de Fontainebleau 
en 1774 : mais le même jour le prince écrit à 
ce miniftre que M. de Maurepas veut feul con- 
noître de cette difcufiion ; & ce prince inf- 
truifit le lendemain le répondant de ce qu’il 
avoit fait.

Surpris de cette nouvelle démarche de la part, 
/du prince, le répondant ,le lui témoigna avec 
les égards & le refpeâ qu’il doit à fon rang, & 
l’intervention impérieufe de M. de Maurepas 
parut très1-extraordinaire au répondant, fur le­
quel il n’avoît d’autorité que celle que peut 
donner la perfuafion. Ainfi, forcé par les cir- 
çonftances de traiter avec M. de Maurepas, le 
Répondant ofa exiger de M. Turgot qu?il feroit 
préfent à toutes démarches ultérieures.
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Le répondant apprit de M. de Maurepas lui- 

même , le mot de l’énigme de fon intervention ; 
les fieur & dame Dubut étoient fes protégés 
particuliers ; ils les avoit mis comme tels fous 
les yeux de S. M. ; il étoit certainement le 
maître de faire cette démarche ; mais ce ne de- 
voit .pas être aux dépens d’autrui * & fans 
égard pour les informations préliminaires, vu 
l’extrême difparité de rang ?

Le répondant a donc été obligé de parler à 
M. de Maurepas ? 11 l’a fait avec tout le ref- 
peél dû à la confiance dont l’honoré le Roi. 
Mal le répondant de voit s’attendre, qu’après 
la confrontation qu’il avoit demandée, & qui 
ne lui a été'arcordée qu’après avoir reconnu le 
droit qu’il avoit de s’occuper & de ftipuler l’in­
térêt de fes parens ; & après avoir obfervé que 
cette affaire étoit de nature à ne pouvoir être 
traitée que par un tiers , & après que M. le 
comte eut loué l’honnêteté de l’obfervation du 
répondant, devoit-il ,ille répété, s’attendre à la 
queftion qu’on lui fait aujourd’hui , s’il étoit 
dans le cas d’être entendu ? Cette confronta:- 
tion eft du 7 décembre 1774 ;> c’eft la feule 
qu’il y ait eue ; elle fe paffa, de la part des 
fieur & dame Dubut, en ïnfultes à l’égard du 
répondant , chez M. de Maurepas, en fa pré- 
fence & celle de M. Turgot.

I 5



Quelques jours après M. de Maurepas re=< 
pouffa le répondant avec une violence dont il 
y a peu d'exemples ; il l’a fait outrager par fes. 
émiffaires, l’a fait menacer , a refùfé toute ré-; 
ponfe, a,folliçité contre tes paréos, & le ré-, 
pondant eft à la Baftille,

A l’égard des termes peu refpefhieux que 
l’on impute au répondant, il obferve qu’il rie 
s’en trouvera pas un dans les mémoires qu’il 
a donnés- , foit au Roi, foit à la Reine ; quant 
aux brouillons de lettres , comme ils font dans 
la çlaffe des penfées, lé répondant ne croit pas 
que l’on puiffe en tirer aucune induâion.

Le comte de Cbavaignes eut aufli des dift 
enflions avec lé duc d’Aiguillon , qui étoit in­
tervenu par lui Si par fes. émiffaires dans les 
affaires de fa .famille,

■On acèufa le comte de Cbavaignes de s’êr 
tre échappé en plainte contre le Roi $ par fuit? 
de ,fon humeur contré lés. miniftres Si les péfr 
fonnes ên place ; il répondit' qu’il étoit loin 
d’une idée aulfi condamnable j. que fa fidélité, 
fon obéiffançe , fon refpeét fon fang1 ctoiérit 
à les maîtres,

L’on trouve dans le procès-verbal de la re- 
m'ffc des papiers faite à M» de Cbavaignes , que 
M. le préfident de Gourgues, fon parient j fut 
préfent à cette opération. de Crofriç lui rç^
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■prétenta huit pièces qu’il devoit jetter aù feu > 
par ordre exprès de S. M .

;Au jnombre des pièces 'remifes à M. de Cha- 
vaignes, fe trouve un certificat de tes fervices^ 
pendant le temps qu’il a etc attaché a M., le 
prince de Confié en voici la teneur t

Louis * Joteph de Bourbon ■>, Prince de- 
» Côndè <&c.

» Certifions que le comte de Chavaignes- 
» Maillé a fait .les fondions de l’ün de rios. 
» aides-de-camp , pendant la derniere guerre 
» celles d aide-maréchal-général-des-logis pen- 
» dant les campagnes de' 1760 , 1761 &.176,1; 
«qu’il s’eft trouvé aux batailles d’Hafteim-. 
« beck, de Çreweldt , de Minden , de Cor* 
« bach, de'Philinghaufen, s’eft tenu aux bat* 
«>teries durant le,bombardement de Ham-, a 
« -monté la tranchée au fiégé de Meppen, & 
« étoit en 1761 au combat' de Grunigen, ci à 
« la bataille de Joannes-Berg, & que , pen- 
«..fiant ftoutes ces campagnes , nous d?àyons. 
.«(■chargé, pour.le fervice du Roi , de dîne- 
» rentes commitfions qui demandoient une- 
«' capacité reconnue , & dont il s’eft acquitte: 
« avec un zele teivi & une intelligence mar- 

. » quée, en foi de quoi nous lui avons fait 
» • expédier le prêtent certificat. Expédié & fi* 
0 gné le 9 août 17.71 «.

Ï4



( w )
Le comte dé Chayaignes pafla les premières 

années de fa vie au fervice du , Roi * & fa ré- 
cômpenfe fut d’être renfermé pendant dix des 
plus belles, depuis 30 ans jufqu’à 40.

Michel - Jacques Paulmier Duverger , nè à 
Quillebœuf, diocèfë de Rouen, écuyer, huif- 
fier de la chambre du Roi, demeurant à Ver- 
failles , rue de l’Orangeriei

Au lieu de {publier la caufe de détention du 
fieur Duverger, je rendrai Compte des articles 
de fon interrogatoire qui font à fa charge , & 
de les réponfes', on y verra le délit dont il étoit 
accufé.

Interrogé de qui il tenoit les quatre ordonnan­
ces & blancs-feings qui fe font trouvés parmi fes 
papiers.

A répondu les tenir du fieur Delcros, commis 
du bureau de la guerre, qui lesjui avoit donnés 
pour s’acquitter envers le répondant des avances 
quril avoit laites pour lui, faifant entendre que 
les avances qu’il avoit demandées étoient pour 
Jts officiers auxquels appartenoient lefdites or­
donnances; & que quand les blancs feings n’é- 
toient pas lignés , il les faifoit faire par di- 
yerfes perfbnnes de fa connoiffance.

Interrogé s’il n’eft pas plutôt vrai qu’il avoit 
une clef du bureau du fieur Delcros , qu’il lui 
avoit propofé , ainfi qu’à plulieurs commis de
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prendre de ces ordonnances : que le. Sr Delcros 
lui ayant dit qu’il en inftruiroit. M. Meflin, il 
le menaça de le faire affaffiner ; a répondu que 
non.

Interrogé s’il n’efl pas vrai qu’étant à Ver- 
failles le répondant ténoit jeu chez lui ; que 
jouant un jour avec le fieur Lamothe - Menon , 
le répondant fit accroire au fieur Delcros, qui 
étoit alors préfent, que ce fieur Lamothe etoit 
fort richequ’il jouoit malheureufement, & que 
s’il vouloit fe mettre de moitié avec lui, ils 
lui gagneroieht.une belle terre qu’il avoit; qu’à 
la fin du jeu il fe trouva que le répondant avoit 
perdu 20,000 francs, qu’il en fit fupporter moi­
tié au fieur Delcros, dont il exigea'.un billet de 
10,000 liv»

A répondu que ce fut le fieur. Delcros qui 
propofa au répondant d’être de moitié avec lui, 
difant qu’il jouoit. très-heureufement, & que la 
perte fût -, à la. vérité, comprife dans le billet 
que le répondant a de lui...

? Nous ne continuerons pas le détail des faits 
qui font à la charge du fieur Du verger, &qiii 
fe trouvent en grand nombre dans fon interro­
gatoire. Il fut transféré de la Baftille à Cha- 
renton , pour le dérober à l’exécution de l’arrêt 
du parlement qui le condamnoit à être marqué & 
aux galeres perpétuelles.
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• J’ignore fon fort ultérieur. Le fieur DuVerger 

avoir fait quelques tentatives pour fe ‘détruire ; 
pour l’en empêcher on lui donna un garde 
pendant prefque tout le .tems de fa détention.-

Jean - François Aube , né à Illeville , diocefe 
de Rouen , négociant , pi- devant capitaine dé 
navire , réfident à Quillebeuf, beau sfrere dû 
précédent.

Aube a chargé dans fon interrogatoire le lieur 
Duverger, & celui-ci ar, au contraire;,'déchargé 
le lieur Aubé. Aubé avoit négocié des ordon­
nances pour fon beau-frere, il en avoit touché 
le montant. Il voyoit bien du mÿfteredans la 
Conduite du lieur D.uverger, des' précautions 
qui jh’étoiênt pas ordinaires , mais ils ne les 
croyoit pas aufîi criminelles.

Il lui fut; enjoint par le parlement d’être plus 
circonfpeâ. - - ’

Marie Piery, née à Lyon, fauxbourg de la 
Guillotiere, femme du lieur Rogé y tenant ci? 
devant manufacture de fayànce en ladite ville* 
y demeurant, rue Pierre - Size, paroiflê Saint- 
Pâul } &• à Paris dans un appartement donnant 
fur le Palais-Royal', au-deffus du café de Foy , 
tenu par lé fleur Jouffèran. . i • ;

La daineRogé, ci-devant,fimple fayanciere, à 
Lyon , avoit fait des acquifitibns confidérables 
relativement à fes facultés connues, telles que



( *39 )
çelle d?uné*maifon appellée la maifon Peinte oû 
la petite Abondance, eftimée i§0,000'liv.

2°. Une rente de 2905 liv., provenant des 
biens des jéfuites, moyennant 60,350 liv.

3<?. L’emplacement de Saint -Jofeph à Lyon 
& dépendances,, faifant auffi partie du bien des 
Jéfuites, moyennant 224,000 liv."

4°. . La tferré de la. Grange, feu Louis , près, 
Eflbnne , provenant de: la fucçeffion de M.' 
Alexandre \ confeillër de la cour des aides"’, 
moyennant la fommé de 204,300 liv.; (avoir, 
165,100 liv. pour lé château & la terre , & 
39,200‘liy.. pour les meubles, la récolte, les 
béftiaux & les provifions qui y ctoient.

5°; Enfin ^ ïe grand & le petit hôtel des 
Chiens,'lis à Paris \ rue du Mail, provenant 
de la fuçceflionde madame Robiche de Villaré , 
moyennant la fbnime dé 305,000 liv.

La dame Rogé 'fut Soupçonnée d’avoir des 
relations avec les' èx 4 jéfuites < d’avoir fait 
çès diverfes acquittions, non pas a vec fes deniers, 
maïs avec les leurs & pour leur compté 

‘d’avoir participé aux différentes fquftraâions 
çonfidèrables d’argent& autres effets aéiifs & 
lmb iers qui ont été faites par les Jéfuites ou 
dé ïéur pârt, Iofs’&? depuis leür expulfîon.

Le dernier article de l’interrogatoire' de la 
dame Rogé’eft conçu en ceS termesPréfumez*
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vous qui peut donner lieu aux inculpations qui 
vous font faites , d’avoir recelé les biens que 
les Jéfuites ont pu fouftrairé au direâeur de 
leurs créanciers, & de les employer à leur 
profit , en. leur prêtant votre nom pour les dif­
férentes acquifitions que vous ayez faites pour 
leur compte.

A répondu qu’elle ne peut concevoir ce qui 
*f>eut avoir donné lieu à ces imputations, à moins 
que ce ne foit par envie ou par jaloufie , à raifon 
de l’acquifition qu’elle a faite de l’emplacement 
de Saint-Jofeph, que l’on regarde comme très- 
avantageux , parce que cet emplacement eft 
proche de, la nouvelle ville, ce qui augmente 
fa valeur au point que l’on dit qùe .'le pied 
qu’elle a acheté à raifon de ï liv. 10 fols vaut 
aéluellement 6 livres ; ce qui feroit un bénéfice 
de trois fois le prix qu’elle l’a payé. On a fait 
courir le bruit que la répondante n’eft point 
en état de faire ces diverfes acquifitions, que 
ce.njétoit pas pour elle, mais _pôur madame du 
Barri, pour les Jéfuites ou pour une perfonne 
chargée de faire des fonds pour les bâtards du 
feu roi. Quelques-uns ont eu la méchanceté de 
dire que quand la répondante faifoit des voyages 
à Paris , elle y menoit des filles pour le fe,u 
roi, & que fi elle avoit des fonds, c’étoit le 
fruit de fes complaifances. La répondante à qui
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ces propos ont été rapportés, les améprifésau 
point qu’elle n’a pas demandé à en connoître les 
auteurs, & ne les a attribués qu’à l’envie & à 
la jaloufie de: l’avarçtage qu’elle peut retirer des 
différentes acqùifitions qu’elle a faites.

François Girard, né à Rhodes, négociant.& 
fabriquant de galons d’or & d’argent, établit 
Lyon depuis 41 ans, demeurant en ladite ville , 
place de l’Herberie, depuis à Paris, logé rué 
des deux Boules, à l’hôtel des Bourdonnois.
* Lé fieur Girard avoit depuis long-te ms des 
relations avec les Jéfuites ; il fut' également 
foupçonné , lui & la dame veuve Palerne de 
Lyon, de tenir chez eux des affemblées où 
l’on agitoit les moyens de parvenir à leur rappel.

Le fieur Girard faifoit les affaires des ex- 
Jéfuites réfugiés en pays étrangers .11 fut accufé 
d’avoir favorifé les fouftradions que les Jéfuites 
de Lyon & d’ailleurs avoient pu faire lors de 
leur expulfion. Le fieur Girard répondit qu’il 
n’y avbit jamais eu la moindre part, mais qu’il 
avoit bien oui dire qu’eu fe fépàrant ils avoient 
partagé J’argept comptant qui étoit à leur dif- 
pofition & qu’il tenoit de l’abbé Bertrand, 
procureur de la protriricé de Lyon , réfident au 
college de ladite Ville , qu’il avoit eu 3 3 louis 
d’or pour fa part.

On fit au fieur Girard diverses queftions fui;
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le compte de la dame Rogé j fur les relations 
qu’elle pouvoit avoir avec les ex-Jéfuites; Jf 
chercha à démontrer que l’atcufâtiqn intentée 
contr’elle étoit aufli injufte que telle intentée 
contre lui. La détention de ces deux prifon- 
niers fut de très-courte durée. ' \

La dame Rogé futmife Une fécondé fois à 
la Baflille au mois de décembre 1778 avec le 
fleur Parent, directeur de la. mànufa&ure dé 
porcelaine'à Seve ; c’eft alors que l’on verra 
tin détail très - circonftancié de la vie & des 
.moeurs de cette femme intriguante. Comme 
toutes les notes que j’ai entre les mains ne font 
pas relatives & n’étoient pas connues lors de 
la première détention, on eft obligé d’en: re­
mettre la publication à l’époque où il fera 
queflion de la féconde.
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La livraifon fuivante commencera précifé- 
ment où celle • ci finit. T en fuivatlt toujours le 
regiftre jufqu’en 1782.» & il n’y aura d’autfes 
lacunes que Celles qui feront néceffitées par le 
filence profond que l’on a tenu fur le compte 
de certains prifonniers auxquels on n’a pas fait 
fubir d’interrogatoire, encore avons--nous fur 
leur compte des renfeignemens certains j tant 
nous nous fommes donné de mouvemens, tant 
nous avons pris de foins pour ne rien négliger 
de ce qui pouvôit ajouter-1 quelqu’intérêt 6c 
quelqu’utilité à ces diverfes livraisons,

IL eft bon de prévenir qu’il fe trouve beau­
coup d’incprre&ions dans les noms des prifon­
niers infcrits fur le regiftre imprimé à la tête de 
ce volume.Æ’original eftmanufcrit, d’une écri­
ture illifible , d’ailleurs prefqu’eftacée ; ce n’eft 
que dans les notes relatives à chacun de ces 
prifonniers que nous pourrons reûifier ces er­
reurs , en voyant leuf fignature à la fin de leur 
interrogatoire, ou à la fuite des autres pièces 
annexées à leur dofiiër.

Je fais que depuis que ce travail eft com­
mencé , l’on a commis des erreurs qu’on s’em- 
preffera d’avouer lorfque l’occafion s’en pré- 
fentera ; il en fera de même de celles que je
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pourrai commettre dans la fuite. Ce n’eft point 
la fatyre des personnes renfermées à la Baftille 
que l’on a intention de faire, c’eft le tableau 
des maux qu’ils y ont foufferts,. c’eft l’hiftoire des 
abus commis pendant long-tems en France, par 
toutes les perfonnes chargées d’une plus ou 
moins grande portion de l’autorité. Je fais que 
je fuis quelquefois forcé de faire des révélations 
que des individus que des familles auroient 
voulu voir enfevelies ; elles rendent les fondions 
de tout hiftorien défagréables, mais elles font 
néceffaires pour moi d’abord, qui dois être fidele 
.aux engagemens que j’ai contradés envers les 
poffeffeurs des papiers qui, me font confiés , & 
qui, fur mon refus, les püblieroïent avec tçlus 
de fcandale peut-être que je ne l’aurois fait ; ces 
révélations font encore néceffaires, fi l’on veut 
avoir une hiftoire complette de la Baftille : on 
ne pourra s’en flatter que lorfqu’on aura l’hiftoire 
générale des prifonniers qui y auront été détenus.

Le meilleur ordre à obferver dans le dépouil­
lement d’une grande maffe de papiers, comme 
celle de l’hôtel-de ville, par exemple', feroit,' à 
mon avis, de lesclafferpar ordre de lieux; d’a­
bord ceux de la Baftille, ênfifite;ceux de Vin- 
pennes , du Fort-l’Evêque , &c.; après les pièces 
relatives des priions d’état, vieijdroient celles 
relatives à la police. -

Pour



Pour fuivre en fout le plan des trois précé-^ 
dentes -livraifons, celle - ci fera terminée pat 
plufieurs pièces détachées qui méritent toutes 
d’être connues.

La première êft une lettre d(e madame là* 
marquife de Beauffremont à M. de Marvilîe, 
alors lieutenant de police. Pour ^intelligence 
de cette lettre, il faut favoir ce qui l'a occasionné 
& précédé. '
. Au mois de mars 1746 , les gens de la police 
informés que les chefs de cuifine de M. le 
marquis de Beauffremont débitoient de la viande , 
pendant lé carême , au préjudice du privilège ex* 
çlufifaccordé à l’Hôtel-Dieu de Paris, fe rendirent 
avfec un .cottege nombreux à fon hôtel, & y 
faifirentdans fa cuifine, en préfence de fes gens, 
15 quartiers' d’agneâux, 69 pièces dè volaille 
morte, 22 pigeons, 3 lapereaux, 4 perdrix , 
a faifahs, 4 têtes d’agneaux & 2 petites pièces 
de lard. Ce ftjt cêttè faifie & exécution qui. 
donna lieu à la lettre de madame de Beauffre- 
mont.

<,< Je ne me ferois pas cru, monfieur, fufcep- 
!»' tible de vifite de commiffaire dans ma maifon y 
^rn’étant pi joueûfe ni receleufe d’aucuns, cri-1- 
» minels envers l’état ni la juflice. Je fuis bien 

détonnée d'apprendre que, fous votre nom , 
» il y en eut un affez infoléntpour venir chez

K
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$ moi, & mon fuiffe aflez fot pour ï’avbir. laïffè 
» entrer. J’avois un rôtiffeur que mon fils aînév 
» veut mener à l’armée avec un cuifinier. Mon. 
» mari & mes fils mangent en gras , il, faut 
» avoir des provisions de viande chez, moi ; 
» voilà la déclaration de l’état de confcience. 
» de la famille.' Si l’inquifition s’établit , au 
» moins que ce foit fous une forme un peu plus. 
» polie. Avec gens de ma forte , ce n’étoit rien 
» faire de trop de m’avertir. Vous, jugez., mon- 
» fieur, que par un pareil procédé, c’eft ex< 
» pofer la fagefle de mes enfans , qui auroient. 
>> peu refpeâé la queue crottée du^commif» 
» faire, de l’infolehce duquel je vous demande 
» juftice. Je fuis , monfieur , votre irès-humble, 
w très - obéiflante fervante. Signé Hélene de. 
» Courtenay-Beauffrémont. »

JJ. 5. « Je veux que votre infâme commif- 
»> faire me reftitue mes moutons:, car le che- 
♦> valier de Beauffrèmont eft garçon de bon 
» appétit. A Verfailles le 17 mars 1746. »

Cèttelettre, quoique originale, eft précieufe5 
elle peint bien & la morgue & les prétentions 
des nobles. Ils fe croyoient élevés au-deflusdu 
refte des hommes. D’après, leurs principes , 
c’étoif les offenfer que de leur faire entendre 
que perfonne n’étoit exempt d’obéir à la loi. 
Les lieutenans de police ne fe vantoient pas de
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toutes lés lettres qu’ils recevoient, écrites dans 
le même ftyle que celle que nous venons de 
citer. J’oubliois de dire qu’èn marge d'é cette 
même lettre l’on trouve ces mots écrits de l'a 
main du magiftrat à qui elle étoit adreffée:

<< Répondue & mandé que lafaifie ayant 
» été portée à l’Hôtel, •Dieu , je ne puis en 
» ordonner la reftitution. »

Ainfi, une dame de- la. forte dé madame d’é 
Beauffremont aura été obligée d’én paffer par 
ce que V infâme commiffaire avoit fait, & Ton 
aura fait chercher de nouvelles provifions pour 
alimenter le garçon de grand appétits

La féconde piece eft un rapport exaét que 
l’on envoyoit chaque jour au lieutenant de policé 
de ce qui s’étoit paffé à Saint-Médard.

« Du vendredi q février 7742.

» Jacques "Guignard, fergent des gardes de 
h la barrière de Saint-Médard, fait rapport qu’il 
0 -n’ÿ a pas eu beaucôup-de-monde aujourd’hui 
» 'à Saint-Médard..

Il n?y a pas eu beaucoup d’abbés.
» Nous avons remarqué M. Robert,' con* 

•d feiller au.parlement, avec madame fomépoufe*
K x
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» un carroffe bourgeois dans lequel'il y avoit 
» deux vieillesdames , un abbé & un Bernardin J 
u pïufieurs bourgeois à pied, quelques malades 
» 6c gens de la campagne.

» Nous avons appris qu’il y avoit un nouveau 
•» curé arrivé, & qu’il étoit à Ste.-GeneViéve , 
» en attendant les ordres pour prendre poffef- 
» fiort de fa cure. Hier il a rendu vifite à M,

le Bis, tréforier de la fabrique.
». M.. Gerbaux, curé aâuel, a fait enleyet 

». une charrette pleine de cierges & de flam- 
>> beaux j ce que jamais les prédéceffeùrs n’a? 
» voient fait. Quand M. Pomardà qui il 
» fuccédé, a quitté la cure, il a tout laïffé. 
»> L’on a fermé les portes de Péglife à midi ; 
» ce que nous certifions véritable.'’ Signé Gux- 
» GNARD. » ,

La troifieme piece eft une lettre du fieur 
Queret Ï5émery à’ Mi' Berryer, lieutenant de 
policé j pouf le prier de faire pafifer à fa femme 
une lettre qu’il lui ecrivoit, dans laquelle il 
jg’étoit queftiôn que de fes affaires domeftiqueS,. 
Au défaut de cette faveur, il fupplie du moins 

‘qu’on lui ' fàffè .voir le nom de fa femme ;fur 
une carte pour qu’il fait, fur de fon exiftence. 
On eut la cruauté de tout lui refufer, & la
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lettre qu’il-écrivoit, en 1752 , à fa femme, «t 
été trouvée, en 1789,- à la Baftiller

Voici celle au lieutenant de police ; il n’y a 
épargné ni les titres de monseigneur & de gran­
deur , & cependant il n’a rien pu obtenir.

«Monseigneur,

» Permettez, que j’aie -l’honneur de-vous're- 
» présenter très-refpeéiueufement ; qu’étant •dê- 
» tenu à la Baftille,ilm’eft impofîîE'e ‘de vâqiiêr 
» ni même de faire vaquer à mes affaires. Oferai- 
» je, dans cette trifte fitùation , môhfeigneürj 
» efpérer que votre grandeur4Voudra bien per- 
»> mettre que la lettre que j’écris à mon époufe 
» lui parviendra.- Elle «contient- le détail dés 
» paiemens & de la recette quelle à à faire; 
$>" Si votre;grandeur n’a pas la bonté de m’ac- 
» corder cette grâce , je me vois à la veille 
» d’être ruiné , attendu que mon papier to'm- 
.» bera en difcrédit dans toutes lès placés de 
«commerce ; car notre fortune dépend de 
» l’exaffitude avec laquelle nousi rempliffons 
» nos. engagemens envers nos correfpondans. 
>> Mon époufe étant prévenue des échéances, 
» elle fe précautionnera j foit pour y faire 
>»- honneur -, foit pour fe faire payer. Si j’ofois 
» aufli demander à votre grandeur là-permiflion

K 3
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y de renvoyer à mon époufe deux mémoire^ 
» de marchandifes que j’ai fournies , & une 
» paire de boucles d’oreille qui appartiennent 
» à une dame de SaintGermain ; je les avois- 
»> fur moi lorfque je fus arrêté, elles font à la 
» Baftille. Lefdits mémoires font payables à 
» préfent, & cela m’en procureroit le- paie- 
» ment ; & je ne cefferai d’offrir mes vœuxati, 
»> ciel pour la fanté & profpérité de votre 
» grandeur. J’ai l’honneur d’être , monfeigneur-,. 
» de votre grandeur, le très • humble , le très* 
■» obéiffant, & le très - refpe Queux fèrviteu». 
»> Signé Queret Démeéy. ».

.4 la. Baflille, le. Octobre-
P._ S., « Si pour ma confolation, monfeigneur 

» vouloit m’accorder, au nom de la Sainte 
»> Trinité y la grâce que je puiffe favoir des 
» nouvelles de ma - chere femme , feulement 
»>. fon nom fur une carte, pour me faire voir 
» qu’elle eft ençore au monde, c’eft la plus 
H grande confolation que je puiffe recevoir; 
» & je bénirai à jamais la grandeur dé monc 
» feigneur. »■ ;

La quatrième , cinquième & derniere pièces, 
font deux rappôrts dans le genre de celui dé 

Dufrefne,
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Du 7 Janvier 1760I

if M. Tiesbè de Bellecourt, lieutenant au 
» régiment de Güienne; M, Dallet, M. Valize 
» & M.> le Noir, fils du notaire de la rue 

’» Montmartre , tous quatre officiers dans le 
>• même régimênt, ont couché chez moi avea 
» madame Vermandois , madame Bellecourt. 
» madame Simiane, & madame Holimbes. Ils 
» ont donné '3'6 livres.

, » Du iriêmë jour , deux jeunes meffiêurs ont 
» foup'é. chez moi ; l’un s’appelle M. François 
» Botalies., & l’autre fe donne le nom de Def- 
» falines. Cependant je l’ai fait fuivre, il eft 
» allé rue des Cordeliers, chez un carroffier, 
» & Ton a dit qu’il s’appelloit Detrubert, , 
I» mousquetaire. Je ne fais qui croire. »

Cette piecé ajnfi que la Suivante n’eft point 
Signée. .

Du 3 Juillet

« Voici ce qui s’eft paffé depuis le 25 juin. 
» dernier jufqu’à ce jour!
' » Le 26 juin îraverfant le Palais-Royal fur 

» les cinq heures de l’après - midi , j’ai été 
acoflée poliment par un homme qui m’a paru 

ju êtrç de province y & que j’ai cru reconnoître,



en lui parlant, pour joueur de pharaon* Con* 
u tinuant moq chemin, cet homme m’a tou- 
» jours accompagné , me difant qu’il—étoit 
» fourrier chez le roi, qu’il venoit pour faire 
« fon quartier & qu’il n’a voit point de connoif- 
» fances en femmes à Paris ; que cependant 
» c’étoit le troiïieme voyage qu’il y faifoit;qu’il 
» étoit d’auprès de Lyon ; qu’il étoit venu par 
» la diligence. Arrivé à ma porté', je l’airlaiffé

entrer pour pouvoir mieux jafêr avec lui. Il 
» m’a dit qu’il étoit garçon., & il me paroît 
»> avoir $o ans environ ; qu’il avoit encore fa 
ri mere & deux freres , dont >un sétoit curéi 
» qu’il connoiffoit M. l’évêque de Lavaur, qui 
»étoit, comme lui , de la province de Lan- 
» guedoc , à cinq lieues de Touloufe& qu’il 
t?>. v.oyoit de fois à autre IM.;, l’é vêque fur le .foir; 
» que quelquefois il rie mangeoit qu’un poulet, 
» & que M. l’évêque , pour parler plus libre— 
ri ment-, le retenoit & renvoyoit fes doirieftiî* 
» ques ; que la converfation étoit tombée quel-; 
» quefois fur les filles & fur la liberté que pou- 
» voit avoir le fourrier d’aller à pied partout, 
ri & de pouvoir faire des connojffances, &C 
» ; avoir par-là des momens de, fe trouver'heu-, 
» rev.x. Le fourrier ayant envie d’obliger M. 
» l’évêque, avoit fait venir un jour une petite 

, » pàyfanne qui vendoit des fraifes, & que M.
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» l’évêque avoit fait différentes quefiions à cette 
» fille fur fon pays & fur fa fageffe; que cette 
>>. fille timide ne répondoit que peu de choie $ 
» & que M. l’évêque avoit porté fa main defibus 
» fes jupes pour voir , difoit-il, fi la fille avoit 
».la jambe bien faite, & que M. l’évêque lui 
» avoit donné pour ce 6 livres, & 6 autres 
» francs pour fon panier de fraifes, & qu’elle 
» s’en étoit allée fans qu’il fe paffât rien de plus. 
» Le fourrier m?a ajouté qu’il me donneroit la 
» connoiffance de cet évêque,quilogeoit à l’hôtel 
» d’Angleterre , rue de l’Univerfité (<?ra marche) 
» c’eft la rue Jacob ; qu’il lui parleroit de moi dans 
» deux jours, & qu’il viendroit me rendre ré- 
» ponfe au plutôt, parce qu’il étoit obligé d’aller 
» à Compiegne le mardi pour y faire fon fer- 
> vice;mais qu’il faudrait que cette intrigue-là 
» fût bien cachée. Je lui ai répondu que per- 
» fonne ne le fauroit que lui & moi, & què 
» je me ferais un vrai plaifir de bienfervirNL 

’»> l’évêque. Il m’a dit à cela, il vous dira fon 
» goût, mais il y a bien des mefures à prendre; 
» je lui dirai de laiffer fon carrofle Si fes gens 
» à là porte des Tuileries, & à la brune il y 
«aurait un fiacre qui l’attendrait. J’ai reconduit 
» <cet inconnu par-deffus les boulevards, & je 
» lui ai fait remarquer que du pont - tournant 
» jufques chez moi, rien n’étoit plus facile, que



« de venir, fans fe détourner, quoiqû’il ne fuf 
» pas le chemin, à ce qu’il m’a dit. Je 'lui ai 
» donné mon'adrefle, Sc je lui ai demandé la 
» fienne & fon nom. Il m’a dit qu’il me la di- 
» roit lorfqu’il reviendrait. Je n’ai pas témoigné 
» d’empreffement, crainte de lui devenir fuf- 
« peûe. Voyant trois jours d’écoulés fans voir 
» revenir mon inconnu , j’ai été le lundi 30 du 
» dernier , fur les cinq heures & demie, à 
« l’hôtel d’Angleterre , rue Jacob , pour y voir 
» M. l’évêque, & lui tâter le pouls fur fa façon 
» de penfer fur le compte des filles. Je luiaü~ 
»> rois dit que j’àvois une jeune parente dans 
« l’infortune mais bien jolie , & què je ne ferais 
■»> pas fâchée que ce fût monfeigneur qui lui 
» rendît les premiers fervices.' Ce propos aurait 
>> été fous-entendu ,: & j’âurois vu comme il 
» aurait pris. la chofe, lé faifant tourner dit 

côté qu’il m’àuroit paru pencher. Mais il étoit 
s, indifpofé depuis quelques jours, & M. l’évêque 
» de Rieux étoit avec lui. J’âttendois qu’il fût 
'» forti pour entrer, mais dans cette efpace de 
w tetns eft venue chez lui l’hôtefie de l’hôtel qui 
« a de grandes filles dont une allez jolié, un 
«cavalier affez aimable qui par malheur m’a 
>> reconnue & m’a-faluée, en me demandant 
j>‘ ce qui m’amehoif. Je lui ai donne une colle 
0 & m’en fuis enallée , me réfolvant d’écrire
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> à M. l’évêqüe. Çans la peur d’être dénigrée^ 
» je n’ai pas voulu me faire connoître aux per- 
» fonnes de l’hôtel. Mon intention étoit d’jr 
» envoyer M. Vidal, & il y a été le 2 fur les 
» neuf heures du matin ; mais M. l’évêque étoit 
» encore malade. Deux récollets font venus & 
» n’ont pu lui parler, parce qu’on alloit le fai-; 
» gner. Suivant les apparences il faudra que je 
» prenne patience jufqu’au retour du fourrier.

» M. Meufnier ayant appris que j’avois été' à 
» l’hôtel d'Angleterre , m’a envoyé chercher. 
» pour me demander ce que j’allois faire là , & 
» d’où je pouvois connoître cet évêque , ou fi,1 
» au contraire ', -ce n’étoit pas quelqu’un qui 
» m’eût chargé de détourner l’une des filles de 
». la maifon. Je lui ai dit la vérité comme elle 
» étoit; mais il m’a paru qu’il n’ajoutoit pas grande 
» foi à ce que je lui difois , m’obfervant que je 
» priffe bien garde à ce que je difois, parce qu’il 
» me feroit fort-bien mettre en prifon que là 
» il me forceroit à dire vrai. Il m’a ajouté que 
» les autres femmes alloient lui rendre compte 
» dece qu’elles faifoient, & que pouf moi je 
» ne faifois pas de même ; que cependant il 
» favoit que je n’étois pas mal adroite, mais 
» bien cachée dans mes démarches. »

Fin de. la quatriemi livrai fan.










